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Chcz MicHEL BRUNET, grande Salle du

Palais, au Mercure Galant.
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Cmme il eſt impoſſible dans la cen

A_joncture preſente de ne pas groſſir

le Mercure,ce qui cn augmente conſide

rablement les frais, on ne peut ſe diſpen

ſer d'en augmenter auſſile prix.Ainſi les

volumes qui ſeront reliez en veau ſe ven

dront doreſnavant 38. ſols.†
aux volumes qui ſeront reliez en parche

min, on n'en payera que trente-cinq.

Les Relations ſe vendront autant que
Ies Mercures. - l -

chez MICHEL PRUNET, grande
Salle du Palais, au Mercure

Galant. | | -
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A U L E CTEUR.

- 1Lya lieu de croire qu'on

me lit plus l' Avis qui d£

eſté mis depuistant d'années

aucommencement dechaque

· Volume du Mercure, puiſ -

que malgré les prieresréite

rées qu'on afaites d'écrire en

caracteres liſibles les Noms

propres qui ſe trouvent dans

les Memoires qu'on envoye

pour eſtre employez,, on né

glige de le faire , ce qui eſt

cauſe qu'il y en a quantité



AU LE C TEUR

· de difgurez,étant impoſſible
de devinerle nom d'une Ter

| re, ou d'une Famille , s'il

n'eſt bien écrit. On prie de

mouveau ceux qut en en

voyent d'y prendre garde,

s'ils veulent que les noms

propres ſoient corrects. On

avertit encorequ'on /26ºprend

aucun argent pour ces Me

moires,& quel'onemployera

tous les bons Ouvrages à leur

· tour, pourvû qu'ils ne deſc

obligent perſonne, & que

ceux qui les envoyeront en

affranchiſſent leport. -
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·| E) N vous parlant le mois

| dernier des actions par

leſquelles Mr le Comte d'Ar

taignan a fait briller ſa gloire

· pendant 44 années, & qui

' luy ont fait meriter le Baſton

A iij
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de Maréchal de France, vous

| avez dû remarquer que tou

tes ces actions ſont autant d'E

loges pour le Roy, puiſque Sa

Majeſté s'eſt trouvée preſque

dans toutes les Campagnes fai

tes par ce Maréchal, &†
eſtoit en perſonne preſque à

tous les Sieges où il a eſté ;

mais il y a plus à la gloire de

Sa Majeſté : c'eſt qu'onze ans

auparavant ce Monarquen'é

tant encore âgé que de 16. ans

prit la Ville de Stenay en 1654;

celle de S. Guiſlain en 16 55. &

, celle de Montmedy en 1657.

Je dois ajouter à tout cela
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que ſi Sa Majeſté n'a pas pris

en perſonne les Places qui ont

eſté emportées preſque depuis

qu'Elle a eu l âge de raiſon

juſqu'à ſon Mariage, Elle n'a

pas laiſſé de paſſer toutes les

Campagnes dans des Places

frontieres de Flandre, & qui

eſtoient ſi proches des Villes

aſſiegées , que l'on peut dire

'Elle en entendoit le canon,

& qu'ainſi Elle eſtoit en état

de donner ſes ordres d'une

heure à l'autre , & qu'Elle

animoit ſes Troupes comme

ſi Elle eut eſté preſente , &

qu'elles euſſent combattu ſous

- A iiij
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fes yeux. Ainſi les Places atta

quées ſe rendoient plusprom

ptement, & les autres Expcdi

tions Militaires eſtoicnt plu

· toſt faites. Auſſi jamais au
- , -- » _ - »:1 - 1) / -

cun regne n'a-t-'il eſté remply

d'un auſſi grand nombre d'ac

tions éclatantes, & ſi dignes

d'une éternelle memoire.

Aprés vous avoir parlé de

toutes les actions qui ont fait .

arriver Mr d'Artaignan aux

ſuprêmes honneurs de la guer

re , je dois ſelon l'uſage que

j'ay ſuivi pendant 34. annécs,

vous parler de ſa naiſſance. .

La Maiſon de Monteſquiou
-

4

-



-

· GALANT ! "

º

d'Angles , d'où eſt ſorti Mr le

Maréchal d'Artaignan, tire ſon

nom de la Terre de Monteſ

quiou, l'une des quatre Baron

nies du Comté d'Armagnac,

dont leSeigneur eſt Chanoine
- de l'Egliſe d'Auch , & a rang

au Chœur de la Metropole

aprés les Dignitez, & avant les

Chanoines. Cette Baronnie

· fut vers la fin du onziéme ſie

ele, le partage d'un Cadet

des Comtes de Fezenſac ,

qui eſtoient iſſus des Ducs de

Gaſcogne Rois de Navarre.

Raymond Aymery , premier

Baron de Monteſquiou ,



Io MAER C[jR ..

eſtoit fils puiſné de Raymond

Aymery IV. du nom Baron

de Monteſquiou Le ſecond

d'entr'eux eſtoit Pictavin de

Monteſquiou, qui fut Evêque

de Bazas, puis en 1 3 34. Evê

que de Maguelone , enſuite

Evêque d'Alby en 1338. &

| Cardinal créé par le Pape Clc

ment VI. en 1 3 52. Il mourut

en 1355. Il y avoit déja eu un

Pierre de Monteſquiou Evêque

d'Albien 12 54 honoré de la

Pourpre par le Pape Innocent .

IV. il mourut en 1262. Gen

ſes de Monteſquiou frere aîné du

Cardinal Pictavin, continua

-
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la poſterité de ſa Maiſon, la

quelle ſe diviſa à la cinquiéme

generation dans les enfans

d'Ayſinus ou Arſieu de Monteſ

quiou IV. du nom & de Gail

larde d'Eſpagne-de-Monteſ

pan. L'aîné fit la premiere

branche dite des Barons de

Monteſquiou , laquelle finit

en 1567. par la mort de fean

II. du nom Baron de Monteſ

quiou , qui de Gabrielle de

Villemur ne laiſſa qu'une fille

qui porta en 157o. les biens

de ſa branche à Fabien de

Montluc l'un des fils du Ma

réchal de ce nom. Roger de
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Monteſquiou ſecond fils d'Ay

ſinus IV. fit la branche de .

Monteſquiou Marſac , la

quelle finit en la perſonne de

jean de Monteſquiou Baron de

Marſac, Chevalier de l'Ordre

du Roy, Capitaine de cinquan

te Hommes d'Armes, Séné

chal & Gouverneur de Roüer

gue, qui d Eleonore de The

mines ne laiſſa qu'une fille,la

quelle porta en 1596 les biens

de cette branche dans la Mai

ſon d'Aſtarac par ſon mariage

avec Benjamin d'Aſtarac, Ba

ron de Fontarailles & de Ma

reſtan, Sénéchal & Gouvcr
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neur d'Armagnac, Barthelmi

de Monteſquiou troiſiéme fils

d'Arſieu IV. fit la branche de

Marſan, d'où ſortent pluſieurs

autres branches dont je vais

parler ; & Manaud de Monteſ

quiou ſon frere cadet fit la

branche de Poylebon , qui ſub

ſiſte en la perſonne de Mel

" chior de Monteſquiou, Seigneur

de Poylebon, qui a épouſé CIl

17o6. Marguerite de la Ma

zere. Ouant à la branche de

Marſan, elle ſubſiſte en la per

ſonne de Pierre de Monteſquiou

Seigneur de Marſan , entre

Gimont & Auch, de la Serre
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& de Craſtes marié èn 1698.

avec Jacquette de Bouzol de

Campels : cette branche a pro

duit cellcs d'Artaignan : de du

Faget Sainte - Colombe , & de

| Prechacq. Celle d'Artaignan a

pris ce nom du mariage de

Paulon de Monteſquiou Ecuyer

du Roy de Navarre Henry

d'Albret , lequel épouſa Ja-"

quette d'Eſtang heritiere de la

Seigneurie d'Artaignan, Terre

qu'elle donna à ſon mary par

ſon Teſtament fait en 1541.

quoy qu'elle n'en euſt pas eu

d'enfans. Il ſe 'remaria avec .

Claude de Terſac, dont il eut

3

|
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- jean de Monteſquiou Seigneur

d'Artaignan, qui épouſa en

1 578. Claude de Bazillac. Il en

eut Arnaud ayeul de joſeph de

Monteſquiou Seigneur d'Artai- -

gnan, Chef de ſa branche.

Celui-ci fut fait Enſeigne au

Regiment des Gardes aprés la

priſe de Maſtrick en 1673.

puis ayant paſſé par tous les

degrez de Subalterne , il eut

| une Compagnie dans le même

Regiment, d'où le Roy le tira

en 1 685. pour le placer dans

ſa premiere Compagnie des

Mouſquetaires ; il en eſt au

jourd'huy premier Souslieute
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nant , & Lieutenant general

des Armées du Roy depuis

17o2. Sa Majeſté l'envoya

l'année paſſée commander ſes

Troupes en Provence, où il

eſt encore. Il eſt couſin ger

main de celui qui vient d'eſtre

fait Maréchal de France. Jean

de Monteſquiou eut encore

une fille , ſçavoir Françoiſe de

Monteſquiou , laquelle épouſa

en 16o8. Bertrand de Bats qui |

prit le nom d'Artaignan ſous

lequel il ſe rendit illuſtre, &

fut tué au ſiege de Maſtrick

en 1 673. eſtant Capitaine

Lieutenant de la premiere
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Compagnie des Mouſquetai

res. Il y a des Memoires ſous

ſon nom. Il eſtoit auſſi couſin

ermain de Mr le Maréchal.

Il laiſſa deux fils Louis, filleul

du Roy , connu ſous le nom

de Comte d'Artaignan. Il a cſté

Lieutenant au Regiment des

Gardes, & le Chevalier d'Ar

taignan filleulde Monſeigneur,

qui a eſté Souslieutenant au

même Regiment, & qui eſt
Chevalier de Saint Louis. Hen

ri de Monteſquiou d'Artaignan

dernier fils de Jean de Monteſ

quiou & de Claude de Bazil

lac, épouſa Jeanne de Gaſſion

Novembre 17o9. B.
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| ſœur du Maréchal de Gaſſion.

| Il en eut I. Raymond Souslieu

tenanr aux Gardes, mort ſans

† ; 2. Henri , qui de

uth de Fontané de Moncaup,

a eu Pauld Monteſquiou d'Ar

taignan, Colonel d'Infanterie,

aprés avoir eſté Souslieutenant

aux Gardes. Louis Chevalier

- d'Artaignan , Lieutenant de

Vaiſſeau ; Pierre Capitaine au

Regiment de ſon frere ; &

quatre filles, dont l'aînée Ma

rie de Monteſquiou d'Artaignan,

a épouſé Mr d'Altermat Ca

pitaine au Regiment des Gar

des Suiſſes , Brigadier d'Ar
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mée, Inſpecteur d'Infanterie

· en Flandres, Chevalier de S.

| Louis avec deux mille livres de

penſion dans cet Ordre Le

, troiſiéme ſils de Henry de

· Monteſquiou & de Jeanne de

| Gaſſion, eſt Antoine de Monteſ

| quiou d'Artaignan, Seigneur de

· Taraſte & Abbé Lay de la Ter

· re de Beuſte en Bearn, pere de

Henri d'Artaignan Capitaine .

| dans Picardie, qui ſe diſtingua

à Ramillies, & de deux autres

garçons. Le quatriéme fils de

Mr d'Artaignan & de Jeanne

de Gaſſion, eſt Mr le Maréchal

d'Artaignan, qui n'ayant point

· B ij

-s
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.eu d'enfans de ſa premiere

femme, s'eſt remarié en 17oo.

avec Elizabeth - l'Hermite-2

d'Hieuville, dont il a Louis de

Monteſquiou d'Artaignan& Ca

therine Charlotte. Mr le Maré

chal a un frere Abbé, nommé

Louis d'Artaignan , Abbé dc

Sordes & d'Artoux.

Il me reſte encore à vous par

ler d'autres branches de cette

maiſon de Monteſquiou ſorti

es de celles de Marſan, ſçavoir

des Seigneurs du Faget, dont la

tige fut jean dit Gaillardon de

Monteſquiou grand Ecuyer de

Jean d'Albret, Roy de Navar
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· re, & premier Gentilhomme

, de ſa Chambre. Il laiſſa des

enfans qui ont eu les Seigneurs

du Faget, de Sainte Colombe,

de Londot, & de Saintrailles,

† poſterité, & dont plu

ieurs ont eu les premieres

Charges à la Cour des Rois de

Navarre , & ils ont ſervi uti- .

· lement nos Rois dans la pro

feſſion des Armes. La derniere

branche de Monteſquiou ſor

tie de celle de Marſan, eſt celle

· de Prechacq , laquelle ſubſiſte

en la perſonne de Daniel de

Monteſquiou Seigneur de Prc

chacq Lieutenant general des
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Armées du Roy, Gouverneur

de Scheleſtat , Sénéchal &

· Gouverneur d'Armagnac &

· de la Ville d'Auch , Comman

deur de l'Ordre Militaire de

Saint Louis. Je ſerois trop

long ſi je vous parlois des ſer

vices qu'il a rendus depuis l'an

née 1 654. qu'il y entra. Il s'eſt

élevé par tous les degrez , &

a reçu des bleſſures conſide

rables. En 1693. le Roy lui

avoit confié le Gouverne

ment de Roſes qu'il a con

ſervé juſqu'à la Paix de Riſ

wick, aprés laquelle Sa Ma

jeſté l'a dedommagé en luy
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donnant le Gouvernement de

Scheleſtat. Il n'a point d'en

fans de Claire- Marguerite de

Lau Dame & Heritiere de

Manhie & du Bedat en Arma

gnac. Son frere Clement de

Monteſquiou Prechacq eſt Abbé

de Bierdouës & de Valbonne,

& Prieur de Saint Feliou en

Rouſſillon. Il eſt à remarquer

ſur l'Abbaye de Bierdoües que

les Seigneurs de Monteſquiou

en ont eſté les premiers & prin

cipaux§ , & que

Montoſin de Monteſquiou, frere

duCardinal Pictavin, mourut

Abbé de ce Monaſtere cn

J 327.
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| Ce qui fait encore beaucoup

d'honneur à la Maiſon de

Monteſquiou eſt que le Maré

chal de Montluc en eſtoit ſorti.

· Odon de Monteſquiou, l'un des

· freres cadets du Cardinal Pic

tavin, ayant épouſé par Con

trat du 15. May 1 3 18. Aude

Dame de Manſencomme, fille

& heritiere de Garcias Arnaud

de Laſſeran, Seigneur de Man

- ſencomme , Montluc, & au

· tres Terres. Ce mariage ſe fit

ſous condition expreſſe que les

enfans qui en naîtroient pren

droient le nom & les armes de

Laſſeran de Manſencomme. Il

, y



y en eut deux : l'aîné fit la

· branche des Marquis Manſen

comme, partagée en deux ra

meaux qui ſubſiſtent l'un dans

la perſonne de N. ... Marquis

de Manſencomme, marié avec

· N.... de Caſtelane, fille du

Marquis de ce nom en Xain

tonge ; le ſecond chef du ſe

cond rameau eſt aujourd'huy .

le Marquis de la Garde, l'un

· des Lieutenans de Roy de

Guyenne, qui de Maried'Or

nano, petite fille d'un desMa

réchaux de France de ce nom,

&niéce de l'autre,a un fils qui

porte le nom de Marquis de

Novembre 17o9, C '
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Montluc, qui a eu un Regi

ment d'Infanterie : il épouſa à

Paris en 17o5. Mlle de Fleurs.

La branche cadette des Laſſe

ran ayant eu la Terre deMont

luc en partage elle en porta le

nom & commença en la per

ſonne du cinquiéme ayeul du

Maréchal de Montluc. Il n'eſt

· pas ſurprenant que ce Maré

chal n'ait point dit dans ſes

Memoires qu'il ſortoit de la

Maiſon de Monteſquiou. Il

eſtoit à la huitiémegeneration

depuis Odon de Monteſquiou ;

ainſi le ſouvenir en eſtoit per

du, ce qui fait qu'il ſe dit ſeu
: . .. - - \/ --

|
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lement ſorti de la Maiſon de

Montluc; il y avoit plus de

deux ſiecles que ſes anceſtres .

en portoient le nom lorſqu'il

écrivoit. Fabien ſon fils puiſné

` a épouſé l'heritiere des Barons

de Monteſquiou à condition

que ſes enfans porteroient le

nom de Montluc-Monteſquiou,

& par là il s'eſt réuni avec

la Maiſon d'où ſes anceſtres

eſtoient ſortis il y a prés de

trois ſiecles. Il a laiſſe un fils

Adrien de Montluc - Monteſ

quiou , Prince de Chabanois,

Comte de Montluc & de Car

main,Baron de Monteſquiou,

C ij -
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Maréchal de Camp, Conſeil

ler d'Etat d'Epée, Gouverneur

& Lieutenant general pour le

Roy au Pays de Foix , mort en

1 646. ne laiſſant qu'une fille

unique laquelle porta les biens

de ſa Maiſon dans celle d'Eſ

coubleau - Sourdis, Marquis

d'Alluye, Chevalier des Or

dres du Roy; pere de François

Marquis de Sourdis, Lieute

I1aI]t general des Armées du

Roy,Chevalier de ſes Ordres,

Gouverneur de l'Orleannois ,

mort le dernier de ſa Maiſon

au mois de Septembre 17o7.

eſtant alors Commandant en



Guyenne ; & ſa fille uniquehe

ritiere de tant de Maiſons a
' ' rS - ' : ^:1 L --- - 1 !

épouſé François Gilbert Col

bert Marquis de Saint-Poüan

ges & de Chabanois,&c. Bri

adier des Armées du Roy &

§ Camp de Cavale

rie. .. | |

* Les Armes de Monteſquiou

ſont parties au 1. d'or à deux

tourteaux de gueules au 2. de

gueules pur. - -

Je venois de fermer ma Let

tre du mois dernier , lors que

je reçus la nouvelle des dernie

res expeditions de Mr le Duc

" C iij
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de Noailles ; je vous l'envoye

de la même maniere que je

l'ay reçuë.

· M" le Duc de Noailles ſe

mit en marche le 9. & partit de

Figuieres egº des environs pour

entrer dans les Montagnes c9 ſe

rendre à Aulot où il arriva heu

reuſement malgré le Corps de Ca

valerie des Ennemis de prés de

2 ooo. Chevaux avec deux Ba

taillons & un grand nombre de

Miquelets qui eſtoient campez à

Bezalu qui eſt un Poſte fort facile

à défendre c9 dans lequel nean

moins les Generaux Nebot cgº

".

-

i
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· Iſſelback., ne jugerent pas à#
pos d'attendre noſtre Armée , &°

d'où ils décamperent avec beau

coup de précipitation lors qu'ils

la virent approcher. Mr le Duc

, de Noailles n'avoit pas trop

·compté de pouvoir arriverce jour

là à Bezalu avec toute ſon Ar

· mée, la route eſtant tres-difficile.

.Cependant il y arriva à ſon Ar

· riere-garde prés qui reſta à Creſ

- pia pour favoriſer la marche des

- Equipages & de quelques Cha

rettes qui portoient du biſcuit. La

nuit même du 9.au 1o. l'on fit

marcher tous les Grenadiers avec

;. la Brigade de Normandie &
-

C iiij
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quelque Cavalerie co Dragons

commandez par Mr de Guerchy

· Maréchal de Camp qui trouva

les Ennemis campex à Caſtelfollit,

e9 toutes les hauteurs occupées

par des Miquelets. Il chaſſa tous

ceux qui eſtoientſur celles qui ſont

en deçà de la riviere & les fit

occuper. Le reſte de l'armée mar

cha le 1o.au matin à Caſtelfollit,

dont les accés ſont fort difficiles.

Les Ennemis y eſtoient encore

dans leur Camp ; mais ils avoient

pourtant tout d'étendu & ils ſe
- V

trouvoient tout preſts à marcher.

Ils avoit dés le matinfait occuper

les hauteurs qui ſont s4f4 de-là de

-

::
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la riviere par leurs deux batail

lons & par leurs Miquelets.

On y fit paſſer les Grcnadiers cy

quelques détachemens de Fuſeliers

commandez par Mr le Comte

d'Eſtere Brigadier, & Colonel

de Normandie. Ses ordres eſtoient

de tâcher de gagner par les hau

teurs Caſtelfollit ( c'eſt cette Pla

ce de Catalogne dont nous avons

une ſi éloquente Dſcription fai

te par MrRigaud Avocat Gene

ral du Preſidial & Cour des

Monnoyes de Lyon) & de tom

ber ſur le Camp des Ennemis ;

mais ces Bataillons & ces Mi

quelets eſtoient en nombre ſi ſu
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perieur & ſî bien poſtez qu'il ſe

contenta de les chaſſer des deux

montagnes & donna avis de la

ſituation du Poſte des Ennemis.

Il reſta vis-à-vis d'eux à lapor

tée du fuſil en attendant le jour

& du renfort auſſi bien que les

ordres du General, qui dés qu'il

arriva vis- à-vis Caſtelfollit , fit

avancer la Brigade de la Couron

ne dans le fond le° long de la ri

· viere, & celle de Normandieſur

les hauteurs de la droite. On en

voya reconnoiſtre Caſtelfollit à

onze heures du ſoir; mais l'on

trouva que les Ennemis l'avoient

abandonné une heure aupara
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vant, & l'on y fit paſſer auſſi

toſt des détachemens pour l'occu

per, & le 1 1. toute l'Armée y

paſſa , & même la Brigade

d'Auvergne & une partie de

celle d'Artois qui eſtoient reſtées

· derrierepour occuper des Poſtes &9°

favoriſer la marche des Equipa

ges. Mr le Duc de Noailles alla

ramper ce jour-là à Aulot avec

ſon Avant-garde e9 les Grena

diers. Le Corps de Mr de Fimar

con & celuy de Mr de Maſſem

back camperent auprés, en deçà de

Caſtelfollit pour favoriſer le paſ

ſage des Equipages & de 4 Ba

taillons qui n'avoient pû paſſer la



36 rMERgURE

riviere; & parce que les pluyes

l'avoient groſſie pendant la nuit

de plus de ſix pieds , on leur fit

prendre un autre chemin , & le

12. tout le reſte de l'Armée arrie

va à Aulot. Cette marche peni

ble & vive s'executafort bien&

fort heureuſement 9 malgré la

quantité de coups de fuſil que l'on

tira ſur nos gens, & le nombre

conſiderable de Miquelets qui les

environnerent il n'y eut pas 2o.

hommes de bleſſez. Mr le Comte

d'Eſtere, (qui eſt Montmorency)

lefut au col; mais legerement.

Tout l'Equipage du General des

Vivres futprisparles Miquelets ;

,



- --

mais la Compagnie de Grenadiers
de Labour le reprit à 2. chevaux

prés dont un fut tué. Aulot eſt

, ſitué en un Pays fort gras &fort

bon. Tous les Sommetans , &

tous les Habitans des environs

| allerent d'abord à l'obedience, ex

cepté ceux de la Plaine de Vich,

qui n'en eſt qu'à quatre lieuès ;

mais l'on n'en peut approcher que

pardes chemins tres difficiles. L'on

dit cependant qu'ils portent tous

leurs meilleurs effets à Barcelone,

quoique le Corps des Ennemis

ſoit campé à noſtre paſſage d'Au

lot à Vich, où ils ſe retranchent.
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º Mi cette nouvelle n'a

plus la grace de la nouveauté,

je ne vous ay envoyé cette

Lettre que parce qu'elle con

tient beaucoup de particulari- .

tez qui ne ſe trouvent pas dans

les Articles de cette Expedi

tion qui ont eſté rendus pu

blics.

· L'Article qui ſuit peut ſer

vir de Prelude aux Articles de

Morts qui le doivent ſuivre.

Mr de Saint-Aulaire, Evê

que de Tulles, a fait faire un

Service magnifique dans ſon

Egliſe Cathedrale, pour l'an

cien Evêque de Nantes, mort
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-

dans la même Ville il y a quel

que temps, âgé de quatre

vingt-treize ans. Mr l'Evêque

de Tulles y officia. La Pompe

funebre fut tres magnifique ;

le Mauſolée qui eſtoit une eſ

pece de Catafalque d'un deſſein

tout nouveau fut admiré de

tous ceux qui le virent.La plus

grande partie de la Nobleſſe

du Limoſin fut invitée à ce Ser

vice, & elle ſe fit un devoir eſ

ſentiel d'aller donner cette der

niere marque de ſa veneration

à la memoire d'un Prelat qui

avoir édifié toute cette Provin

ce pendant les dernieres années
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· de ſa vie. Le Preſidial de Tul

les y aſſiſta auſſi en Corps, &

toutes les autres Juriſdictions

de la Ville qui y avoient eſté

invitées s'y rendirent auſſi. La

, plus grande partie des Curez

du Dioceſe de Tulles, groſſi

rent le Clergé de la Cathedra

le, & ony compta plus de cent

cinquante Preſtres, & parmi

la Nobleſſe plus de ſix vingts

Gentilshommes. Mr l'Evêque

donns enſuite un repas ma- -

gnifique à pluſieurs tables ,

· où une grande partie des

Gentilshommges ſe trouva, de

même que les perſonnes les
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- plus conſiderables du Clergé.

On remarqua parmi la No

bleſſe qui ſe trouva à cette

Pompefunebre,pluſieurs Gen
tilshommes du Bourbonnois

qui avoient l'honneur d'appar

tenir à l'illuſtre Prelat pour le

uel on faiſoit ce Service & à

la Maiſon de la Baume-la-Val

liere. Mr l'Evêque de Tulles a

eſté generalement loüé d'avoir

donné ces dernieres marques

de ſon amitié à un des plus an

ciens Prelats du Royaume, qui

avoit choiſiſa Ville pour y finir

ſes jours. .

Vous trouverez dans la Let

Novembre 17o9. D
-

**,
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· tre ſuivante, un Article qui

regarde Mr de Loc - Maria,

mort depuis peu.

· Les Recolets de la Province

de Bretagne voulant ſignaler leur

reconnoiſſance pour les bien faits

qu'ils ont reçus dans tous les temps

de lafamille de Mrs les Marquis

e9 Comte de Loc-Maria , leurs

dediérent des Theſes le jourde leur

Chapitre Provincial tenu à Cu

birieuproche de Morlaix, le 28.

Aouſt dernier, où le Pere Satur

min Dirop, d'une maiſon connuë

· dans la Bretagne,fut élû Provin

-

cialpour la ſecondefois. Ce Pere

*- · · · · · · · · - -- s
-

--
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| # par ſes anciennes liaiſons avec

· le diffunt, comme par le voiſinage

de ſon beau Chaſteau de Goiieran,

connoiſſoit mieux qu'un autre les

· belles qualitez des deux freres,

invita tout ce qu'il y avoit deplus

diſtingué dans la même Province

| pour aſſiſter aux Theſes qui leurs

eſtoient dediées, où Mr le Comte

de Loc-Maria repreſentoit c37"fai

ſoit les honneurs de cette nombreu

ſe Aſſemblée, avec l'air noble &

hereditaire dans cette illuſtreMai

ſon, où les vertus y ſont comme

r, domſtiques. Les Haranguesyfu

- rent prononceès de part 2g d'autre

- avecſuccé,les.Argumens propoſez

•
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Jº

& répondus de même avec toute

la vivacité de l'eſprit, & où les

beaux ſentimens de leurs cœurs

· paroiſſoient penetrez de tant de

· bontex & d'une proteétion bien

faiſante que Mr le Comte de

Loc-Maria leur fit ſentircomme

l'auroit fait le diffunt s'il avoit

eſté preſent.

Le Pere Saturnin crût qu'il étoit

· à propos que cette Aſſemblée qui

eſtoit compoſée de l'un & l'autre .

ſexe entendit ce qu'elle ne pouvoit .

ignorer, je veux dire un recit

abregé de ſes rares qualitez, auſſi .

bien que de ſes longs ſervices. Il

remonta juſqu'a l'origine de leurs -

-
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anceſtres ſi connus depuis plus de

yoo. ans dans la Bretagne ſous le

nom du Parcq; iln'eutpas depei

ne à faire couler un ſi beau ſang

dans les veines de ſes deſcendans

#ſont leurs predeceſſeurs, avec
A 13 - - " ! - ， , • º *

4. é d'une extraction qui ré
pond à la beauté deſon origine.

Tant de belles alliances qui

n'ont point ºſté interrompués, ny

mêlées, ſoûtenoient tout ce que ce

Pere avançoit, & il faiſoitplai

ſir à ceux qui l'écoutoient par

l'honneur qu'ils ont d'eſtre entrez

dans une Maiſon qui n'a point

ſouffert de flétriſſûre ; & quand

il parla du Deffunt, îl n'eut be
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ſoin que de raconter les trente ſept

années de ſervice qu'ilaemployées

de ſuite avec fidelité, joints aux

grands biens de ſa naiſſance qu'il

4 employezpourleſervice du Roy

| e9 de l'Etat & qui l'ont conduit

par tous les degrez aux premiers

emplois, eg aux Charges les plus

relevées de la guerre eſtant ſur le

point d'eſtre élevéauſ# de

gré des Dignitez militaires. .

· Mr le Marquis de Loc-Ma

· ria ne ſervoit pas purement dans

ces vûës, il ſervoit le Roy ſeule

· ment pour le ſervir, il ne s'entê

| toit pas de ſe rendre neceſſaire à

-l'Etat, mais bien d'y eſtre utile,
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il recevoit avec juſtice, & s'il n'a

pas reçu autant de recompenſes

qu'il en pouvoit attendre ſans in

tereſt & ſans ambition , c'eſtoit

une preuve du merite que le Roy

reconnoiſſoit en luy, & que n'en

ayant pas beſoin comme beaucoup

d'autres,Sa Majeſté ne ſe ſervoit

que de ſon bras, de ſa ſage con

duite, & deſa valeur,ſurqu'elle

eſtoit que les grands biens de ſa

famille ſeroient toûjours employez

pour faire honneur à ſon Maî

tre. " , · #

Mrde Loc-Maria dans tous les

Emplois dont le Roy l'a honoré

faiſoit retrouver par ſa Magni

-

-

-
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fccnce bien ordonnée & qui ne

cauſoit point de deſordre dansſa

Maiſon ni de mécontentement

parmi ſes Domeſtiques , cet hom

me ſi rare que Saint Paul cher

- choit qui a porté les armes à ſes

propres dépens ; je ne m'arreſte

pas icy à étaller à vos yeux les

belles journées de Zinxeim , de

Coſnabruch, de Caffel , de Va- .

lenciennes, de Briſac, de Philiſ

bourg, de Landau , de Spire, non

plus que de le faire voir ſur les

bords de la Meuſe, de la Mo

ſele, de la Sambre & du Rhin ,

c'eſt aſſez vous dire que par tout

il a fait ſon devoir, & n'a em

· · ployé

N . "
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r

ployé perſonne pour les faire va

loir au Prince , ſe contentant de

luy marquer ſon reſpeét & ſon

attachement , ſeul & unique

voye par où il eſt parvenu aux

Commandemens d'Hombourg, de

Luxembourg & de tout le Pais ,

ainſi que des trois Evêchez,Toul,

Mets , c9 Verdun ; par tout

vigilant, ſage, chreſtien, c9 par

une table magnifiqueſoir& matin

accompagnée d'une Symphonie

charmante, retiroit du feu & des

débauches de jeunes Officiers que

les intrigues auroient pû écarter

de leurs devoirs.

" •" Quand il jugea à propos de ſe

Novembre 17o9.
A
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retirer, ce ne fut pas qu'il ſe laſ

ſaſt de ſervir, ni qu'il accuſaſt la

mauvaiſe fortune, mais le Sei

gneur qui luy traçoit une route

u'il n'avoit pas encore connuë,

-# diſpoſoit ſans qu'ily penſaſt à

· perpetuer le beau nom du Parcq

par l'alliance de Mlle de Roche

fort , fille de Mr le Comte de

Roche.fort Preſident à Mortier

au Parlement de Bretagne qui

eſtoit deſtinée pour luy donner un

ſucceſſeur qu'elle ſaura bien for

mer pour ſoutenir la gloire du

du ſang des Loc-Maria, des

Villars, Courtin, Varangeville,

c9 Maiſon ; une mere auſſi ha

.
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bile & auſſi éclairée dans un âge,

où l'on# que le vain éclat

du grand monde , ſur tout faite

comme elle eſt, ſaura bien , quel

# parti qu'il prenne un jour ,

e faire reconnoiſtre digne fils

d'un ſi digne Pere & d'une Mere

ſi reſpectable , joint à cela les at

tentions d'un oncle pieux qui

ſçaura bien luy inſpirer les ſen

timens de la veritable Religion

& cette valeur Guerriere dont

luy-même, commeſonfrere, a don

né tant de preuves dans toutes

les occaſions où il s'eſt trouvé.

Lorſque les Recolets de Bre

tagne apprirent la mort de Mr le

E ij
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Marquis de Loc Maria ils ne

crurent pas dans une Ceremonie

de joye & de reconnoiſſance avan

cer ſon Oraiſon Funebre , c9 s'ar

reſtant au jour de Saint François

qui fut celuy de la mort de leur

illuſtre Proteéteur , ces Peres

n'ont pas oublié d'employer l'In

terceffion de leur Saint Patriarche

auprés de Dieu pour recompen

ſer cette pieuſe famille que la

vertueuſe Mere du diffunt avoit

voiié à ce Saint , & dans la

pureté de la Foy a paſſé dont ſa

devote fille retirée du monde depuis

beaucoup d'années, dans deſaintes

Communautez , & toutte cette il
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luſtre famille a toûjours eſté re

· gardée avec juſtice par tout l'Or

dre de Saint François , comme

leur azile, leur refuge , leur cloî

tre hors de leur Maiſon , ce qui.

les a porté à faire dans leur der

nier Chapitre ce que j'ay l'hon

neur de vous écrire pour une

marque éternelle de leur parfaite

reconnoiſſance.

Don Loüis Manuel Porto

carrero , Cardinal, Evêque de

Paleſtrine , Archevêque de

Tolede , Primat d'Eſpagne ,

Commandeur de l'Ordre du

Saint Eſprit , mourut à Ma

drid , le 14. Septembre. Il

- - E iij
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eſtoit iſſu de l'illuſtre.Maiſon

des Comtes de Palma , &

eſtant Doyen & Archevêque

de l'Egliſe Metropolitaine de

Tolede, il fut honoré de la

Pourpre Romaine en 1669.

par le Pape Clement IX. Le

feu Roy d'Eſpagne, luy avoit

donné l'Archevêché de Tole

de, qui eſt le premier Benefice

de toute l Eſpagne & auquel

la Primatie de ce Royaume &

même de celuy de Portugal,

eſt attachée, en l'année 1 677.

Ila eſté honoré des Charges de

Viceroy de Sicile , de Lieute

nant General dc la Mer , & il
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a eu l'honneur d'eſtre deux

fois Gouverneur & Regent

d'Eſpagne Ce Prelat a rem- .

pli tous ces emplois glorieux

& importans avec autant de

· ſuccés que de capacité , & il

n'a laiſſe paſſer aucune occa

ſion où il n'ait donné des

preuves ſignalées de ſon zele

& de ſa fidelité pour le ſervice

du Royd'Eſpagne ſon Maître.

Si on examine la conduite de

ce Prelat du coſté des mœurs,

on n'y trouvera qu'une vie

exemplaire , & ſi reguliere

qu'on a remarqué qu'il s'abſte

noit de toutes les feſtes &

E iiij •
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rejoüiſſances publiques & ſur

| tout des ſpectacles. Il s'eſt

· rendu recommandable par

llIlC application continuelle

aux devoirs & aux fonctions

de ſa Charge Paſtorale. On

le loüe auſſi de n'avoir conferé

pendant tout ſon Epiſcopat,

les Benefices qui dépendoient

de luy , qu'à des perſonnes

d'une vertu reconnuë & d'un

merite éprouvé , ſa charité &

le bien qu'il faiſoit aux pauvres

l'ont fait regretter dans toute

· la Monarchie d'Eſpagne ; il a

rendu ſes aumônes perpetuel

les par de riches & grandes
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Fondations qu'il a faites ; en

| fin ſes grandes qualitez , &

ſonzele pour la Religion l'ont

· rendu cher à deux grands

Royaumes ; l'amour & la ve

neration que les François & les

Eſpagnols , avoient pour luy

rendront ſa memoire chere &

pretieuſe à toute la poſterité.

La Maiſon des Comtes de

Palma eſt une des plus illuſtres

de toute l'Eſpagne ; elle eſt

alliée à celles de Medina céli

Valeſco , de Toledc , de Pa

checo , Grimaldy, Spinola ,

& à pluſieurs autres de ce rang.

Le Comte de Palma neveu de
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ce Cardinal, & aujourd'huy

Chefdecette grande Maiſon ,

eſt Officier General dans les

Troupes de S. M C. où il ſert

depuis pluſieurs années avec

beaucoup de réputation. Le

feu Roy Charles II. avoit une

confiance toute particuliere

dans les perſonnes de ce nom ;

il en donna des marques bien

glorieuſes en mourant à ce

Cardinal , qui l'exhorta à la

· mort & qu'il fit dépoſitaire de

ſes intentions les plus ſecretes.

Tolede eſt une des plus ancien

· nes Villes du monde. On y a

tenu pluſieurs Conciles : le

-

-
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premier fut Aſſemblé l'an

4oo. de J. C. contre les Priſ

cillianiſtes ; c'cft un des plus

anciens où l'on trouve des |

Canons pour le celibat des !

Clercs Majeurs. Feu Mr de

l'Aubeſpine Evêque d'Orleans,

a publié de ſçavantes Notes

ſur le ſecond Canon de ce •

Concile qui regarde les peni

tens qui voudroient recevoir

les Ordres ſacrez. Le ſecond

Concile de Tolede , fut cele

bré dans le 6 ſiecle : on y fit

cinq Canons pour la reforma

tion de la diſcipline Eccleſiaſti

que , le troiſiéme Concile fut
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tenu aprés la converſion, des

· Gots : Saint Leandre de Seville

s'y trouva. Il y eut un quatrié

me Concile en 633. S. Iſidore

y preſida. Ily en a eu pluſieurs

autres dans la même Ville.

Mr de Manadau Abbé de

Fontenay en Bourgogne Eleû

• des Etats de cette Province

pour la ſeconde fois, eſt mort

peu de temps aprés la tcnuë

des Etats. Cet Abbé eſtoit

de la Maiſon de Courtain de

Manadau, conſiderable dans

le Limoſin, parent tres proche

par ſa Mere des Sauvebœuf &

frere de deux Sauvebœuf ,.

/

-

-\
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Abbez de Baiſe & de Fonte

nay , & couſin du dernier

Abbé de Baiſe decedé qui é

toit auſſi Sauvebœuf. Mr de

Fontenay s'eſt diſtingué pen

dant le temps de ſon Elec

tion par ſonzele pour les inte

reſts de la Province de Bour

gogne, & il a toujours vêcu

d'une maniere fort noble , ſa

Maiſon qui eſtoit ſur le che

· min de Paris ayant eſté ou

verte à tous les honneſtes gens.

Il.eſtoit d'ailleurs tres charita

ble & parfaitement honneſte

homme. L'Abbaye qu'il avoit

eſt de fondation Royale.
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· Le ſçavant Mr Bayle Me

decin , & Profeſſeur Royal

dans la Faculté des Arts de

l'Univerſité de Toulouſemou

rut le 24. Septembre dernier

âgé de quatre-vingt ſix ans

& ſix mois. Sa droiture eſtoit

generalement reconnuë ; il re

· gardoit ſans envie le merite des

autres Sçavans & il fermoit

les yeux ſur le ſien propre ; il

eſtoit grand & rigide obſerva

teur de la diſcipline. On voit

ar ſes diferens Ecrits qu'il "

, eſtoit auſſi habile Medecin

que grand Phyſicien. Il faiſoit -



•
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paroiſtre dans les plus fâcheux •

accidens de la vie la fermeté

d'un Philoſophe chrêtien. Il

rempliſſoit ſa Charge de Pro

| feſſeur avec tant de ponctua

lité & de zele que malgré

ſon grand âge il n'avoit pas
voulu en diſcontinuer les fonc

tions. Il a laiſſé pluſieurs Ou

vrages de Medecine, de Me

taphyſique & de Morale, qui

ne cedent en rien à la beau

té de ceux qui ont déja veu le

jour. Il les a leguez à Mr Per

peſſac Medecin de la Faculté

de Toulouſe ſon ancien diſci
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• ple & ſon Subſtitut, qui doit

faire toute la diligence poſſi- -

ble pour les donner au public.

- Dame Gabrielle du Buiſſon

veuve de Meſſire François du

Breuil, Chevalier Seigneur de

Chaſſenon, Aigrefeüille, Vir

ſon & la Brande, mourut aprés

une tres-longue maladie le 2I

Septembre dernier dans la

Communauté des Dames de

l'Union chreſtienne de Fonte

nayle Comte, âgée de plus de

quatre-vingt ſeize ans, ayant

eu une pat faite connoiſſance

juſqu'au dernier ſoupir ; elle

a voulu par ſon Teſtament ê
•- -



GALANT 65

-

tre enterrée ſans aucune Ce

remonie dans le Cimetiere de

la Paroiſſe , au même endroit

que Meſlire Louis du Buiſſon,

Chevalier Seigneur de la

Mouſſiere & de la Bruneliere

| ſon frere avoit voulu que ſon

Corps eut ſa Sepulture. Cette

Damc eſtoit petite fille de Mrc

Adam Fuméc , Vice-Amiral

· de France & petite niéce du

Commandeur de Bourdelle ,

§ de ce Vice-Amiral, du nom

duquel il ne reſte plus aucun

deſcendant maſle du veritable

nom de Fumée, que Mr l'Ab

Novembre 17o9. F

grand Prieur d'Aquitaine, fre

. }
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bé des Roche. Cette Dame

eſtoit auſſi niece de Meſſire

N.... de Voyer, Comte de

Paulmy & d'Argenſon, mort

à Venife pendant ſon Ambaſ

ſade auquel ſuccéda Meſſire

René de Voyer Comte de

Paulmy &d'Argenſon ſon fils,

Pere de Meſſire Marc René de

Voyer , de Paulmy, & d'Ar

genſon aujourd'huy, Conſeil

ler d'Etat & Lieutenant Ge

neral de Police de Paris , qui

naquit à Veniſe pendant cet

te Ambaſſade. De la Branche

& ligne de du Buiſſon origi

naire de Normandie, où cet
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te famille eſt tres-ancienne &

conſiderable, & dont eſtoit

cette Dame, ainſi que Gedeon

du{Buiſſon Grand-Maiſtre des

Eaux & Foreſts de cette Pro

vince, il ne reſte plus que Mre

| François Louis du Buiſſon ,

Chevalier Seigneur de la Bru

neliere, Aigre-feüille & Vir

ſon , qui s'eſt étably en Brie,

& qui eſt Chevalier-d'Hon

neur au Preſidial de Provins.

Mylord.Alexandre Mac

guier, Colonel , & qui a eſté

tué à la derniere bataille à la

teſte des Irlandois, eſtoit auſſi --

brave que bon Officier; & ila

- ·F ij
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eſté fort regretté de tous ceux

qui le connoiſſoient. Il eſtoit

fils unique de Milord Inish

skillin , il avoit quitté auſſi

bien que ſon Pere, tous ſes

biens pour le ſervice du Roy

Jacques Second, d'heureuſe

memoire , qu'ils ſuivirent en

France à la teſte de leurs Re

gimens , ainſi que pluſieurs

autres Irlandois avoient fait ,

cn expoſant leur vie & en per

dant leurs biens qui ont eſté

confiſquez par le Prince d'O

range ſur les fidelles Catholi

que d'Irlande, qui ont ſervy

& ſuivy Sa Majeſté Britanique

| : ** • --

"--

-

|

l

A|
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en France.La mort de Mylord

Alexandre Macguier, me don

ne lieu de vous parler de celle

de ſon pere Mylord Macguier,

Baron d'Inishskillin, Pair d'Ir

lande qui mourut l'année der

niere à Saint Germain en Laye

âgé de 67. ans

Il eſtoit Chef de ſa famille

tres- diſtinguée par ſon atta

chement à la Religion Catho

lique & aux intereſts de ſon

Roy & de ſa Patrie, qu'il a

embraſſez dans toutes les

revolutions. Ce Baron eſtoit

proche parent de fcu Mr

Macguier, Archevêque d'Ar
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· marck en Irlande, dont je vous

apris la mort il y a prés de deux

ans , & qui avoit eſté tiré de

l'Ordre de Saint Dominique

pour eſtre élevé ſur le Siege

Primatial d'Irlande. La Mai

ſon de Macguier eſt une des

plus illuſtres de toute l'Irlan

de ; elle eſtoit déja dans une

grande conſideration lorſque

ce Royaume avoit ſes Souve

rains particuliers. Les Sei

gneurs de cette Maiſon con

tribuerent même à l'établiſſe

ment de la Religion Catholi

que en Irlande. Une branche

de cette Maiſon établie cn
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Angleterre,y parut avec éclat

ſous le regne de Marie fille de

Henry VII I. & qui ſucccda

au Roy Edoüard VI. ſon frere.

Le regne de cette Princeſſe fut

- trop court pour procurer tout

le bien qu'elle eut pû faire à la

Religion Catholique s'il eut

eſté plus long ; la Reine Eliſa

beth ſa ſœur qui luy ſucccda,

changea bientoſt la face des

affaires dans ce Royaume ; la

Religion Proteſtante y devint

la dominante& la Catholique

fut proſcrite & même perſe

· cutée , & alors la Maiſon de

Macguier, qui n'a jamais ſçu
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s'accomoder à la Religion que

la politique authoriſe, abban

donna les établiſſemens avan

tageux qu'elle avoit en Angle

· terre, & ſe retira en Irlande,

ſon ancienne Patrie, pour y

profeſſer avec liberté la Reli

gion de ſes peres. Depuis ce

temps là clle y a toujours eſté

attachée , & elle a aſſez fait

voir dans la derniere revolu

tion ce qu'elle eſtoit capable

de faire pour la conſerver. -

· Je ne dois pas oublier de

vous parler de la mort édifian

te de Mr le Comte de Tour- .

nemine , Capitaine des Gen

- darmes



(
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darmes de la Reine. Mr 7#

Bouflers a écrit qu'illuy avoit

vû faire des actions de Heros,

& M" d'Auger, Major de la

Gendarmerie ; le Principal du

College du Queſnoy , ſon

Confeſſeur ; & l'Aumônier de

la Gendarmerie , ont mandé

des circonſtances de ſa mort

qui marquent que ſes actions

de pieté ne feront pas moins

vivre ſa memoire , que ſa

grande valeur. Deux Mar

chands à qui il ne devoit rien,

l'ont pleuré comme leur fils,

& l'un d'eux l'a regretté au

tant qu'il a fait ſon frere, qui

Novembre 17o9, G
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eſt mort dans la même Batail

le, & ſa probité & ſa droiture

faiſoient que ceux qui eftoient

en liaiſon avec luy l'aimoient

de la même maniere. Tous

les Corps où il a ſervy ; &

ceux auſquels il a commandé,

ont toujours marqué qu'il

ne negligeoit aucune ocaſion

de rendre ſervice, & que ſon

- plus grand plaiſir cſtoit d'en

faire, & l'on peut aſſurer que

c'eſt le caractere de tous ceux

qui portent ſon nom.

" Je dois ajouter icy, que Mr

le Chevalier de ValbelleTour

vés Guidon des Gendarmes de

\

|

|
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Monſeigneur le Duc de Berry,

qui a eſté tué à la journée du

onze Septembre , aprés avoir

fait pluſieurs charges , &

avoir donné des marques d'u

ne grande valeur en toutes les

occaſions où il s'eſtoit trouvé,

& particulierement à l'affaire

d'Oudenarde , où il fut bleſſé

dangereuſement au coû d'un

coup de feu , eſtoit fils de

Joſeph de Valbelle Marquis

de Tourvés, Comte de Sainte

Thulle, Baron dela Tour, &c.

& de Gabrielle de Brancas

Cegriſte, des Comtes de For

calquier , neveu de François

G 1j



76 rºER CURE

de Valbelle Tourvés Docteur

de Sorbonne Abbé de Noſtre

· Dame de Pontron en Anjou,

cy-devant Aumônier ordi

naire du Roy, à preſent Maî

tre de l Oratoire de S. M. nom

mé à l'Evêché de S. Omer. Il

eſtoit auſſi parent de Mr le

Comte de Valbelle Ribiers ,

Enſeigne des Gendarmes de

la Garde, qui s'eſt fort diſtin

gué dans cette même occa

ſion , ayant eû pluſieurs coups

de feu , & de ſabre ſur ſes

habits , & dans ſa Cuiraſſe ,

un cheval tué ſous luy , ſon

Ecuyer une jambc emportée,
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& ſon cheval tué , un autre

de ſes domeſtiques ſon cheval

tué auſſi. La Maiſon de Val

belle tire ſon origine desCom

tes de Marſeille. Je ne m'éten

dray pas icy davantage , vous

en ayant déja parlé pluſieurs

fois , non plus que de celle de

Brancas, originaire de Naples,

& qui ， donné des Maréchaux

de la Sainte Egliſe, des Cardi

naux , des Ducs & Pairs à la

France, un Amiral , un Che

valier d'Honneur de la feuë

Reync Anne d'Autriche.

L'ayeule de cc Chevalier eſtoit

de la Maiſon de Vintimille ,

G iij
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dont les anceſtres eſtoient

Comtes Souverains de Vinti

mille , ſortis des Marquis

- d'Ivrée, Rois d'Italie.

M" N... du Breul Seigneur

de Saconet Commandant le ſe

cond bataillon du Regiment

de Forez eſt mort de la bleſ

ſure qu'ila reçûë au Siege de la

Citadelle de Tournay "regret

té de tous les Officiers de l'Ar

mée & particulierement des

Generaux qui connoiſſoient

ſon merite & ſa valeur. Il a ſur

vecû 14. jours à ſa bleſſure, &

il a eu le temps d'obtenir ſa .

Compagnie pour ſon neveu
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-

-

--

Mr du Breul qui eſtoit ſon

Lieutenant ; & il l'a fait heri

tier de tous ſes biens. Ce jeu

ne Officier cſt fils de Mr lc

Comte de Liſle frere aîné de

celuy qui vient de mourir. Il

y a quelques mois que Mr de

Saconet avoit eſté honoré de

la Croix de l'Ordre de Saint

Loüis & que le Roy qui con

noiſſoit ſon merite avoit ajou

té à cette grace celle de luy

donner un brevet de Colonel.

Il eſtoit fils de feu Mr Berard

du Breul Seigneur de Saconet

qui avoit eſté long-temps Ca

| pitaine du Regiment d'Infan

G iiij
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terie de Conty, & fort cher

, aux Princes de ce nom, & d E

merentiane de Moyria fille de

Claude Morin de Moyria au

trefois Cornette de la Com

pagnie des. chevaux Lcgers du

Duc de Nemours, Capitaine

d'une Compagnie de Cava

lerie , dans l'Eſcadron de Sa

voye, & enſuite Gentil hom

me ordinaire de la Chambre .

de Mr le Duc de Savoye , &

d'Anne Camus fille de Char

les Camus Baron de Baignols

& proche parente de Mr de

Pont carré , & de Mr le pre

mier Preſident de Roüen. Une



GALANT 8t

:

Tradition Domeſtique porte

que la Maiſon du Breul eſt

· originaire de Picardie. Elle

cftoit déja connue dans le 14

ſiecle.Jean du Breul s'étant dé

ja diſtingué par de beaux faits

d'armes dés l'an 1 3oo. Pierre

du Breul un de ſes petits en

fans fut Grand Prieur de Saint

Claude , en 1476. Saint

Claude eſt un Chapitre de No

bleſſe, en Franche - Comté ,

où l'on fait preuve de ſeize

quartiers de pere & de mcre.

Philbert du Breul frere de ce

Grand Prieur , prit alliance

dans la MaiſQn de Montrevel,
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ayant épouſé Anne de la

Baulme fille de Guillaume dc

la Baulme, l'un des plus vail- -

lans homme de ſon temps,

François du Breul un de ſes

· enfans fut Religieux & Aumô

nier de l'Abbaye de Saint

Claude , & enfin en 1537.il

fut Prieur & Seigneur de

Nantua; c'eſt un Prieuré Con

ſiſtorial que Mr le Prince Fre

deric d'Auvergne , poſſede

aujourd'huy. Son frere Clau

de du Breul qui continua la

lignée fut Ecuyer du Duc de

Savoye & un des plus grands

hommes de ſon temps, Ber



· GALANT 83

trand du Breul fils de ce der

nier fut Conſeiller & Maiſtre

d'Hôtel ordinaire de Charles

Duc de Savoye, & Ambaſſa- .

deur de ce Prince à la Cour de

France; le Duc Emanuel Phi

libert l'y renvoya une ſeconde ,

fois en la même qualité, & il y

conclut le Mariage de ſon

Maiſtre avec la Princeſſe Mar

guerite ſœur de François I. & la

reſtitution de la Savoye, & du

Piémont. Antoine du Breul fils

- de Bertrand fut Gentilhomme

ordinaire de la Chambre de

Son Alteſſe de Savoye, ſon

| Conſeiller,& premier Maiſtre

-
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d'Hôtel , & Commiſſaire Ge

neral des Guerres en deçà les

Monts : il fut enſuite Conſeil

ler d'Etat de ce Prince. Il

s'allia bien avantageuſement,

car il épouſa Claire Grimaldi

· fille de Jacques Grimaldi Patri- -

ce de Genes Comte de Sanpie

tro in-Arena, & d'Argentine

Spinola, & ce Jacques Gri

maldi eſtoit fils de George

Olive Grimaldi, & de Nicolet

te Doria ; ce Mariage ſe fit

à Turin, en 1 57 I. & Baptiſte

Grimaldi Duc de Terrencuve,

couſin de cette Dame fit le

payement de ſa dottc. Ainſi

| A
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Mr de Saconet qui vient de

mourir eſtoit parent par cette

alliance , de Mr le Prince de

Monaco , de Mr le Duc de

Saint Pierre , & de l'illuſtre

Maiſon Doria , Antoine du

| Breul, & Claire Grimaldiétant

ſes biſayeul & biſayeule. Il

avoit deux freres & une ſœur.

Mr de Liſle l ainé dont les

deux fils ſont dans le Regi

ment de Forez , un cadet qui

eſt mort & qui avoit époufé

Dlle N. .. de Ferrand , & unc

ſœur mariée en Savoye.

M" Jean Bochart, Cheva

lier , Seigneur de Saron , &
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, Sous Doyen duParlement, eſt

| mort dans un âge aſſez avancé

& dans une eſtime generale,

ayant acquis dans le long CXCI-

cice de la Magiſtrature, la ré

· putation d'un des meilleurs

, Juges du Parlement. Il eſtoit

frere de M l'Evêque de Cler

mont, & couſin germain de

feu M' Bochart de Champi

gny, pere de feu M' l'Evêque

de Valence, de Mr le Treſo

rier de la Sainte-Chapelle, de

Mr le Doyen de Lille, & de

Mr le Comte de Champigny

Capitaine de Vaiſſeau. La Mai

ſon de Bochart eſt une des

A

|

|
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plus anciennes du#
de Paris, à qui elle a donné

depuis prés de deux ſiecles des

Magiſtrats d'un grand merite

& d'une réputation éclatante.

Elle a même eu l'honneur dc

donner un Chef à ce grand

Corps,le plus celebre duRoïau

me. En effet, Mr de Saron,

dont je vous apprens la mort

eſtoit petit-fils d'un Premier
Preſident du Parlenment de Pa

ris; encore plus illuſtre par ſon

exactitude à rendre la juſtice,

ſa fidelité pour ſon Prince le

gitime, ſon attention ſur les

intcreſts du Public, que par ſa
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naiſſance, quoy que trcs-coº
ſiderable. Ce Magiſtrat dont la -

memoire eſt encore dans un

grande veneration dans le Par

iément de Paris, avoit un frere

Chartreux, qui fut en ſon tems

une des plus vives lumieres de

cet O dre. La Maiſon de Bo

chart eſtoit déja connuë cn

France ſous le regne de Char

les VI & dans les troubles

qui agiterent le malheureux re- .l

gne de ce Prince, & qui mi

rent aprés ſa mort le Roy

Charles VI I. ſon fils ſouvent |

dans un pcril évident de perdre -

ſa Couronne,elle ne ſe détacha
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point des intereſts de ſon le

gitime Souverain ; ce zele &

cette fidelité de tous les Chefs

de cette Maiſon , & dont le

Premier Preſident dont je viens

de parler en donna durant ſon

adminiſtration de frequentes

marques. Mr de Sarron dont

la mort donne lieu à cet Arti

cle , laiſſe pluſieurs enfans.

L'aîné qui eſt engagé dans l'E.

tat Eccleſiaſtique eſt Treſorier

de la Sainte - Chapelle de Vin

cennes. Il eſt connu par le ta

lent qu'il a pour la Chaire :

L'Oraiſon funebre de feuë S.

A. R. Monſieur, qu'il pronon

Movembre 17o9. H
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ça au Valde-Grace, luy a fait

beaucoup d'honneur. Le ſe

cond des fils de Mr de Saron

| ( Etienne Bochart) eſt aujour

· d'huy troiſiéme Preſident de

la premiere Chambre des En

queſtes. Il fut reçu dans cette

Charge en l'année 17o4. Il

· avoit eſté auparavant Conſeil

ler au Parlement & enſuite

Maiſtre des Requeſtes. C'eſt un

Juge tres-cſtimé, & dont les

| les lumieres ſont fort étenduës.

Le troiſiéme fils de Mr de Sa

ron eſt Mr l'Abbé de Saron,

Chanoine de l'Egliſe Metro

politaine de Paris. La Maiſon

-,
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de Bochart eſt alliée aux plus

illuſtres du Parlement, à celles

de Harlay , Lamoignon, la

Briffe, Novion, le Cocq , Bri

çonnet , Longuëüll, le Jau ,

d'Averdoüin , Dagucſſcau, le

Voyer-d'Argenſon, & autres

de ce rang. Cette Maiſon ne

s'eſt pas ſeulement diſtinguée

dans la Robbe& dans l'Egliſe ;

elle a auſſi donné à l Etat de

rands hommes de guerre; la

branche de Champigny ſur

tout en a produit pluſieurs qui

ont acquis beaucoup de gloire

dans le ſervice, & il y a ac

tucllement deux Officiers Ge

| H ij
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-

neraux de la même branche,

l'un dans la Marine, & l'autre

dans le ſervice de Terre, Mr

de Saron qui vient de mourir

eſtoit âgé d'environ quatre

vingts ans.

i'Abbaye de Fontenay ,

vaccante par la mort de Mr de

Manadau, a eſté donnée à Mr

| l'Abbé Manadau ſon frere ,

qui pendant ſa vie a eu l'hon

neur de recevoir chez luy Mon

ſieur le Prince & Monſieur le

Duc toutes les fois qu'ils ſont

venus cn Bourgogne.

M de Druys,Abbé de Ri- .

gny, a cu la place d'Elû des

-
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Etats de Bourgogne qu'avoit

· feu de M'Manadau, Abbé de

Fontenay.Mr l'Abbé de Druys

a infiniment d'eſprit & rem

plira parfaitement tous ſes de

voirs, il eſt de la famille des Ma

rion,dont étoit le fameux Avo

cat general du Parlement de Pa- .

ris de ce nom. Il eſt frere de

, Mr le Comte de Druys, Lieu

tenant des Gardes du Corps,

Commandant à Luxembourg

& Lieutenant general, oncle

de Mr de Druys , Abbé de

Saint Seine en Bourgogne, &

frere de feu Mr le Marquis de

Druys, Major de la Gendar
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· merie, qui avoit épouſé la veu

ve de Mr le Marquis Dumon

tal ; elle eſt de la Maiſon de

Tavannes. Mr le Marquis de

Druys cſt gendre de feu Mr le

Conmte Dumontal. -

La Bourgogne eſtant un

Pays d Etats, ils ſont compo

ſez des trois Ordres du Royau

me; de celuy de l'Egliſe, de .

celuy de la Nobleſſe, & de ce

luy du Tiers-Etat ; ce qui fait

trois Chambres differentes qui

forment le Corps des Etats de

, ccttc Provincc.

Chaque Chambre a ſon

Preſident, l'Evêque d'Autun



|
| GALANT 9s
eſt en poſſeſſion de preſider

dans la Chambre du Clergé,

quoy que ſacré depuis les Evê

ques de Chalon & d'Auxerre.

L Elû de la Nobleſſe preſide

dans la Chambre de la Nobleſ

ſe. Et le Maire de Dijon dans

celle du Tiers-Etat.

Chaque Chambre a ſa ſéan

CC ſeparée& elles ſe communi

quent leurs Deliberations par

Deputez, les trois Chambres :

n'eſtant Aſſemblées dans un

même lieu qu'à l'ouverture

des Etats & qu'à la clôture,

qui ſe nomme la Conference,

& ſe tenant dans le Palais or
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dinaire des Ecats, qui ſans cons

tredit eſt un des plus beaux

édifices du Royaume. Il n'y a

que les Evêques Titulaires de

la Province,les Abbez, Prieurs,

Doyens & Députez des Cha

pitres, quiayent droit d'entrer

dans la Chambre de l'Egliſe &

l'Elû de cette Chambre doit

· avoir un Benefice Titulaire en

Bourgogne. Les Elûs de l'E

gliſe ſontnommez par tous les

Membres du Clergé qui ont

ſéance aux Etats, à commen

cer par le tour des Evêques,

pour trois ans. Celuy des Abº

bez auſſi pour trois ans, & ce

luy
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luy des Doyens pour trois au

tres années ; de maniere que

de neufans en neuf ans le tour

des Evêques revient, & ccluy

des autres ſucceſſivement, les

Etats n'eſtant convoquez que

tous les trois ans; c'eſt à prc

ſent au tour des Abbez d'cn

trer dans l'élection.

Pour eſtre Elû de la Nobleſ

ſe, il faut avoir une Terre dans

cette Province,titrée ou non;

& à l'égard de l'Elû du Tiers

Etat, il eſt choiſi à tour derôl

le dans les principales Villes de

la Proeince, que l'on nomme

de la grande Rouè,& qui vien

Novembre 17o9. I
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nent ſucceſſivement à l'élec

tion, les Maires & Deputez

des Villes de la petite Rouë

ayant ſéance aux Etats , mais

nc pouvant eſtre Elûs du Tiers

Etat. Ces trois Elûs ſont ap

pellez Elûs des Ordres, & pre

ſentent tous les trois ans les

Cahiers de la Province à Sa

| Majeſté, au voyage que l'on

- nomme le Voyage d'honneur.

Les Etats eſtant ſeparez, les

- Elûs travaillent aux affaires de

la Province dans une Cham

bre qui eſt dans la Maiſon du

Roy. Cette Chambre eſtcom

poſée de l'Elû de l'Egliſe, de

-

-
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celuy de la Nobleſſe, du Maire .

· de Dijon,& de l'Elû du Tiers

Etat, de deux Deputez de la

Chambre des Comptes, de

l'Elû du Roy pourvû en Titre

d'Office, de deux Greffiers, de

trois Conſeils, & de deux Pro

cureurs Sindics. Les Conſeils

& les Procureurs Sindics n'en,

trent à la Chambre que lorſ,

qu'ils y ſont mandez, & n'y

ont point de voix deliberati

ve, les premiers n'eſtant que

our donner leurs avis ſur les

affaires de la Province , & les

· autres pour poſtuler dans les

Procés qu'elle peut avoir.

· I ij
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Les Etats de la Province ont

encore un Officier quicſtle Re. .

ceveur general à qui tous les

· Receveurs particuliers com

ptent leurs deniers, & ils ſont

tous comptables aux Etats.

Les Deputez de la Chambre -

des Comptes ſont au nombre

de deux; ſçavoir, un Preſident

& un Maiſtre, pendant trois

ans, & deux Maiſtres pendant

trois autres années ſuceſſive

ment ſuivant l'ordre de leur

ancienneté. Ces Deputez de

même que l'Elû du Roy n'en

trent point aux Etats , mais

l'Elû du Roy eſt toûjours fixc

' -

|



dans la Chambre des Elûs.Les

fonctions des Elûs ſont de faire

l'Aſſiette de la Taille ſur les

Villes & Communautez de la

| Province, d'impoſer la Capi

tation, enſemble toutes autres

charges, de faire la levée de la

Milice,& d'ordonner les repa

rations des Chemins, Ponts &

Chauſſées; enfin d'adminiſtrer

tous les deniers de la Province

& de veiller à ſes intereſts.

Sur la fin de chaque Trien

nalité la geſtion des Elûs eſt

examinée par chaque Cham

bre qui ont le Titre d'Alcaldes,

& aprés leur rapport fait aux

I iij
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trois Chambres, ce qu'ils ont

fait pendant leurs trois ans eſt

§ par les Etats aſſemblez

ou deſapprouvé ſi le cas le re

quiert. - . "

En vous parlant de la Bour

gogne, je crois devoir ajoûter

que Mrs les Elûs Generaux de

la Province, ayant chargé Mr

de l'Iſle, Geographe de l'Aca

demie des Sciences , de faire

une Carte de ce Gouverne

ment, il a travaillé ſur les Me

moires qui ſont dans la Biblio

theque de l'Hoſtel de Condé;

ſur ceux de Mr de Vauban; ſur

ceux que Mr Clopin, Vicom
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te Majeur de la Ville de Dijon

à tirez de dix - ſept volumes

in folio , concernant cette

Province , & qui ſont dans

ſa Bibliotheque, & ſur beau

coup d'autres Pieces curieuſes

| qui luy ont eſté communi

quées.Ainſi l'on peut dire que

cet ouvragc eſt auſſi parfait

dans ſon genre qu'il le peut

eſtre. Mr de l'Iſle a eu l'hon

neur de preſenrer cette Carte

il y a plus de trois mois à S. A.

S. Monſieur le Duc, qui en a

eſté tres ſatisfaite.

Depuis que Mr de Caylus

· dont je vous ay parlé lors qu'il

.Aº

I iiij
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a eſté nommé à l'Epifcopat ,

y a eſté élevé, ce Prelat n'a

pas ceſſé de travailler au Re

glement du Spirituel de ſon

Dioceſe & dans toutes les

Paroiſſes qu'il a viſitées les

Ecleſiaſtiques ont eſté edifiez,

les Peuples inſtruits , & les

Pauvres ſoulagez par ſes libe- .

ralitez. Ce zelé Prelat arriva le

24. du mois d'Octobre à Cla

mecy pour faire la viſite de

cette Parroiſſe qui eſt l'une

des plus fortes de ſon Dioce

.ſe. Apeine fut il arrivé dans le

Logis qui luy avoit eſté prepa

ré qu'il y fut viſité par M"

•i<° .

-
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les Chantres & Chanoines ,

du Chapitre de Saint Martin,

& par Mr Carré Curé &

Chantre qui le harangua à la

teſte du Chapitre. Il reçut en

ſuite les viſites des Officiers

de l'Hoſtel de Ville, de la Juſ

tice ordinaire , de l'Election ,

& du Grenier à Sel , & Mr

Frachot Procureur du Roy,

& Subdelegué à l'Intendance

d'Orleans, luy fit le Compli

· ment qui ſuit.

AMONSEIGNE U R ,

La Ville de voſtre Dioceſe la

plus ſoumiſe à vos ordres , vient

porter par ma bouche au pieds de
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voſtre Grandeur, les tres-humbles

proteſtations de ſon reſpeét & de

ſon obeiſſance , & vous témoigner

en même temps que la joye que

voſtre arrivéey cauſe eſtpublique,

puiſque nous beniſſons tous le

jour heureux qui nous fait voir

ce que nous deſirons depuis ſi

long-temps , &9" qu'il eſt vray

· que voſtreprſence,Monſeigneur,

rejoiiit veritablement nos cœurs ,j -

qu'elle · remplit | nos eſperances

- :) bl / -

c9 qu'elle comble nos deſirs.

Que l'on penſe ce que l'on

voudra de ces anciens temps des

Elections , où le Peuple & le

Clergé , avoient la faculté de ſe

2

|

|

|

|

|

#
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:

choiſir un Prelat , nous ne les

avons jamais oiiy regreter ſous le

regne de noſtre grand Monarque

qui n'a auſſi jamais rien donné

qu'au merite , c9 ſa prudence a

ſi bien rciſſi dans le choix qu'elle

a fait de voſtre Illuſtre Perſonne

en la nommant à l'Evêché

d'Auxerre, qu'onpeut dire qu'elle

a trouvé à ſa Cour ce qu'autrefois

on alloit chercher de plus digne

, dans les ſolitudes les plus écartées.

En effet , Monſeigneur , ce

vaſte c7 penetrant genie que

vous faites paroiſtre par tout ; ce

caractere venerable d'une pieté

ſolide dont vous donnez tant de

marques ; cette charité parfaite

*,
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qui vous anime avec tant de

zele au ſoulagement des perſonnes

qui tombent dans la neceſſité, cette

grande douceur qui charme tout

le monde ; cette affabilité qui

vous rend d'un ſi facile accés à

toutes ſortes deperſonnes, c9 tant

d'autres qualitez éminentes que

vous poſſedez, raſſemblent dans

un inſtant & nous repreſentent

comme dans unſeul point de vûë

f0f4f Cº qu'ily a jamais eii de

rand,depieux,& d'heroique dans

# Prelats lesplus diſtinguez. .

Toutes ces rares qualitez, dis je,
appuyées d'une naiſſance la plus

illuſtre avec cette bontépaternelle

qu'il a plû à Voſtre Grandeur de

-

-
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témoigner en tant d'occaſions im

portantes pour leſalut de ceux qui

compoſent voſtre Troupeaudepuis

voſtre avenement à la Prelature

7l0f45 font connoiſtre , Monſei

gneur, que vous rempliſſez digne

ment la place de ceux àqui le Sau

veur dit autrefois qu'ils eſtoient la

lumiere du monde ; le ſcl de

la terre ;les murs de la maiſon

d'Iſraël, auſſi n'avez vous pasſi

toſt eſſuyé les fatigues des affai

res de l'Etat , ſoit dans l'Aſſem

blée generale de voſtre Province

de Bourgogne, ſoit dans celle du

Clergé 0/4 lorſqu'elle a fini, vous

avez ſi heureuſement couronné
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l'œuvre en faiſant connoiſtre par

un Diſcours auſſi éloquent que

ſolide que les vertus de noſtre

incomparable Monarquen'eſtoient

pas moins heroiques dans un temps

que dans un autre, & qu'elles

n'eſtoient aucunement ſujettes

au caprice de la fortune ; vous

n'avez pas , dis-je,ſitoſtſatisfait -

aux differens devoirs de tous ces

grands emplois que vous ne per

dez pas un moment à donnerordre

4/4 ſpirituel de voſtre Dioceſe. s

| Venez done , Monſeigneur,

venez dans cettc Ville toute diſpo

ſée comme une Oiiaille obéiſſante

à vous recevoir& entendre voſtre

1

4>
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voix avec toute la ſoûmiſſionpoſ

ſible,prévenuë qu'elle eſt de voſtre

grande charité ! Venez comme un

Soleilpourl'éclairerparvoſtrepre

ſence, pour l'embaumer par vos

vertus éminentes , pour l'édifier

par vos bons exemples, pour ydiſ

ſper par une doctrine toute chré

tienne les tenebres de l'ignorance »

fortifiant les foibles, conſolant les

·pauvres , corrigeant les mœurs ,
A A• -

élevant la vertu, détruiſant le

vice, & montrant la verité , e9°
A - A" -

aprés avoir donné la Paix par

tout & établi le repos dans nos

conſciences en aſſurer le calme d'u

ne maniere ſi ſolide que nous ne

,
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puiſſions jamais nous écarter de la

vgye que nous devons ſuivre.

· C'eſt la ſeule faveur que nous

nous promettons, Monſeigneur,

& que nous n'oublierons jamais,

mais parce que vous n'en attendez

la recompenſe que du Ciel , nous

vous proteſtons que nous redouble- -

rons nos vœux tous enſemble pour

# luy plaiſe de vous com

ler de ſes graces, afin qu'aprés .

avoir heureuſement & longtemps

gouverné cette Egliſe, vous

ſoyez reçu dans le Ciel pour

5 regner éternellement. Ce ſont

les ſouhaits de tous nos Habi

tans en general & les miens en
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· particulier, comme ayant l'hon

neur d'eſtre avec veneration ,

Monſeigneur , voſtre, & c.

• Ce Prclat ayant répondu fort

obligeamment à ce Diſcours

ces Officiers ſe retirérent, & le

Pere Dualte Jacobin, qui eſtoit

venu deux jours auparavant

avec deux Eccleſiaſtiques pour

préparer les voyes & diſpoſer

les cœurs à recevoir cette viſi

te, continua tous les jours de

prêcher le ſoir ſur les cinqheu

res & le matin ſur les ſix heu

res, ce Prelat y aſſiſta regulie

rement, & il a tous les jours

• Novembre 17o9. K
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celebré la Meſſe ; & le Diman

| che 27. il celebra la Meſſe Pa

roiſſiale & prêcha enſuite pen

dant trois quarts-d'heure avec

autant dezele que d'éloquence

· & de charité apoſtolique, aprés

quoyil donnala Confirmation .

& aſſiſta aux Veſpres & à ſix

heures du ſoir à la Predication

du Pere Dualte. ',

Le Mardy 29. il celebra la

Meſſe à l'Hôpital, où il fit une

viſite exacte & en confirmant

la forme de l'Adminiſtration

de cette Maiſonétablie par ſon

Predeceſſeur au mois de Sep

tembre 1 697, Ilreforma quel

- '- - - - • * • -- : --
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ques abus qui s'y eſtoient gliſ

ſez , & fit des liberalitez aux

pauvres Malades de cet Hôpi

· tal, d'où il alla faire la viſite

de ſa Chapelle de Bethléem, &

il y donna la Confirmation à

ceux qui n'avoient pû encore

recevoir ce Sacrement.

· Les jours ſuivans il fit ſa vi

ſite dans les Paroiſſes voiſines,

& le jour de la feſte de Tous

les Saints il aſſiſta au Service &

à la Predication dans l Egliſe

· de Saint Martin , où il avoit

celebré la Meſſe à ſept heures

du matin. -

Le Samcdy & le Dimanche

· Kij
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il viſita encore des Paroiſſes

voiſines, & le Lundi en finiſ

ſant ſa viſite jour de S. Char

les, dont ce Prelat porte le

nom, on vit paroiſtre cette E

pigramme. *

Quand je voy de Cailus, noſtre

illuſtre Prelat, ,

Avec un ſi grand zele & tant.

d'exačfitude -

| Remplir tous les devoirs deſon au

guſte Etat -

Nonobſtant ce qu'il a de penible

ex de rude,

je ne voudroisjamais luy voirde

Succeſſeur -

--

|

3
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|

-

-z

Mais déja je commence à craindre

| ce malheur.

Quel doute me vient en penſée

Croyant voiraujourd'huy Cailus,

Ne verrois-je pas Borromée ?

Ouy, c'eſt luy, je n'en doute plus :

Par d'inconteſtables raiſons -

'en convaincrois toute la terre ;

Il ne faut pour cela que voir les

actions

| D. Charles de Milan&de Char- .

les d'Auxerre.

Parmy les Religieux de la

Trape qui paſſerent à Lyon

il y a quelque temps, & dont

je vous ay déja parlé , pour
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aller en Italie rétablir une Mai

ſon de leur Reforme, parmy

CCS Religieux , dis je, eſtoit le

Pere Arſene, neveu de Mr le

CardinaldeJanſon,& qui avoit

· autrefois paru dans la même

Ville ſous le nom de Mr de Ro

ſemberg , & comme l'etat où

il eſtoit alors, eſtoit bien dif

ferent de celuy où il eſt à pre

ſent, & qu'il voulut en paſ

ſant en cette Ville l'édifier ,

pour détruire peut - eſtre les

mauvaiſes impreſſions que la

- vie diſſipée des gens du monde
- 1 : >

& ſur tout des gens de Guerre

peut donner , il ſe ſentit un
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v

-- ve "

· mouvement particulier qui

l'engagea de travailler à l'édi

fication des Habitans de cet

te grande Ville. Ce fut dans

cet eſprit que dans la Maiſon

des Peres de Saint Antoine où

il logeoit , il fit en preſence

de la Communauté & de plu

ſieurs perſonnes qui les é

toient venus voir manger , la

priere qui a depuis couru ſous

le nom d'Acte d'acceptation de la

mort, compoſé par le R. P. Arſe

ne de fanſon de Roſemberg Reli

gieux de la Trape. ·

j'adore, ômon Dieu, voſtre eſ

tre éternel ; je remets entre vos

, s}
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mains celuy que vous m'avez

donné, pour eſtre détruit quand

il vous plaira par la mort , que

j'accepte avec ſoumiſſion , en

union de celle defeſus-Chriſt en

eſprit de penitence ; & dans cette

vûë, je m'en rejoiiis , & j'eſ

pere que l'acceptation que je fais

attirera ſur moy voſtre miſericor

de, pour me faire faire heureu

ſement ce redoutable paſſage. je

deſire, ô mon Dieu, par ma mort

vous faire un ſacrifice de moy

même, pour rendre hommage à la

grandeur de voſtre Eſtre par l'a

neantiſſement du mien ; je deſire

que ma mort ſoit un ſacrifice

d'expiation



»
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V

|

-

-

d'expiation qui vous agrée, ô,

mon Dieu, pour ſatisfaire à vô

tre juſtice pour tant d'offenſes que

j'ay commiſes , & dans cette

vûë j'accepte tout ce que la mort,

a d#plus affieux aux ſens & à

la nature. fe conſens, ô mon Dieu,

à la ſeparation de mon Ame avec

mon Corps, en punition de ce que

par mes pechez je me ſais ſeparé

de vous, j'accepte la privation de
l'uſage de mes ſens , en ſatis (/C•

tion des pechez que j'ay commis

| pareux. j'accepte ô mon Dieu,

que je ſois foulé aux pieds , &°

caché en terre pour punir mon

orguëil qui m'a fait chercher à

Novembre 17o9. L
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paroiſtre aux yeux des creatures,

principalement de celles de cette

Ville. j'accepte qu'elles m'oublient

cº qu'elles ne ſe ſouviennent

plus de moy , en punition du

plaiſir que j'ay eu d'en #re

aimé j'accepte la ſolitude cr

l'horreur du tombeau, pour repa

rer mes diſſipations , c9 mes a

· muſemens. f accepte enfin la re

duction de mon corps en poudre

c en cendre , ex qu'il ſoit la

paſture des vers, en punition de

l'amour deſordonné que j'ay eu

pour mon corps : ô poudre : 6

cendre : ô vers : je vous remercie,

je vous cheris , & vous regarde
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comme les inſtrumens de la juſti

ce de mon Dieu , pour punir la

ſuperbe , l'orguëil, qui ma rendu

rebelle à ſes ordres. Vengez ſes

intereſts, reparez les injures que

je luy ay faites , détruiſez mon

corps de peché , cet ennemi de

Dieu , ces membres d'iniquitez ,

er faites triompher la Puiſſance

du Createur , ſur la foibleſſe de

ſon indigne creature : je m'y ſou

mets, ô mon Dieu, & au juge

ment , tel qu'il ſoit que vous

-ferez de mon ame au moment

de ma mort : je ne vous deman

de pas ô mon Dieu que vous l'a

vanciez ou que vous le reculiez

L ij
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ce moment : il viendra quand il

vous plaira parfaitemeut ſoumis

à vos ordres c9 reſigné à voſtre

ſainte volonté, je l'attens avec

tranquillité, non que ma peniten

ce m'inſpire puiſqu'elle ne pour

ra jamais égaler l'énormité de

mes pechez , mais fondée ſur

voſtre miſericorde,ſur ces entrail

les paternelles qui n'ont jamais

manqué de s'ouvrir & de s'émou

voir enfaveur dupecheur lorſqu'il

recourt ſincerement à vous : 6

mon Dieu; en voicy un desplus

grands 4/Z pied de voſtre Trône ; '

lesyeux baſſez en terre il n'oſe les

élever juſqu'à vous; la multitude
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de ſes pechez ſont autant de nua

ges qui luy dérobent les regards de

voſtre divine & adorable Ma

jeſté:permettez luy doncd'eſperer,

Dieu de bonté , qu'aprés avoir

quitté ce corps d'iniquité, ce corps

de corruption , il pourra porter

les yeuxjuſqu'au Trône de voſtre

gloire c9 de voſtre Majeſté e9º

que là avec cettemultitude d'An

ges, il pourra chanter dans vos

ſaints Tabernacles, des Canti

ques éternels de loiianges. Ainſi

ſoit-il. ·

Je dois vous aprendre une

Hiſtoire, ſurprenante, je dis

Hiſtoire car ce n'eſt point un

L iij
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de ces évenemens fabuleux

puiſez dans quclque imagina

tion creuſe ; mais une avan

ture veritable& dont la Scene

s'eſt paſſée dans une des plus

belles Provinces du Royaume.

La Comteſſe de Tournemir,

née l'an 164o. eſt l'Heroïne

de cette Hiſtoirc; & elle a elle

même laiſſé ſes avantures par

écrit, ſouhaitant que le public

en fut informé, & que ce fut

pour luy un ſujet d'édification

à cauſe du party qu'elle a pris

à la fin de ſes jours. Cette

Dame dit elle-même dans ſes

Memoires , qu'elle n'eſtoit

·
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point belle ; mais qu'elle n'a

voit rien auſſi de deſagreable ;

que ſon humeur qui n'eſtoit

nitrop libre, ni trop contrain

te la faiſoit deſirer dans les

mcilleures ſocietez,& qu'il ne

ſa paſſoit rien de divertiſſant

où elle n'eut la†part.

Nous avions fait partie, dit

clle, quelques jeunes perſon

nes de mon ſexe & moy , d'al

ler à la chaſſe avec quelques- .

uns de nos parens. Ce n'eſtoit

pas, ajou-t-elle de ces chaſſes

dangereuſes , où il faut s'ar

mer d'intrepidité & de valeur ;

c'eſtoit celle du Liévre, où les

- - L iiij
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petits enfans pourroient aller

ſans rien craindrc; il m'y arriva

cependant une avanture qui

me jetta dans l'abîme où je

ſuis tombée. Nous n'avions

point de ces habits de mar

que que tant de femmes ont

portez en de pareilles occa
ſions. Vêtues à noſtre ordi

naire ; & montées ſur des

Chevaux qui reſſembloient

aſſez mal à Bucephale, nous

commençames à courir folle

ment, & je ne fus que trop -

folle, puiſque m'abandonnant

à l'indiſcrette envie de ſur

paſſer mes Compagnes , en

-

-

-

-
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adreſſe, je pouſſay avec une

imprudence ſi malheureuſe ,

que le cheval conduit par une

main ignorante , aprés avoir

fait pluſieurs bonds me jetta

dans un eſpece de precipice où

il tomba ſur moy. Une pareille

chûte devoit naturellement

m'oſter la vie, & je me ſentois

alors aſſez innocente pour pou

voir ſouhaiter aujourd'huy d'y

· avoir péri. Mais j'eſtois deſti

née à d'autres peines,& je n'eus

alors que celle d'unlongétour

diſſement; le cheval eſtant alllé

d'un coſté & moy de l'autre :

je ne puis ſçavoit le tcmps quc
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je demeuray dans cet eſtat ; je

ſçay ſeulement qu'en ouvrant

les yeux je me trouvay entre

les bras d'un homme inconnu,

qui tâchoit de me faire revenir

avec de l'eau aſſez ſale, quine

venoit que des égoûts de vieille

pluye. -

Ce genereux Cavalier dont

la Comteſſe fait dans ſes Me

moires Manuſcrits un beau

portrait , ſe nommoit Saint .

Brice. C'eſtoit un Gentilhom

me voiſin de la Comteſſe, qui

, ayant vû tomber cette jeune

perſonne dans un précipice,

s'y eſtoit jetté luy-même pour

: » . .. x - .

- º --. ,

-
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l'en tirer.Toute la§ -

quiarriva un moment aprés le

remercia du ſecours qu'il ve

noit de rendre, & ce ſervice

ne trouva pas un cœur ingrat

dans la perſonne qui y eſtoit la

plus intereſſée. Cette avantu

re donna naiſſance à une paſ

ſion tendre, & on vit bien toſt

le zele d'un coſté,& larecon

noiſſance de l'autre ſe changer

en pur amour mutuel. On aſ--

pira des deux coſtez au maria

ge, la mere de la Demoiſelle

l'agréoit aſſez, mais le frere

qui revint malheureuſement

en ce temps-là d'un grand

--
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voyage, s'y oppoſafortement,

parce qu'il avoit reſolu de lui

donner pour Mari un Ami ri

che,mais diſgracié de la nature,

& qu'elle ne pouvoit ſouffrir.

En un mot la raiſon d'intereſt

prévalut; l'Ami du frere qu'on
nommoit le Comte de Tourne

| mir,fut preferé, & Saint Brice

deſeſperé de cette preference,

porta ſa douleur dans un Cloî

tre où il s'alla enfermer ; la

nouvelle Comteſſe, à la nou- .

velle de la retraite de ſon A

mant répandit beaucoup de

larmes, le Mari les remarqua

& s'en plaignit,& dans la vûë

-'
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d'écarter les idées de ſafemme,

il la mena dans une de ſes Ter.

res, mais ſa jaloufie ne fit que

changer d'objet : & laComteſ

ſe eut encore le malheur de

plaire à un Parent de ſon Ma

ri , qu'on nommoit d'Arnon

ville; &un jour qu'elle ſe trou

va innocemment ſur le bord

d'une petite riviere qui envi

ronnoit le Chaſteau, le Jaloux

arriva & la maltraita ; il s'en

prit auſſi à d'Arnonville qui le

tua dans le combat auquel

leur querelle donna lieu. Cette

mort fit grand bruit dans le

monde , & d'Arnonville fut



134 MERCURE

obligé de s'éloigner. La Com

teſſe qui avoit contre elle tou

tes les apparences, fut arreſtée,

on inſtruiſit ſon procés, & ſur

· ce qu'elle avoit avoüé trop in

genuëment qu'elle n'aimoit

point ſon Mari, elle fut con

damnée à perdre la teſte ſur

des indices qu'on tira de ſa

declaration. De la premiere

Juriſdiction où cette affaire fut

jugée, elle fut portée par ap

el à un Tribunal ſuperieur

où la Sentence fut confirmée.

Le Concierge de la ſeconde

Priſon où la Comteſſe avoit

eſté transferée, fut d'abord
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ſenſible aux malheurs de#

Dame infortunée; il le devint

bientoſt à ſes charmes , &

voyant que ſon affaire prenoit

un mauvais train il le luy avoüa

ſincerement , mais en luy di

ſant en même temps qu'elle

ſortiroit du danger où elle

eſtoit ſi elle vouloit , la pro

poſition fut acceptée; il faut,

luy conſeilla le Geollier , que

vous demandiez à vos Juges

par une Requeſte qui ſera ſans

doute écoutée, qu'il vous ſoit

permis d'aller au ſupplice vos

coëffes baiſſées, & je vous ré

pons de tout. Il y a dans la

Priſon, continua-t-il, une
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fille à peu prés de voſtre âge,

& de voſtre taille ; qui y eſt

pour avoir fait périr un enfant

· qui venoit à contre temps.Elle

ſera penduë,& on ne peut ex

primer l'averſion qu'elle a pour

la potence ; comme elle eſt

ſimple & credule , je puis luy

faire changer le genre de ſon

· ſupplice,en luy perſuadant que

vous avez la même horreur

† eſtre décollée, & qu'en

a revêtant de vos habits elle

paſſera pour vous. Elle a ac

cepté la propoſition & elle

conſent à l'échange,& moyen

nant ce travertiſſement je ré

- - -
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pons de vôtre vie. La ruſe eut

tout le ſuccés que l'on pou

voit deſirer. On accorda à la

Comteſſe de Tournemir d'al

ler au ſupplice la tête voilée,

&ce fut cette fille condamnée

- à la mort pour avoir fait perir

ſon enfant qui y alla en cet

état. La Comteſſe de ſon côté

ſortit la nuit de la priſon avec

le Geolier, qui comptant déja

ſur ſa reconnoiſſance, la mit

d'abord ſecretement dans une

maiſon de la Ville, pour la

mener plus loin le lendemain.

Mais elle évita les pourſuites

de ſon Liberateur par une fui

Novembre 17o9. M
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te imprevûë, qui la jetta dans

un grand embarras. Sans ſe

cours & ſans conducteur, elle

alla à travers champs, fuyant

à pied, quelquefois ſur de mé

chans chevaux, & quelquefois

auſſi ſur des charettes, que le

hazard luy preſentoit, & où

la charité des paſſans luy fai

ſoit trouver place.Aprés avoir

eſſuyé toutes les peines& tou

tes les frayeurs qu'on peut s'i

maginer, elle arriva à Turin,

d'où elle paſſa à Rome. Elle

vécut dans cette grande Ville

' d'une maniere tres-obſcure &

tres - miſerable pendant dix

:

s
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ans, n'y ſubſiſtant que des au

mônes qu'elle tiroit de quel

ques Communautez Religieu

ſes. Se trouvant un jour au

bout de ce temps-là dans l'E

' gliſe d'une de ces Communau

tcz dont elle recevoit du bien, .

elle vit paſſer un Religieux,

ſur le viſage duquel, malgré

une longue & épaiſſe barbe

qui en cachoit la moitié, elle

reconnut tous les traits de

Saint Brice, qui veritablement

& à l'occaſion du mariage de

la Comteſſe, s'eſtoit jetté dans

de Cloître, ainſi que je l'ay déja

remarqué. Saint Brice la rc

M ij
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connut auſſi ; ils s'aborderent

& ſe raconterent toutes leurs

avantures. Enfin ce Religieux

cut un ordre de ſes Superieurs

quelque temps aprés de re

tourner dans le Païs de la

Comteſſe, dont il alla pren

dre congé, pour ſçavoir d'elle

le langage qu'il devoit tenir

ſur ſon chapirre.Je ne ſouhai

te point, luy dit-elle, que le

public ſoit informé de mes

affaires; mais pour ma mere

j'avoüe que je deſire avec ar

deur qu'on luy apprenne que

je ne ſuis pas morte, & que

ſi des Juges abuſez m'ont con
s
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| damnée, je n'en ſuis pas moins

innocente ; je leur pardonne

volontiers, & les peines que je

ſouffre depuis dix ans ſont

peut-eſtre plus cruellcs que :

celles dont leurignorance m'a

voit jugé digne. Le Pere Bal

thazard , c'eſtoit le nom de

Cloître de Saint Brice, ſe char

| gea volontiéts de cette com

miſſion,& demanda à la Com

teſſe pour le faire croire un

témoignage écrit de ſa propre

main. Il partit doncavec cette

piece§ fut accordée ſans

peine. Il alla voir la mere af

fligée de la Comteſſe, dés qu'il
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fut arrivé, à qui il demanda

des nouvelles de ſa fille, fei

gnant d'ignorer ce qui s'eſtoit

paſſé dans le monde. Cette

- Dame éluda autant qu'elle

pût les queſtions du Pere Bal

thazard; mais enfin preſſée par

de nouvelles demandes, elle

avoüa tout ce qu'elle croyoit

ſçavoir, en fondant en larmes.

Vous pleurez, luy repliqua le

Religieux,comme une bonne

merc qui croit avoir perdu fa

fille; mais réjoüiſſez- vous,

, Madame la Comteſſe voſtre

fille eſtvivante. Queme dites

vous là, mon Pere, répondit

|
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elle avec de nouvelles pleurs,

· je croirois ce que vous me di

tes, ſi une tête ſeparée d'un

corps pouvoit s'y rejoindre.

J'avoüe, dit Pere Balthazard,

que la choſe eſt impoſſible ;

mais vous me croirez lorſque

, je vous auray convaincuë que

la teſte qui fut coupée n'é

toit pas celle de Madame la

Comteſſe voſtre fille, & dans

le meſine-temps pour la con

vaincre d'une verité qui luy

paroiſſoit un paradoxe inſur

montable, il luy rendit la Let

tre de la Comteſſe ſa fille. La

mere tranſportée de joye, cn
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voya ſur le champ de groſſes

Lettres de change à ſa fille,

qui avec ce nouveau ſecours,

mena dans la ſuite une vie plus

commode & moins agitée. La

premiere choſe qu'elle fit, ce

fut de quitter le quartier où

elle avoit vécu d'une maniere

ſi obſcure, & d'en prendre un

nouveau dans l'autre extrémi

té de la Ville. Elle y prit ſon

logement chez un Sculpteur,

dont la femme & la fille luy

arurent d'une bonne & agrea

ble ſocieté. Elles converſoient

un jour enſemble, lorſqu'elles

virent paſſer unhomme habil

- - lé
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lé cn Venitien, qui conduiſoit

une femme richement ornée.

Ce faux Venitien eſtoit le

meurtrier du mary de laCom

teſſe, je veux dire d'Arnon

ville. On ſe reconnut encore

dans cette nouvelle avanture,

comme on avoit fait dans la

· premiere, & on s'inſtruiſit de

art & d'autre de bien des

choſes. Le pretendu Venitien

pria les trois Dames de venir

manger chez luy; mais ſa fem

me qui eſtoit une Italienne

fort aguerie, s'apperçût bien

tôt du penchant qu'il avoit

- pour la Comteſſe , & ſans

Novembre 17o9, N
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balancer le fit étrangler ſecre

tement ; cet enchainement

d'avantures toutes plus tragi

ques les unes que les autres

jetterent la Comteſſe dans un

abatement extraordinaire , &

luy donnerent lieu de faire une

infinité de reflexions. Elle

jugea enfin qu'aprés des avan

tures d'un ſi grand éclat elle

devoit abſolument ſe renfer- .

mer dans la retraite ; c'eſt ce

qu'elle fit peu de temps aprés

la mort funeſte de d'Arnon

ville ; mais avant d'executer

cette genereuſe reſolution ,

elle eſſuya encore une diſgrace,
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tant la mauvaiſe fortune eſtoit

acharnée à la perſecuter. Le

feu prit à la maiſon du Scul

teur où elle demeuroit& d'où

elle fut obligée de ſe ſauver

preſque nuë. Comme elle

couroit ſans ſçvoir où elle

alloit; elle rencontra une per

ſonne quiluy offrit une retraite

qu'elle accepta ſans trop exa

miner d'où luy venoit- cette

offre. Sa vertu trouva de

nouveaux piéges chez ce nou

vel hôte , & elle ne les évita

que par de puiſſantes protec

tions qu'elle eut une heureuſe

occaſion de reclamer. Et

N ij
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reſolue de ne plus s'expoſer à

de nouveaux perils la Comteſſe

enfin ſe jetta dans un azile im

penetrable à tous les artifices

&à toutes les illuſions du mon

de, & c'eſt là où elle expie

des fautes dont on l'a cruë

coupable , & dont elle eſt

tres-innocente.

Je croyois ne devoir repren

dre ce mois-cy la ſuite des

Articles des morts que par

celles qui ſont les plus ancien

nes , & dont je n'ay encore

pu vous parler ; mais j'ay des
raiſons indiſpenſables & que

vous pourez connoiſtre en

N,
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liſant l'Article ſuivant , de

vous l'envoyer ce mois-ey.

Damoiſelle Charlotte de

| Beauharnois de la Grilliere eſt

morte en cette Ville , ſur la

fin du mois dernier dans un

âge aſſez avancé. Sa vie a eſté

· ſi chreſtienne , que ſa mort ,

quoy que prompte , n'a point -

eſté imprevûë pour elle. Son

Corps a eſté porté à l'Egli

ſe de Saint Germain l'Auxer

rois, & mis dans la Sepulture -

de Meſſieurs de Pontchartrain.

· Elle eſtoit ſoeur aiſnée de

Madame Phelypeaux, Inten

dante de Paris, & fille de M".

- N iij
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François de Beauharnois de la

Grilliere , Conſeiller du Roy

en ſes Conſeils d'Etat & Privé,

Premier Preſident & Lieute

nant General au Preſidial

d'Orleans, l'un des plus grands

Magiſtrats du Royaume , &

· d'une probité ſi connuë , que

Gaſton de France , Duc d'Or

leans , & Mademoiſelle de

Montpenſier ſa fille, luy ont

également fait l'honneur de

le prendre pour leur Arbitre

dans leurs differens. Il deſcen

doit de François de Beauhar

| nois de la Grilliere , Premier

Preſident & Lieutenant Ge
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neral à Orleans en 1598. qui

ayant en differentes occaſions

donné des preuves d'une pro

fonde capacité au maniement

des affaires, fut honoré par

Louis le Juſte , d un Brevet

de Conſeiller d'Etat Ordinai

· re , & ce Monarque ajouta à

cette grace une Penſion qu'il

donna à Mr de la Grilliere,

pour marque de la ſatisfaction

qu'il avoit de ſes ſervices.

D'Anne Brachet, Dame de la

Boiſche , d'une famille alliée à

celles de Saintrailles , Roche

choüart, la Feüillade & autres,

il eut pluſieurs Enfans. Le

Niiij
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ſecond a fait la Branche de M"

de la Boiſche, & ce fut Jean

de Beauharnois de la Boiſche,

Gentilhomme ordinaire de la

Chambre du Roy , qui ſous

le Miniſtere du Cardinal de

Richelieu & pendant la Re

gence d'Anne d'Autriche ,

eut differens Emplois de diſ

' tinction , & fut enſuite Che

valier de l'Ordre du Roy. C'eſt

l'ayeul de Mr de Beauharnois,

Intendant general de la Ma

rine, à la place de feu Mr le

Marquis d Herbault - Piely

eaux. Il eſtoit auparavant In

ten.' ºr de la Nouvelle Fran
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ce; de Mr le Chevalier de Beau

harnois Capitaine de Vaiſſeau,

& de Mrs de Beauharnois qui

ſont dans le ſervice. Ils avoient

un frere aîné N. ... de Beau

harnois de la Boiſche , Capi

taine au premier Bataillon du

Regiment du Maine, tué dans

la derniere guerre ; Me la Pre

| ſidente de Neſmond eſt de cet

te famille ;elle eſt fille de Jean

Jacques de Beauharnois de Mi

ramion, Conſeiller au Parle

ment de Paris, & deſcend ainſi

que Mrs de la Grilliere & de

la Boiſche,de François de Beau

harnois, Ecuyer Seigneur de
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Miramion & de la Grilliere,

dénommé dans l'Etat de No

bleſſe au procés verbal de la

Reformation de la Coutume

- d'Orleans en 1583. qui ſe diſ

| tingua dans le temps des trou

bles de la Religion par ſa fide

lité pour la ſervice des Rois

François I I. Charles IX. &

Henri III. C'eſt de luy dont il

eſt dit que pour éviter d'eſtre

chargé par la Cour del'execu

tion du maſſacre des Hugue

nots dans Orleans, il s'en ab

ſenta pour quelques jours ,

· pendant leſquels , comme

porte unc Rclation du Maſ
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· ſacre de la Saint Barthele

my imprimée en 1575. le

Lieutenant du ſieur de Beau

harnois en fit une ſanglante

boucherie ; de Madelaine de

Bourdinau dont l'ayeule eſtoit :

du nom de la Sauſſaye, famil

le qui a donné un Evêque à

l'Egliſe d'Orleans en 1 564.&

qui avoit pour niéce Marie de

Bourdinau, femme de Mery

de Vic, Garde des Sceaux de

| France, il eut encore Anne de

Beauharnois, qui de Meſſire

, Paul Phclypeaux, Chevalier,

Seigneur de Pontchartrain ,

Sccretaire d'Etat , ayeul dc

-
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Monſieur le Chancelier, a laiſſé

une illuſtre poſterité. Cette fa

mille qui eſt originaire de Bre

' tagne & également diſtinguée

ar ſon ancienneté & par ſes

' alliances, eſt établie dans l'Or

leanois avant les années 1 387,

& 1 39o. que Guillaume de

Beauharnois eſtoit Seigneur

de Miramion & de la Chauſ

ſaye. Ses Deſcendans ont

eſté attachez aux Ducs d'Or

leans , & ont eu des Charges

dans leur Maiſon. Jean

de Beauharnois qui ſervit

ſous le Comte de Dunois ,

fut un des Témoins qui ſigna

-
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· avec Petronille ſa femme ,

ſœur de Louis de Comtes, que .

l Hiſtoire appelle un bien noble .

Gentilhomme, au Procés verbal

de la juſtification de la memoi

re de la Pucelle d'Orleans.

Pierre de Beauharnois , Maî- ,

tre des Requeſtes, fut nommé

à l'Adminiſtration du Duché

d'Orleans pour le Duc Louis,

depuis Roy deFrance XII. du

· nom , pendant que ce Prince

· fut detenu priſonnier aprés la

Journée de Saint Aubin de

Cormié ; François de Beau

harnois fut nommé Cheva

lier de l'Ordre de Saint Mi
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chel, & Guillaume Seigneur

d'Outreville , merita par ſes

ſervices une Penſion de Henry

le Grand; Mademoiſelle de la

Grilliere qui donne lieu à cet

Article eſt morte ſans alliance,

ayant dés ſa jeuneſſe renoncé

aux établiſſemens où elle pou

voit prétendre. -

Le lendemain de la S. Mar

tin, on chanta dans la Grand'

Salle du Palais une Meſſe ſo

lemnelle, vulgairement appel

lée la Meſſe rouge. Mr le Tre-.

ſorier de la Sainte Chapelle,

· aprés l'avoir celebrée entra

dans la Grand'Chambre entre

--
-
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Mr le Premier Preſident , &

Mr le Preſident Portail,& lorſ.

que le Parlement eut pris ſéan- .

ce, Mr le premier Preſident

: prit la parole, qu'il adreſſa à

· Mr le Treſorier. -

Comme il n'y a rien de plus

important que de rendre la juſtice

aux hommes , il n'y a point de

onctions qui demandent une aſ

, ſiſtance du Ciel plus viſible que

, celles de la Magiſtrature : c'eſt

· pour l'obtenir& pour luy deman

· der cet eſprit de lumiere dont les

- juges doivent eſtre remplis pour

s'acquitter dignement de leurs de

voirs , que la Cour vient de luy
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| preſenterſes vœux par voſtre mi

niſtere : entre les ſtrex Miniſtres

devoiiz à l'Autel,pouvions-nous

· en choiſir un dont l'eſpritfut plus

conforme , cº dont les ùœux ré

pondiſſent mieux aux pieuſes in

tentions de la Cour?les nœuds du

- ſang qui vous lient à pluſieurs de

ceux qui la compoſent, le nom

· illuſtre que vous portex , & qui

ſe trouve preſque à chaque page

de nos Regiſtres, vous engageoient

déja puiſſammentà demander pour

Nous au Dieu de juſtice, desſe

cours ſi neceſſaires : un de vos

Ayeux a rempli la premiere place

de cette Compagnie, & quoiqu'il
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n'ait poſſedé cette dignité; qu'au

tant de temps qu'il en falloit pour
le faire connoiſtre & le regretter,

toutes ſes vertus & toutes ſes

grandes qualitez ſont encore pre

ſentes à nos eſprits. Vous nous

voyez auſſi affligez de la perte

reſcente que nous venons de faire

· d'un Magiſtrat qui vous eſtoitgiſtrat q s eſt

allié; une profonde capacité, jointe

à une exacte probité, & à une

grande douceur, luy avoient atti

ré l'amour c9 la veneration de

tout le public. · · · ·

Mr le premier Preſident luy

donna auſſi des loüanges tres

Novembre 17o9. O
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delicates ſur ſes qualitez per

ſonnelles, ſur l'exactitude avec

laquelle il remplit tous ſes de

voirs, & ſur la ſageſſe avec la- .

· quelle il preſide à la teſte d'une

Compagnie ſi honorable &

compoſée de perſonnes d'un

merite ſi diſtingué : il luy dit en

finiſſant, qu'il n'eſtoit pas beſoin

de l'aſſurer d'une protection par

ticuliere de la Cour ; qu'elle# /e

gardoit comme ſon Prelat Domeſ

tique, & qu'elle ſe trouvoit d'au

tant plus engagée à ſoûtenir ſes

intereſts , qu'en ſatisfaiſant là

deſſus à ſon empreſſement , elle

ſoûtenoit ſes propres droits & ſa

dignité, - - -
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»

Mr le Treſorier répondit à

ces Complimens par un diſ

cours qui plût beaucoup par

la delicateſſe des penſées , la

nobleſſe des expreſſions, & la

maniere dont il fut prononcé.

, Si les ſecours qu'on implore de

la Majeſté Divine, dit il, ne ſont

point refuſez à ceux qui les de

· mandent avec ferveur, & dont

les actionsfont connoiſtre la ſin

• ^ 3

cerité du cœur, que n'en devez

, vous point attendre aujourd'huy ?

L'Eſprit Saint vous refuſeroit-il

ſes lumieres, lorſque pour but des

graces que vous luy demandex.

vous n'avez d'autre objet que

O ij
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celuy de vous acquitter avec fi

| delité des ſaints devoirs auſquels

voſtre grand Miniſtere vous en

age.

· Il dit enſuite à Mr le pre

mier Preſident : Cette juſtice

égale pour les grands & les petits,

cette tendre charité pour les mal

heureux, cette probitéhereditaire,

cette vive penetration dans les

· affaires vous ont élevé à la pre

miere place de cet Auguſte Par- .

| lement : le Roy pour reparer la

perte qu'ilfaiſoit d'un Magiſtrat

ſi integre & ſi conſommé, a pré

venu en vous nommant à ſapla

ce, le choix de tout lepublic; il a
#



CALANT 165

-

\'

fait éclater ſa prudence lorſqu'il º

a jugé que vous en ſeriez le dé

dommagement.

Il prit occaſion en cet en

droit de faire un éloge du Roy,
& il fit voir : Que ſi la fortune

avoit paru contraire aux deſſeins

u'il avoit conceus pour le bien

de la fuſtice & de la Religion,

ſa conſtance n'en avoit point eſté

ébranlée , & que ſa vertu en

avoit toûjours eſté également vic

torieuſe & triomphante ; que ſi

le ſort des Armes luy deroboit

quelqu'une de ſes Conqueſtes, les

juſtes Eſtimateurs la reſtituoient

auſſi toſt à ſa gloire , en conſide

(
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rant ſa moderation, &ſaſoumiſ

ſion aux ordres de la divine Pro

vidence. Il n'eſt pas moins grand

ajoûta-t-il, dans cette adverſité

qu'il l'eſtoit dans le temps de ſon

bonheur, puiſque ſa valeur &°

ſon courage ſe ſoûtiennent toü

jours par ſa propre vertu. C'eſt

la principale partie de cette gran

deur que vous repreſentez au

jourd'huy, puiſque c'eſt entre vos

/744! )75 qu'il a confié le ſacré dé

poſt de ſon autorité. Miniſtres de

ſa fuſtice vous en rempliſſez les

devoirs avec tant d'équité cg de

nobleſſe que le bruit s'en eſt ré

pandu juſques dans les Regions

-

-

i
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étrangeres; les Rois & les Em

pereurs ont remis leurs intereſts

entre vos mains , & ſe ſont ſou
- - V /° •

mis volontiers à vos déciſions &°

à vos jugemens.

Il dit en parlant de la di

·gnité du Parlement : Les pla

ces que vous occupez dans cet

Auguſte Senat ſont ſi élevées &

ſi reſpectables, qu'un grand Mi

niſtre qui brilloit dans le dernier

ſiecle, crut que le titre de Con

ſeiller d'honneur donneroit un

nouveau luſtre à la Pourpre Ro

maine dont il eſtoit déja revêtu ;

ce ſont les vœux ſolemnels d'une

ſi Auguſte Compagnie, conti
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nua-t il, que nous venons de

preſenter au Ciel ; j'en ay for

mé en meſme.temps pour le ſuc

· cés de tant de ſoins e9 de peines

attachées aux fonctions de la

· Magiſtrature. je n'oſois aſpirer

à l'honneur de voſtre choix pour

offrir ce Sacrifice; mais la place

où le Roy m'a mis, qui me per

met d'admirer de plus prés la ſa

gºſſe & la grandeur de vos fu

gemens, la naiſſance dont les liens

me ſont ſi chers cºſi honorables,

m'engageoient déja , & m'enga

geront encore par une éternelle re

connoiſſance à les renouveller tous

les jours,

L'ouverture

-

|
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· L'ouverture de la Cour des

Aydes ſe fit le meſme jour en

- la maniere accoûtumée. Mr

le Camus premier Preſident,

quoyque dans un âge avancé;

mais dont la force eſt toûjours

égale lorſqu'il s'agit de s'ac

quitter des fonctions de la

Magiſtrature, aprés la lecture

des Ordonnances & le ſerment

preſté, dit aux Huiſſiers en les

avertiſſant de leurs devoirs,

que perſuadé de leur ſageſſe par

leur conduitepaſſée, il y avoit lieu

de croire qu'ils ne feroient rien

dans l'exercice de leurs Charges

qu'avec prudence & exactitude.

Novembre 17o9. P
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Il dit enſuite aux Greffiers

que les hommes ſtant, nrz avec

une liberté abſolué & ſans bor

mes, difficilementpoavoient-ils re

ſiſter à la rapidité des mouvemcns

de leurs paſſions ; cependant que

la raiſon qui n'eſt pas moins na

turelle à l'homme que la liberté.

devoit leur ſervir à en arreſter

le cours impetueux, à les aſſu

jettir aux regles de la veritable

ſageſſe, & les ſoumettre par une

iuſte moderation aux déciſions des

Loix. Il dit qu'ils ſavoient l'é

tenduë de leurs devoirs , il les

exhorta à s'en acquitter ſui

vant les regles de la Juſtice,
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|

ſans ſe laiſſer emporter aux

differens mouvemens des paſ

ſions humaines, cette mode

ration ne pouvant eſtre que .

tres loüable dans leurs fonc

- tions. Il adreſſa enſuite la pa- .

role à la Cour. -

uelaue grande opinion aue

t# ait# ſes# J>

quelque eſtime qu'il puiſſe faire

des qualitez qu'il apporte en naiſ

ſant, il eſt obligé cependant de

ceder à la force de la verité, e9°

de connoître combien il eſt éloigné

de la perfection. Agité ſans ceſſe

de differens mouvemens qui le

portent toûjours à quelque excés ;

P ij
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ſon ambition eſt demeſurée, ſon

autorité veut eſtre indépendante,

| ſon pouvoir abſolu, tous les de

ſirs qu'il forme dans ſon cœur

| ſont inſatiables , mais s'il neſait

regler tous ces mouvemens ſicon
- v 1» A . * -

traires à l'équité naturelle par

· une juſte moderation, par l'inte

d> -

ture de ſon cœur, c9 par une

connoiſſance parfaite de ſoy mê

me, il ſe trouvera toûjours bien

éloigné de ce hautpoint de perfec

tion où tous les hommes doivent

ſouhaiter de parvenir : Avoiions

donc que l'homme pour eſtre auſſi

parfait qu'il ſe lmagne, devroit

-

º

-,

grité de ſes mœurs, par la droi

-:
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| | ſe ſuffire à luy-meſme. Entre

| tous ces mouvemens qui agitent

continuellement le cœur humain ,

rien ne flatte tant ſon faſte cy

ſon orgueilque l'indépendance c9

la ſuperiorité. L'homme ſe croit

au comble de ſes vœux lorſqu'il

peut y parvenir; mais s'il veut

dans cette élevation que la raiſon

éclaire cg guide toutes ſes actions,

· il doit donner des bornes à ſa ſu

periorité, comme il en doit auſſi

donner à ſa ſoumiſſion : la mode

ration eſt le juſte milieu qu'il doit

- ſuivre avec exactitude; il doit

craindre d'abuſer de ſon autorité

par trop d'indépendance, ou de la

• - ' P iij
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- A

faire mépriſer par trop deſoumiſ

ſon; en effet le pouvoir étably

avec tant d'équité degenere en

baſſiſſe, lorſque par une vile

complaiſance on ſe dégrade#.
meſme pour ſatisfaire au ſeu

penchant de ſon inclination. Ceux

à qui la naiſſance a donné un ge

mie ſuperieur, & qui connoiſſent

par leurs propres lumieres la force

& la violence des mouvemens

qu'elle inſpire, n'oſent pour ainſi

dire aſpirer à ce degré de ſuperio

rité, par la crainte des difficultez

qui ſe rencontrent à combattre ces

deux excés.

C'eſt ſur ces principes que le

-

-
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Magiſtrat doit former les deſirs

de ſon autorité c9 de ſon indé

- pendance : la grandeur de ſonge

nie doit regler la grandeur deſon

pouvoir ; s'il veut parſon auto

rité aſſurer la tranquillitépubli

que, il faut que la force de ſes

· jugemens ſoient fondez ſur ſa

ſageſſe & ſur ſa moderation.

Que le fuge prenne donc garde,

continua-t-il, d'établir ſon au

torité ſur les dehors de la verité,

qui ſont ſiſouvent trompeurs; ou

ſur la fauſſe ſolidité des apparen

ces, Mais quels fforts ne doit il

pas faire contre la flatterie, la

complaiſance, & tous les propres

P iiij
-

----- *

...-• * ° *
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mouvemens de ſon cœur; s'il peut

· les ſurmonter, s'il ſait y reſiſter,

s'il ne regle ſon pouvoir que ſur

l'équité & la juſtice, pour lors

il ne peut avoir trop d'autorité. .

Si le fuge au contraire ſe laiſſe

cmporter par ſon ambition ou ſon

avarice, ſi ſon cœur trop ſenſible

à l'indépendance, vu à la cupi

dité des richeſſes, ne fonde uni

quementſes déciſions que ſur ſon

autorité g9 ſon pouvoir; quipeut

douter que les mépris où il tom

bera, ou une fauſſe gloire qu'il

cherche à s'acquitter, ne ſoient

- ê J n,des marques deſafoibleſſe # Loin

de faire connoître aux hommes

|
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l'autorité & l'indépendance dont

il ſe flatte dans ſon cœur, il ne

leur montrera que la honte &

l'infamie qui l'accompagne.

Nous pouvons dire aux Ma

giſtrats ce qu'un Ancien diſoit à

un grand Prince, pour luy faire

connoître la regle qu'il devoit ſui

vre dans l'exercice deſon autori

té, c'eſtoit de deſcendre de ſa pla

ce, cg d'examiner dans ce degré

inferieur la grandeur de ſon pou

voir. A,

jugez-vous donc vous-mê

mes avant de juger les autres ;

c'eſt un moyen bien ſeur pour n'é

tablir voſtre autorité que ſur la

- -
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moderaeion & l'humanité Soû

tenez vos opinions avec force ;

mais peſex- les auparavant au

poids du Sanctuaire de la juſtice,

cº ne croyez pas que le Sacrifice

que les fuges feront de leurs ſen

timens , & cet abaiſſement vo

lontaire diminuent & affoibliſſent

leur autorité; ils les éleveront au

contraire à ce haut point de ſupe

riorité & de veritable grandeur J>

qui eſt l'apanage du parfaitMa

giſtrat. #

Il exhorta en cet endroit

Mrs les Gens du Roy de con

tinuer à s'acquitter des gran

des fonctions de leur Miniſte

,
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re avec la meſme exactitude

& la meſme regularité: Vous

vous ferez reſpecter, leur dit-il,

c'eſt la récompenſe la plus noble

· & la plus glorieuſe, & qui doit

vous y engager davantage. -

Pour nous, Mrs, continua

t-il, il ne doit point ſe paſſer de

jours que nousn'examinions avec

ſeverité toutes nos actions, &

que nous ne nous en rendions

compte a nous-memes, pour re

connoître ſinous nous ſommes toû

jours ſervis de la même regle d'é

quité & de moderation. Nous

devons en uſer, dit-il, en finiſ

ſant dans toutes les occaſions avec
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une grande circonſpcchon c9° une

grande prudence, parce que toutes

les aétions du Magiſtrat ſont

éclatantes, tout ce qu'il fait eſt

connu, & le public ne luy par

donne rien; quand même il vou

droit cacher # violence des mou

vemens de ſes paſſions ſous les

dehors d'une fauſſe tranquillité,

la Renommée découvriroit bien

tôt ſon déguiſement, ſa conſcien

ce même ne luy donneroit aucun

relâche, c9 le rendroit l'eſclave

de ſa propre grandeur.

Ce Diſcours eſtoit remply

de maximes ſolides, que l'on

reconnoiſſoit facilement eſtrc

-.

-

-

1
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gravées dans le cœur du grand

Magiſtrat qui les prononçoit.

Mr d'Ombreval , Avocat

General, fit enſuite un Diſ

cours tres-éloquent ; il prouva

avec beaucoup de force & de

preciſion que l'eſprit d'union

ſi neceſſaire aux hommes dans

tous les états de la vie, devoit

regner ſouverainement dans

le cœur des Magiſtrats. -

Plus les Magiſtrats, dit-il ,

ſont élevez au deſſus des autres

hommes par leur rang & leur

dignité , plus il leur eſt difficile

d'arriver au comble de la perfec

tion ; pluſieurs ſiecles peuvent
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à peine ſuffire pour former un

parfait Magiſtrat : on ne s'en

peut faire qu'une belle idée; c'eſt

un vœu de tous les hommes qu'il

eſt preſque impoſſible de trouver

accomply. Nous parlâmes il y a

quatre ans de la droiture de ſon

CC8/37" : 074 U0f/$ 4fait voir enſuite

ſes qualitez naturelles , & les

lumieres dont ſon eſprit doit eſtre

orne ; on vous l'a reprcſentépar

l'inclination qui doit le porter à

s'acquitter dignement de tous ſes

devoirs; mais la droiture de ſon

cœur, les lumieres & la vivacité

de ſon eſprit,ſoninclination ſuffi

ſent-elles pour le rendre parfait ?
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il faut convenir que quand la

nature luy auroit prodigué tous

ces grands avantages , ſi l'union

des cœurs n'avoit un charme

puiſſant ſurſon eſprit, ilſe trou

veroit encore fort éloigné de ce

haut point de perfection où le

Magiſtrat doit aſpirer.

L'ordre admirable de l' Univers

n'eſt qu'un effet de l'union : toutes

les Puiſſances ne ſe ſoatiennent

que parſon pouvoir, ſans elle les

Peuples n'auroient ni force ni

ſeureté, & on ne verroit regner

parmy eux que les maux & 7° les

deſordres de la diviſion. Sil'union

eſt ſi neceſſaire dans tous les dif
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ferens gouvernemens du monde ,

uelle place ne doit - elle point

· · occuper dans le cœur du Ma

giſtrat qui doit eſtre le centre de

toutes les vertus ,puiſque c'eſt à

celle-# que toutes les autres

ontredevables de leurforce & de
leur éclat ; la differente varieté

| desſentimens ceſſe par la force de .

cette vertu : la contrarieté des

avis ſe diſſipe, la fuſtice ne fait

entendre queſa voixſeule quipro

nonce un jugement fondé ſur les

principes de la ſageſſe c9 de l'é

quité.

L'uniºn, continua-t-il, n'eſt

pas une vertu difficile à pratiquer;

-
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elle ne prend rien ſur la nature.

| Pour en goûter toutes les douceurs

il ne faut ſuivre qu'un certain

penchant de zele & d'eſtime que

les Magiſtrats doivent reſſentir

naturellement les uns pour les au

| tres. Nous devons croire que les

autres n'ont pas moins de juſtice

que nous ; ce n'eſt pas un Don

fait à un ſeul : il eſt répandu ſur

tous une juſte connoiſſance de leur

probité, une ſage confiance pour

leursſentimens , fera naître cette

eſtime mutuelle qui forme l'union

cg l'union forme le vray bonheur.

Si cette vertu ne regne pas ſur le

cœur des Magiſtrats, la diſcorde

- Novembre 17o9. Q_



186 MERCURE

.>

entrera dans le ſein de la fuſtice 3

elle en renverſera tous lesfonde

mens, & jettera une horrible con

fuſion dans tous les eſprits de ſes

Miniſtres. *A

Les hommes fontnaturellement

profeſſion d'aimer la verité, mais

ils l'aiment douce & inſinuante ;

nous nous revoltons aiſément con

#f'(! celuy qui veut nous entraîner

par autorité; en vain lafermeté

fera valoir la pureté de ſes inten
tions, la hauteur avec laquelle il

veut l'emporter, nousſera ſuſpec

te & nous ne pourrons nous ren

dre à la force de ſes raiſons, parce

qu'il veut exercer ſur nos eſprits

|
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,

uneſuperiorité trop indépendante.

| Il reſte toûjours de l'Homme

dans le Magiſtrat ; les paſſions

agitent continuellement ſon cœur.

Sa vertu eſt toûjours expoſée à

mille dangers qui l'environnent :

trouve-t-on beaucoup de Magiſ

trats qui puiſſent reſiſter à la pré

vention, à l'amitié, à la complai

ſance : apportent - ils tous aſſez

d'application aux pénibles fonc

tions de leur Miniſtere ; ont - ils

tous la memoire aſſez heureuſe

pour ſe repreſenter à chaque mo

ment la multitude des Principes

cg des Maximes ſur leſquels ils

doivent fonder leurs Deciſions :

Q_ij
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ont-ils tous aſſez de penetration

pour démêlerfacilement la verité

au traveus des voiles dont on af

fecie de la couvrir, aſſez de lu

mieres & de diſcernement pour

joindre noſtre Droit à celuy des

Romains que nous avons adopté;

une conception vive ſe trou

ve-t-elle dans tous les juges :

m'ouvrent-ils pas trop facilement

& avec trop de promptitude leurs

- avisſur /4/26 affaire ; c'eſt un dé

faut que l'on oppoſe à la Nation

en general : le François craindroit

de perdre quelque choſe de ſa ré

putation , s'il balançoit un mo

ment à donner ſon jugement : il

--

-

|
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ſ f/0/4ſUe obligé , de prendre le

premier chemin qui ſe preſente ,

& court ſouvent riſque partrop

de précipitation de s'écarter de la

voye de la juſtice & de la verité.

Cependant s'il y a de l'unionpar

mi les Magiſtrats , ſi cette eſtime

mutuelle & cette deference reci

proque regnent dans leurs cœurs,

ils ne laiſſeront pas de ſurmonter

tous les obſtacles , e9 d'établir

leurs deciſions ſur la ſolidité des

principes de lajuſtice & de l'équi

té. L'attention de l'un ſuppléera à

l'équité de l'autre; la ſolidité de

celui-ci fera reconnoiſtre à l'autre

ſa trop grande vivacité : l'expe
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rience d'un troiſiéme les accordera

ſur la diverſité de leurs opinions.

En un mot, la vertu de l'un cou

vrira tous les défauts des autres.

C'eſt le propre de l'union de ren

dre l'eſprit docile & capable de ſe

• ſoumettre facilement. L'Homme

juſte reçoit tout en faveur de la

juſtice, & ſuperieur aux autres

hommes en cela même au'il ſcait
4 ſ

s'y ſoumettre, il goûte avec plai

ſir les avis & les conſeils de ceux

qu'il eſtime ;de cette union de leur

cœur ſortent des étincelles de feu

qui le forcent par ſes lumieres à

reconnoifire agreablement la ve
7'l fº,

-
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Il montra encore que l'u

nion rendoit le Magiſtrat fer

me & inébranlable dans ſes

devoirs, & aprés les avoir dé

taillez & en avoir fait l'appli

cation , il dit que tout ce qu'il y

avoit de grand dans la Magiſ

· trature eſtoit le propre de l"U

7710/7,

· Enfin , dit-il, c'eſt par cette

union qu'un Magiſtrat commence

à s'attirerdans ſa Compagnie l'eſ

time qu'il aura bien-toſt acquiſe

dans le Public; c'eſt auſſi parcette

union qu'une Compagnie s'attire

l'eſtime de tous les cœurs qui ſe

répandra ſur tous les Membres



192 MERCURE

qui la compoſent. Conſiderons ,

continua-t-il, les maux & les

deſordres que cauſe la diviſion &

nous concevrons facilement par

oppoſition de quelle neceſſitéeſtl'u

nion dans le cœur des Magiſtrats

pour en prévenir les triſtes ſuites.

Rien n'eſt plus contraire à l'ad

miniſtration de la fuſtice que les

ſecrettes & artificieuſes pratiques

de ceux qui diviſez dans leurs

ſentimens veulent attirer les au

tres dans leur parti : le Temple de

la fuſtice ſe trouve embraſé des

feux de la diſcorde, les coupsqu'

elleporte ſont d'autantplus à crain

de qu'ils partent de plus prés, la

- cabale



' , GALANT 193

|

| cabale ſe forme, le parti contrai

re prend les armes, la raiſon ne

ſert plus deguide au jugement, la

paſſionſeule & l'animoſité regnent
•. ſur le cœur des Magiſtrats, l'uſage

inviolable de decider par le plus

grand nombrefait tremblerlajuſ

tice,l'un eſt imperieux, les autres

ſans deference ; l'un veut ſoutenir

ſon ſentiment par la force eg la

violence; l'autre craint en cedant

de voir tomber ſon autorité; l'au- .

tre dans cette malheureuſe incer

titude ne ſait à qui il doit obéir, .

cg ſe laiſſe emporter par le plus

grand nombre, quoy que peut eſtre

plus contraire à la raiſon & àl'é

| Novembre 17o9. R
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quité Miniſtres diviſez , ſi vous

jugez( les hommes , les hommes

vous jugeront à leur tour , vous

deshonorez la juſtice de Dieu, les

jugemens que vous rendez ne ſont

plus ſes ouvrages.

- Les deſordres de la diviſion ne

paroiſſent pas toûjours ſi grands,

mais ils ne ſont pas moins dange
reux pour l'adminiſtration de la

juſtice, il arrive quelquefois des

jalouſies d'opinion parmi les Ma

giſtrats, qui quoyqueplus cachex.

me deshonorent pas moins leurs fu

gemens. On ſe flatte de combattre

- ſous les Enſeignes de la Loy , &°

paroiſſant attaché trop ſcrupuleu
s *

-

|
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ſement à ſes termes, on veut s'en

cacher à ſoy-même le veritable

ſens, le feu s'empare des eſprits,

mais il n'y porte plus de lumieres,

la ſuperiorité de genie ou laforce

d'un raiſonnement trop ſpecieux,

l'emporte ſur la ſolidité & la con

trarieté des eſprits confondl'erreur

avec la verité. -

, Il fit voir enſuite avec beau

coup de delicateſſe que la do

cilité, l'eſtime mutuelle & l'u

nion des cœurs arreſtoit tous

ces deſordres; & finit par un

éloge de Mr le Camus premier

Preſident. Il dit que c'eſtoit du

Chef d'une Compagnie que dé

| | R ij
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pendoit principalement cette douce
- / ... r +

union, que l'exemple de douceur

e9 de modeſtie qu'il donnoit aux

| autres leurs inſpiroient neceſſai

rement cette même vertu : c'eſt luy

qui aprés en avoirforméles nœuds

, par ſa ſageſſe, la conſerve encore

par ſa prudence : il a fait l'admi

ration de nosperes, il fait encore

la noſtre aujourd'huy; il joüit de

la grandeurdel'âge ſans en reſſen

tir la foibleſſe : ſous un Chºfſi

ſage & ſi élairé uniſſons /70$

vœux pour jouir à jamais d'une

union ſiglorieuſe& ſparfaite.
，

| .
| -

| .

· Le même jour l'Academie
rT -

-

• 4
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|

Royale des Medailles & Inſ

criptions , recommença ſes

| Séances l'apreſdînée , & Mr

de Boze qui en eſt Secretaire

perpetuel, ouvrit la Séance par

l'éloge de Mr le Preſidcnt de

Lamoignon, que l Academie

avoit perdu pendant le dernier

Semeſtre. Cet illuſtre Magiſtrat,

dit il, nacquit en 1644. & trou

va dans leſein de ſa amille tout

, ce qui pouvoit le diſpoſer à deve

nir un grand homme : unc douce

habitude à la vertu qui ſembloit :

ſe communiquer avec le ſang, une

parfaite connoiſſance des Loix ,

c9 un amour declaré pour les

R iij
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Lettres. Mr ſon Pere , un des

hommes du monde le plus reſpec

table pour les qualitex du cœur,

& pour le talent de l'eſprit, vou

lui luy-mêmeformerl'un & l'au

tre dans la perſonne de ſon fils ;

il deſcenditſérieuſement dans tous

les détails de ſon éducation , c9°

le ſuivit pas à pas dans ſes étu

des. Mr de Boze en fit un dé

tail tres-agreable , de même

que de ſes voyages en Angle

, terre & en Hollande. Il le

repreſenta enſuite paroiſſant

dans le Barreau comme ſimple

Avocat des Parties, puis dans

le Parlement en qualité de

*.
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:

-

-

Conſeiller chargé des commiſ

ſions les plus importantes ,

puis Maiſtre des Requeſtes

rapportant devant le Roy les

plus delicates affaires du Con

ſeil, & enfin Avocat General

à la place de feu Mr Bignon.

Il s'étendit ſur la difficulté des

fonctions de cette Charge, &

ſur la maniere dont feu Mr

de Lamoignon les avoit rem

plies ; il rappella les occaſions

où il avoit le plus brillé ,

& entre - autres cette Cauſe

fameuſe , dans laquelle lc

Parlement ſur les remontran

ccs du nouvel Avocat Gene

R iiij
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ral, abolit pour jamais l'épreu- .
| ve incertaine & honteuſe qui

depuis plus d'un ſiecle decidoit

publiquement delavalidité des

mariages. Il le peignit enſuite

dans ce Tribunal domeſtique

que la confiance des perſonnes

de la premiere qualité luy

avoit érigé, & où terminant

beaucoup plus d'affairesqu'au

Palais, il avoit ſouverainement

acquis l'art de pacifier les fa

milles diviſécs par des intereſts,

ou par des conſeils dangereux.

Mr de Boze fit voir qu'au mi

lieu de tant d'occupations Mr

de Lamoignon entretenoit

:
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toûjours un Commerce étroit

· avec les Lettres, la Juſtice, &

les Sciences , eſtant depuis

longtemps comme naturali

ſées dans ſa Maiſon. Il ajoûta

qu'en 1698. il fut fait Preſi

dent à Mortier ; qu'il ſucceda

en 17o4. à la place d'Acade

micien honoraire qu'avoit feu

· Mr le Duc d'Aumont, qu'il

fut Preſident de l'Academie

pendant l'année 17o5. qu'il .

remplit cette place avec beau

coup de dignité; qu'en 17o7.

il remit ſa Charge de Preſi

dent à Mortier à Mr de La

moignon ſon fils aîné ,& qu'il
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eſtoit mort le 7. d'Aouſt der

nier âgé de ſoixante-cinq ans

un mois & quelquesjours. Mr

de Boze finit ſon éloge par une

peinture touchante de ſon na

turel genereux & bienfaiſant

pour ſes amis , & de ſa ten

· dreſſe pour ſa famille.

Mr l'Abbé Maſſieu,qui eſt de

cette Academie , & Profeſſeur

Royal cn Langue Grecque,lut

· enſuite une Diſſertation ſur les

Sermens des Anciens. Il tâcha

de renfermer en cinq Articles

tout ce qu'on peut dire de

principal ſur un ſujet d'une

ſi grande étenduë. Il exami
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-

-

| na quelle a eſté l'origine des

Sermens ; par quelles Divini

| tez les Anciens avoient cou

tume de jurer ; les Ceremo

nies dont ils acompagnoient le

Serment; leur Morale ſur ces

obligations , & cnfin l'uſage

u'ils en faiſoient dans la ſo

cieté ; la Religion avec laquel

le ils le gardoient, & l'hor

reur qu'ils avoient pour ceux

, qui le violoient ouvertement,

ou qui par des Interpretations

| artificieuſes tâchoient d'en é

luder la force. Il fit voir qu'en

tout cela , comme dans la

pluſpart des Inſtitutions hu

df)
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maines, on trouve un mélan

ge ſurprenant de ſageſſe &

de folie ; de verité & de men

| ſonge, & tout ce que la Re

ligion a de plus venerable &

de plus auguſte , confondu

avec tout ce que la ſurperſti

tion a de plus vil & de plus

mépriſable. Tableau fidelle de

' l'homme qui ſe peint dans

tous ſes Ouvrages, & qui n'eſt

luy - même qu'un Compoſé

monſtreux de lumieres & de

tenebres, de grandeur & de

miſere.

Il eſt aiſé de juger de l'é

tenduë de ce Diſcours, puiſ

--



-rv

| gALaNm aes
qu'il contenoit cinq Parties.

Elles furent remplies d'une in

finité de choſes tres curieuſes.

· Aprés que Mr l'Abbé

Maſſieu , eut lû ſa Diſſerta
• • ! - - , 1 , A , *

· tion ſur les Sermens des An

ciens , dont je viens de vous

parler, Mr l'Abbé de Vertot

en lut une ſur les Sermens

| uſitez parmy les François.

- Il dit d'abord que ſi les

hommes avoient conſervé les

mœurs & l'innocence du pre

mier âge , on n'auroit point

connu l'uſage des Sermens ;

qu'unc confiance reciproque

en auroit tenu lieu , & quc la
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ſeule parole auroit eſté conſi

derée comme le gage aſſuré

de nos promeſſes, & comme

· une expreſſion ſimple & fi

delle de la verité. Mais que

l'intereſt & l'ambition & des

aſſions violentes ayant ame

né l'infidelité & le menſonge

ces mêmes hommes eſtant

dans une défiance mutuelle

avoient eſté obligez de cher-.

cher juſques dans le Ciel la

caution de leurs paroles ou la

vengeance du parjure ; qu'il

falloit bien prendre garde ce

pendant de confondre ces

Sermens Religieux avec ceux

-



-
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qu'on apelle furemens, &qui

ſont également condamnez

· par les Loix divines & humai

- nes. Il dit qu'il parleroit ſeule

ment des Serments qui eſtoient

autoriſez par l'uſage & par les

Loix , & que les hommes ont

fait intervenir dans les Traitez

les plus ſolemnels comme un Su

plement à la perte de noſtre bon

ne foy , & comme un lien ne

ceſſaire à la ſocieté civile; & a

prés avoir loüé le Diſcours de

Mr Maſſieu en s'adreſſant aux

Auditeurs, il leur demanda ,

ſi ayant encore l'Eſprit rempli

des nobles idées que leurs avoient
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inſpiré les Mœurs polies des Ci

toyens de Rome & d'Athenes,

ils pourroient ſe reſoudre à deſcen

dre juſques aux Coutumes groſ

ſieres & ſauvages de nos pre

miers François. Il ajouta que le

Contraſte ſeul pouvoit attirer

leur attention ; mais que ce n'é

toit pas que les Statuts de l'Aca

demie n'autoriſaſſent ces ſortes de

recherches ; qu'on y trouvoit

d'ailleurs des uſages ſinguliers &°

même intereſſants , & qui é

toient déja couverts par une lon

gue ſuite de ſiecles , & par une

| Antiquité qui ſemblott les rendre

plus reſpectables ; que c'eſtoit au
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travers de ces ſiecles ſi obſcurs

qu'il avoit tâché de démeſler.

quels eſtoicnt les Sermens de nos

Anceſtres; ceux qu'ils prêtoient :

'à nos Rois , & les Sermens de

ces Princes ſoit à l'égard de leurs

ſujets ou par raport à d'autr s .

Souverains ; qu'il ſuivroit pour

la diſtribution des faits , l'ordre

naturel des temps , &9" celuy de

la ſucceſſion des trois Races , &

que pour cet effet il ne ſeroit pas,

inutile de donner une legere idée

de l'ôrigine e9 des mœurs de

la Nation. Aprés avoir don

né cette idée , il parla des

divers Sermens qui ont cſté

| Novembre 17o9. S.
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prêtez par les François , &

il dit qu'ils jurerent d'abord

par leur Epée comme par le

gage & le ſoutien le plus

ſûr de leurs promeſſes,& qu'

ils invoquerent enſuite le nom

de Dieu dans ces Sermens

Militaires ; qu'ils jurerent ſur

les Autels ; ſur le Livre des

· Evangiles ; ſur les Tombeaux

& Reliques desSaints, & quel

qu esfois meſme ſur le Saint

Sacrement , par l'inſeparable

Trinité, par toutes les vertus

divines , & par le redoutable

jour du Jugement dernier, &

que ces fermens cſtoient com
, , J , : , , , -- *

",

--

-
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ſez de differentes formules,

qu'il raporta enſuite & au tra

vers deſquelles on pouvoit

demeſler les Mœurs de cha

que Siecle, & même les dife

rentes faces & comme les

n ances du Gouvernement.

Mais que quelques reſpecta

bles que fuſſent ces Sermens,

, les plus ordinaires ſe prêtoient

ſur les Reliques des Saints ,

& que les François y avoient

le plus ſouvent recours, par

ce qu'ils eſtoient perſuadez

que la vengeance divine ſui

voit de plus prés le parjure ,

& qu'ils regardoient ces He

S ij
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ros du Chriſtianiſme , com

me les Arbitres de la colere &

des faveurs du Ciel. Il fit voir

que quelques-uns s'eſtoient

exemtez de jurer ſur les Re

liques , ce qu'ils avoient fait

par un pur ſentiment de Re

ligion , & qu'ils s'eſtoient

contentez de prefter ſerment

ſur les ornemens dont l'Au

tel où les Chaſſes des Saints

eſtoient revêtuës. Il rapporta

auſſi que des Accuſez avoient

fait ſoutenir leurs ſerments

par leurs Proches , & leurs,

Amis , & qu'ils avoient mul

tiplié ces Temoins à propor

，
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tion de l'importance des Af

la Fortune d'un des plus grands

Rois de la premiere Race.

faires dont il eſtoit queſtion,

, & que de pareils ſermens de

ciderent de la Naiſſance & de

Le reſte de ſon Diſcours, -

que l'on pourroit appeller une

ſeconde partie , & qui n'eut

pas moins d'étenduë que la

premiere, roula ſur les divers.

ſujets pour leſquels on faiſoit

des ſermens , & avançant in

ſenſiblement ſa matiere, aprés

avoir rapporté beaucoup de

traits d'Hiſtoire fort curieux,

il fit un dénombrement des
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ſermens qui s'eſtoient faits

dans les ſiecles les plus pro- .

ches du noſtre ; & parla de

tous ceux qui ſe font preſente

ment ; & quoy que ſon Diſ

cours fuſt fort étendu, tout

en eſtoit curieux & inſtruc

tif, ce qui luy attira beaucoup

d'applaudiſſemens.

Le lendemain , Mercredy

apréſdiné, Mr de Fontenelle

Secretaire perpetuel del'Aca

· demie Royale des Sciences ,

ouvrit l'Aſſemblée par les

éloges hiſtoriques de Mr de

Tſchirnhaus & de Mr Pou

| Part , morts pendant les vac
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cances. Il dit que feu Mr de

Tſchirnhaus , Gentilhomme

Allemand, & qui eſtoit un des

Aſſociez Etrangers de cette

Academie , où il eſtoit entré

dés l'année 1682. avoit déja

tant de réputation, quoy que

fort jeune, que Mr Colbert,

qui recherchoit fort les gens

de merite, l'avoit fait agréer

au Roy pour cette place; qu'il

eſtoit grandGeometre, & qu'il

avoit fait dans cette Science

º

de fameuſes découvertes; qu'il

avoit fait le Verre ardent du

Palais Royal , qui a déja ſervi

à tant d'experiences de Chimie
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fort nouvelles & fort curieu

ſes, que S. A. R. Monſicur le

Duc d'Orleans avoit acheté de

· Mr de Tſchirhaus, & que ce

Miroir eſtoit un miracle de

l'Art de la Verrerie. -

Aprés l'éloge de cet Etran

ger, il fit celuy de Mr Poupart,

Eleve de Mr Méry, & habile

Anatomiſte. Il dit qu'il avoit

un talent particulier pour étu

dier les Inſectes, qui ſont des

Animaux peu connus même

des Pbiloſophes , & qu'il en

avoit donné pluſieurs deſcrip

tions tres - curieuſes, dans le

Journal des Sçavans, & dans

- les-

-,
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les Hiſtoires de l'Academie des

Sciences. - | |

Mr de Reaumur parla a

prés Mr de Fontenelle , &

lut un ſçavant & curieux Diſ

cours ſur la formation & l'ac

croiſſement des Coquilles des

Animaux tant terreſtres qu'a

quatiques, ſoit de Mer, ſoit

des Rivieres. Il dit d'abord ,

qu'il n'avoit jamais ouy par

· ler que perſonne eut recher

ché ou expliqué de quelle Illa

niere ce bel ouvrage de la natu

re eſt produit , que cela avoit

eſté cauſe que n'ayant pas

trouvé à s'en inſtruirc chez les

Novembre 17o9. T-4
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Auteurs , il avoit conſulté la

Nature clle - même par di

verſes Experiences , & que

· c'eſtoit en rapportant ce qu'el

les luy avoient appris qu'il al

loit expliquer comment ſe

faiſoient la formation & l'ac

eroiſſement des Coquilles. Il

dit que quoy qu'il paruſt d'abord

vaturel d'expliquer de quelle

maniere les Coquilles des Ani

maux ſont formées avant de

parler de leur acroiſſement , il

ſuivroit cependant un ordre con

traire ; qu'il commenceroit par

expliquer de quelle maniere el

les croiſſent; ce qui luy avoit eſté
- . -

/
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|

plus aiſé de découvrir par des

Experiences, & ce qui devoit

ſuffire pour faire · connoiſtre de

i

: raportant les Experiences qu'il

quelle maniere ſe fait leurforma

tion , qui n'eſt pour ainſi dire

que leur premier degré d'accroiſ

ſement , ce qu'il expliqua en

avoit faites ſur quelques eſ

pcces de Coquilles de Terre,

de Mer , & de Riviere. Il ex

| pliqua enſuite en generalcom

ment ſe font la formation &

l'accroiſſement des Coquilles,

& il s'étendit beaucoup ſur les

experiences qu'il avoit faites

ſur les Limaçons de terre dont

| T ij "
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il rapportauntres-grandnom

' brc toutes plus curieuſes les

unes que les autres, & ſon

Diſcours fut tellement ſuivi,

qu'il ſeroit impoſſible d'en

parler avcc plus d'étenduë à

moins de le donner eñtier.

N.

Jamais Ouvrage n'a eſtérem

ply de tant de recherches ; &

comme cette Matiere n'eſtoit

pas à la portée de tout le mon

· de , & qu'elle ne conſiſtoit

qu'en experiences que peu de

perſonnes ont faites , il de

mandoit des reflexions qu'il

eſt difficile de faire ſur de pa

-

A

reils ouvrages, à moins qu'on

:

| -
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ne les liſe ſoy - même avec

beaucoup d'attention, ce que

feront ſans doute les Curieux

· qui liront cet ouvrage lors

qu'il ſera imprimé.

# Mr de Reaumur ayant fini

la lecture de ſon Diſcours ,

Mr Lemery , Medecin, en lut

| lun qui avoit pour titre :

| Reflexions ſur les proprietez de

la Matiere du Feu , & Conjec

tures ſur les couleurs diffèrentes !

de auelaues precipitez du Mer

# 4 mºt « | ^ .

Il dit d'abord que la Ma

tiere du Feu eſtoit le premier

& le plus puiſſant diſſolvant

· T iij
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des Corps terreſtres; que nous

n'avions aucun Agent qui y

penetraſt auſſi profondement

| & qui en deſunit auſſi parfai

tement les ſubſtances eſſen

tielles, & que c'eſtoit donc à

cette Matiere que le Chimiſte

eſtoit redevable des Secrets

qu'il arrachoit à la Nature ,

& qu'elle ne luy reveleroit ja

mais ſi elle n'y eſtoit forcée,

& miſe pour ainſi dire à la

queſtion par un diſſolvant auſſi

actif, qu'une Matiere qui con

tribuë ſi fort à nous fairecon

noiſtre les autres Corps, meri

toit bien de nous occuper à ſon .
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tour , & d'exciter noſtre cu

rioſité ſur les proprietez dont

il eſt capable, & qu'on ne pou

voit diſconvenir qu'elle ne fuſt

le principe veritable de la cha

leur, de la lumiere, & même

de la fluidité ou de la fuſion

de pluſieurs Corps terreſtres,

qui ſans le mélange de cette

matiere, conſerveroient toû

jours une forme ſolide, com

me il le feroit voir dans la

ſuite, ce qu'il démontra non

obſtant que l'on prétende que

ce ſentiment répugne entiere

ment à l'idée que l'on doit

avoir à ce qui concerne la na

T iiijY.

· ; -*
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ture propre de la Matiere du

· Feu, & de la Lumiere. Il ré

pondit fort ſçavamment, en

rapportant les Experiences qui

luy ſervoient de fondement,

aux objections par leſquelles

on tâchoit de le détruire, &

tout ce qu'il rapporta fut écou

| té des Sçavans avec beaucoup

| de plaiſir , & même de ceux

qui n'ont pas étudié cette ma

tiere, ſur laquelle Mr Lemery

n'avoit pû travailler ſans une

· grande application , & ſans

avoir fait un nombre infini

d'experiences.

· Le Roy ayant reſolu de faire
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:

faire compliment à la Reine

Doüairiere d'Eſpagne, qui fait

ſon ſéjour à Bayonne, ſur la

mort de l'Electrice Doüairiere

· Palatine ſa mere , dont elle

avoit donné part à Sa Majeſté,

& voulant faire choix d'un ſu

jet dont la politeſſe & lesma

nieres puſſent convenir à la

· plus gracieuſe Princeſſe du

monde& à ſa Cour, ce choix

eſt tombé ſur Mr de Saint

Olon, Commandeur de l'Or

· dre de Noſtre-Dame de Mont

Carmel & de Saint Lazare ,

Gentilhomme Ordinaire de Sa

Majeſté,& qui a toujours di
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gnement rémpli les fonctions

d'emplois plus conſiderables

dans pluſieurs Cours étrange

res & entr'autres celuy d'Am

baſſadeur auprés d'un Monar

que tres-puiſſant & qui prend

même la qualité d'Empereur.

Auſſi toſt que la Reine eut

appris l'arrivée de Mrde Saint

| Olon à Bayonne, elle luy en

voya faire un Compliment par

Don Juan de Roxas, l'un de

ſes Ecuyers , qui luy dit que

cette Princeſſe luy donneroit

Audience dés le lendemain,

& que cependant elle luy avoit

ordonné un de ſes Carroſſes,

-
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avec un Valet-de-pié pour le

ſervir pendant tout le temps

qu'il demeureroit à ſa Cour.

Il alla à cette Audience ſur les

deux heures en habit noir &

en long manteau à queuëtraî

nante de plus de deux aunes,

avec la Croix de ſon Ordre ſur

le coſtégauche de ce manteau.

Il eſtoit accompagné de quel

ques Officiers François qui ſe

trouverent pour lors à Bayon

ne, & precedé de ſes gens tous

veſtus de noir. ·

Don Ambrogio Spinola fils

de Mr le Duc de Saint Pier

re, Mayordomo-Mayor , ou

-

-
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Grand-Maiſtre de la Maiſon

de la Reine, le conduiſit de-.

· puis l'Ap artement de Mr ſon

· Pere d'où cet Envoyé prit ſa

· marche juſqu'à la porte de la .

Chambre de la Reine, où il

- fut introduit par Mr le Mar

· quis de Fuen - Sagrada ſon :

Mayordomo de ſemaine, qui

l'accompagna ſeulement juſ

qu'au milieu de ladite Cham

bre. . :
-

La Reine y eſtoit debout ſur

une Eſtrade & ſous un Dais ,

ayant auprés d'elle une table

& derriere elle un fauteüil; elle

| | cſtoit en grande Mante noire.
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Mr le Duc de Saint-Pierre étoit

à ſa droite, comme Grand- .

Maiſtre de ſa Maiſon, mais un

peu loin. Me la Ducheſſe de

| Liſiarez ſa Camarera-Mayor,

ou premiere Dame d'Hon

neur, auroit dû eſtre à ſa gau

che, mais elle eſtoit malade ,

& ſa place eſtoit vuide. De ce
N . ' / V « - -

mêmecoſté à quelque diſtance

eſtoient quatre ou cinqDames

- qu'ils appellent de Palacio. .

: Le Compliment que Mr de

Saint Olon fit à cette Princeſ

ſe roula ſur ce que le Roy toû
• ' ' - -

jours attentifaux occaſions de

· luy donner des marques de

-

-
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l'cſtime & de l'affection qu'il

a toûjours conſervée pour clle,

· avoit crûne pouvoir mieuxl'en

perſuader qu'en l'envoyant

exprés au fujet de la perte irre

· parable qu'elle venoit de faire, -

pour l'aſſurer en ſon nom de

toute la part que Sa Majeſté

prenoit en ſa juſte affliction ;

ce qu'il fit en termes qui ex

pliquoient parfaitement les

ſentimens de ces Monarque :

pour cette Princeſſe. Il trouva

moyen enſuite de luy inſinuer

fort ſpirituellement la joye

que cet Envoye quoy que pour

· un triſte ſujet, ne laiſſoit pas
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-

deluy fairegoûter enſe voyant

| admis à l'Audience d'une Rei

, ne Auguſte autantrecomman

: dable & autant diſtinguée par

ſes grandes qualitez que par

ſa naiſſance & par ſon rang,

, & dont la preſence & l'aſpect

， qui avoient fait l'un des prin

cipaux objets de ſes vœux &

de ſon ambition autoriſoient

| parfaitement tout ce que la

renommée avoit pris ſoin d'en

publier. -

La Reine ayant écouté ce

Compliment avec autant de

majeſté que d'attention, y ré

pondit cn François, & luy dit
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avec cette maniere gracieuſe

qui luy eſt toute naturelle,

qu'elle ſoit tres-ſenſible aux

marques diſtinguées d'eſtime &"
d'affeétion que le Rºy vouloit

bien luy donner dans la funeſſe

| occaſion qui les luy attiroit , qu'elle

ne connoiſſoit rien de plus capable .
d'en ſoulager ſa douleur, & de

l'en conſoler que des temoignages ſº

obligeants ;& que MrdeS.Olon

ne pourroit rienfaire deplus agreº

ble pourelle que d'en aſſurer S.M.

crl'en bien remercier deſa part.

· En même temps Elle ôta

ſon gant pour recevoir les

Lettres du Roy , de Monſei

• TN "
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-

gneur le Dauphin, de Mon

· ſeigneur le Duc de Bourgo

gne, & de Madame la Ducheſ

-- ſe de Bourgogne, que cet En

--

1v -

--

voyé luy prcſenta , enſuite

| dequoyil fut reconduit avec les

mêmes Ceremonies qu'il avoit

eſté amené, Et aprés avoir

· demeuré quelques jours à la

Cour de cette Princeſſe avec

tous les agrémensimaginables,

il en partit charmé de ſes

manieres honneſtes & enga

geantes. - |

| Vous pouvez compter ſur

la verité de ce que je vous

cnvoye , ayant vû pluſieurs

Novembre 17o9, V
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Lettres de Bayonne qui diſent

toutes la même choſo.

Je crois devoir ajoûter icy

que Madame l'Electrice Pala

tine Doüairiere , Mere de

Monſieur l'Electeur Palatin ,

mourut le 4 d'Aouſt à Neu

bourg ſur le Danube, en ſa76"
année. La Cour de Vienne .

en a pris le duëil, &l'Empereur

dont elle eſtoit grand'mere

maternelle , luy a fait faire

un Service ſolemnel dans

l'Egliſe des Auguſtins Dé

chauſſez. Cette Princeſſe étoit

fille de feu Monſieur le Land

grave de Darmſtadt , & de
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la Princeſſe Sophie Eleonor de

Saxe, & ainſi Madame l'Elcc

trice Palatine , eſtoit petite

fille de Jean George I I. du

nom Electeur de Saxe, & fille

de JeanGeorge III. auſſi Elec

teur. Jean George II. ſon

pere eſtoit fils de l'Electeur

Jean George I. qui partagea

en 1 65 6. ſes Etats entre Jean

George I I. du nom, ayeul de

Madame l'Electrice Palatine ,

Auguſte Chriſtian, & Mauri- .

ce, Auguſte cut pour ſa part

l'Adminiſtration de Magde

bourg. Cette Princeſſe eſtoit

veuve de Philippe Guillaume

- V ij
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Duc de Neubourg, qui ſucce

da en l'Electorat du Rhin à

feu Monſieur l'Electeur Pala

tin,frere de S. A. R. Madame.

· Elle en a eu pluſieurs enfans,

. ſçavoir , Monſieur l'Electeur

Palatin, qui a épouſé une fille

de Monſieur le Grand Duc de

Toſcane , le Grand Maiſtre

de l'Ordre Teutonique , le

-

-

-

.

' -

-

:

#
1

Prince de Neubourg qui a .

- épouſé la Princeſſe de Radz- .

wil , veuve d'un Margrave de

Brandebourg ; l'Imperatrice

Doüairiere, la Reine Doüairie

| re d'Eſpagne , la feuë Reine

de Portugal, la Princeſſe So

'*
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--

| belles perſonnes de ſon temps.

-

· Elle a eſté fort regrettée en

| Allemagne , où ſes manieres

| douces & honneſtes, l'avoient

bieski, & la Ducheſſe de Par

· IllC. Madame l'Electrice Pa

latine avoit eſté une des plus

fait generalement aimer. .

Vous ſçavez ce qui s'eſt paſ

ſé à la priſe du Fort de Gam- .

bie, Colonie Angloiſe à la

Coſte d'Affrique, & vous avez

vû une Relation tres-ſuccinte

· de l'entrepriſe faite ſur l'Iſle

& le Fort de Saint Thomé.

C'eſt pourquoy je vous en en

voye une de cette derniere af

•*
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1

faire qui vous paroîtra tres

curieuſe, & beaucoup plus dé-,

taillée que celle que vous en

avez vûë. · · · · · · · ,

*,

R E L AT I o N

De l'Entrepriſe de M le .

Chevalier Parent , Aide

d'Artillerie de la Marine,

| Commandant la Fregate -

du Roy la Galathée, ſur

l'Iſle & le Fort de Saint

· Thomé.

Apré que Mr Parent eut ré

duit le Fort de Gambie , Colonie

«

·
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'

gloiſe à la Coſte d'Affique ,
| es ' * obligé le Gouverneur àſaluer

$ Pavillon du Roy d'onze coups

S canon, il prit un Baſtiment

S nglois chargé de deux cens Ne

gres, nommé le Briſouafer, qui

eſtoit monté en Riviere, & appa

reilla enſuite pour continuer #
route. Éſtant par le travers des

Bancs de Sainte Anne, il rencon

tra un Navire Hollandois de tren

te canons appartenant à la Com

pagnie de la Mine , nommé le

Mont - Fruitier, qu'il fit ame

72e7". - |

Il arriva le 2o. d'Avril à huit

lieuës au large de l'Iſle de Saint
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Thomé appartenant aux Portu

gais, où ayant laiſſé les Vaiſſeaux

le François, le Fortuné, le Saint

· Eſprit, & ſa Priſe le Briſoua

fer, & fait embarquer quatre

cens hommes dans les Chaloupes

de ces Vaiſſeaux, il les prit à la

remorque 29 vint avecſa Fregate

ſeule moiiiller pendant la nuit à

une pointe de terre qui eſt à ſeize

lieuès de la Rade , afin de ſur

prendre les femmes qui gardent

l'or 29 l argent & emportent leurs

effets dans la Montagne quand

elles ont le temps de ſe rcconnoî

tre, mais le vent luy manqua egº

il ne pût executer ſon deſſein ; il

• - - ſe

|
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ſe rapprocha de la Rade & mit à

terre avecquatre cent-vingthom

mes à la vûë de huit cens Portu

gais qui firent peu de reſiſtance.
AMr Parent mitſon monde en

bataille, ayant cent hommes à ſon

Avant-garde commandezpar Mr

de la Vicomté, deux cens vingt

hommes au Corps de Bataille, egº

cent à ſon Arriere-garde. Il mar

cha droit à l'Egliſe de Saint fean

qui eſt à la teſte & à deux cens

pas de la Ville, & quoy qu'il eut

trois rivieres à paſſer, des défilez

à traverſer, & le feu de quatre

à cinq cens hommes retranchez,
avec trois pieces de canon à eſſuyer,

Novembre 17o9, X
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illes fitattaquer parſoixante Gre

nadiers & il emporta ce Poſte. Il

y fit ſix priſonniers & entr'au

tres un homme de marque quifut

bleſſe d'un coup de Bayonnette,

dont il mourut un quart d'heure

aprés.

· Il apprit d'eux qu'il y avoit

· dans la Ville trois mille hommes

bien armez cº quatre cens dans la

Fortereſſe. On nombreſ ſuperieur

au ſien luy fit faire quelques re

flexions , mais l'affaire ſoit trop

· engagée, & les chaloupes ayant

regagné les Vaiſſeaux il fallut

s'armer de force eg de courage :

ainſi malgré les coups de canon .
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qu'on luy tiroit du Fort, ilforma
deux attaaues. l'une du coſté de

ques ,

la mer, & l'autre du coſté d'une

- grande ruë qui'mene à une Place

d'Armes.

Mr le Chevalier de la Vicom

té commandoit cette attaque qui

eſtoit deffenduë par ſix canons

chargez à cartouche ; il s'en ren

dit maiſtre aprés un combat opi

niaſtré, & Mr Parent du Corps

de Garde qui eſtoit dans la Place

d'Armes,avec un canon defonte.

Les ennemis ſe ſauverent partie

dans le Bois & partie dans le Fort.

Cet Officierplaça des Corps degar

de en pluſieurs endroits de la Ville

X ij
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pour s'oppoſer aux ennemis quive

noient par pelotons c9 tuoient les

Sentinelles les plus avancées. Ils

s'en eſtoit retiré un grand nombre

dans le Convent des Auguſtins,qui

| eſtſituéſurune hauteur à un quart

de lieuë de la Ville quil'incommo

doient beaucoup. Il les attaqua

dans ce poſte avec deux cens hom

mes , les chaſſa & y mit le feù,

C€ qui raſſura on monde , & le

mit en eſtat de faire les diſpoſ

tions neceſſaires pour l'attaque du

Fort. Il eſt flanquéde quatre Baſ

tions bien reveſtus & diffendu de

cinquante pieces de canon , dont

trente de fonte, avec quatre cens
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hommes de Garniſon. -

Il dreſſa une Batterie de trois

canons & d'un Mortier, fit mettre

une Bombe ſous la porte du Fort

pour la faire ſauter, & ſe diſpo

ſoit à faire ſon attaque à la fa

veur des coups de fuſil, quand

une Bombe tomba heureuſement

dans la Ciſterne du Fort,& jetta .

l'épouventeparmi la Garniſon. Le

Gouverneur demanda auſſi toſt à

capituler; ce qui luy fut accordé

aux conditions que le General de

l'Iſle ſeroit fait priſonnierde guer

re, & que quarante hommes ſeule

ment ſortiroient avec les honneurs

de la guerre,ſans cependant aucuns
bagºgºs. - Xiij
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Auſſi-toſt que Mr Parent fut

maiſtre du Fort , il ſongea à ga

^ gner quelques Portugais pour at

tirer les femmes qui eſtoient dans

le bois où elles avoient emporté de

grandes richiſſes, & tout ſembloit

favoriſerſon deſſein , quandilfut

atteint d'une groſſe maladie qui

l'empêcha de l'executer. Il fit ce

pendant trois Priſes ſans ſortir du

Fort , dont une Portugaiſe cr

deux Angloiſes chargées de Ne

· gres, & il en auroit fait pluſieurs

autres , l'Iſle de Saint Thomé

eſtant le moiiillage ordinaire des

Navires qui vont aux Indes ;

mais ſa maladie augmenta, &
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- d'or.

n'ayant pas trente hommes de tous

les équipages des Vaiſſeaux en

eſtat de ſervir, il fut obligé de

| compoſer avec le Gouverneur de

l'Iſle qui ſe rançonna pour quatre

mille Croiſades.

Les principaux effets prove

mant du pillage de Saint Thomé,

conſiſtent en

Cent-cinquante-quatre Marcs

Septcentſept marcs d'argent. ,

Cinq cens Negres.

Et quatre cens Rouleaux de

Tabac de Breſil. | -- ^ - .

Les Baſtimens pris , ſont :

Le Briſouafer, Anglois, deux

- , Xiiij
|
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cent Tonneaux. · •

Le Mars,Galere, idem, cent

cinquante. -

Le Ton , Galere, idem, cent

cinquante. -

Le Montfruitier, Hollandois,
trois cens Tonneaux.

Et la Noſtre-Dame des Vic

· toires, Portugais, ſix-vingt.

Je paſſe à l'Article de diffe

rentes Priſes arrivées dans nos

Ports , & de quelques Com

bats de Mer qui ont eſté tres

glorieux à la Nation , quoy

que les Baſtimens Ennemis

n'ayent pas toujours eſté enle

à

,

"

:

VCZ. -
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Extrait des des Priſes ame

nées à Dunkerque.

Du 3. Octobre 17o9.

Le Prince des Aſturies, Cor

ſaire de Dunkerque, y a amené

cinqrançons Hollandoiſes pouron

ze mille florins , & une Priſe

Angloiſe pour quatre mille li

vres argent de France , & il a

apporté dans ſon Bord qu'il a en
levé ſur le Navire Anglois j'/1/7•

çonné quelques Balots de Drap,

Boucauds de Tabac de Virginie ,

eg du Plomb en Saumon & à

giboyer; le tout valant , compris
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les rançons , environ cinquante

mille livres.

Du 14. du même mois.

La Subtile, petit Corſaire de

Calais , a envoyé à Dunkerque

une Priſe Angloiſe , Caiche de

vingt - huit tonneaux ayant un

canon , & dont l'équipage s'eſt

ſauvé à la Coſte d'Angleterre ,
- A" - - N -

chargée de pierres de taille à baſtir

637" à paver.

A Morlaix le 2 r. Novembre.

Mr Van Emeric , appareilla

é
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| à la Rade du Havre, le 17. de

ce mois pour faire route hors la

Manche. Le 19. à cinq heures

du matin ilſe trouva bord à bord

de la Concorde, de Fleſſingue,

& d'une autre de ſa force. La

Concorde, le tint toute la jour

née à demi portée de Canon. Il s'eſt

toûjours battu en retraite avec

elle pendant douze heures de

temps, & au bout de ce temps il

l'a obligée de l'abandonner. Elle

a fait route en même temps pour

l'Angleterre avec ſon camarade.

On ne doute point qu'elle n'ait eſté

fort incommodée.
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Extrait d'une Lettre de Breſt,

du 4 Novembre.

On a avis de Morlaix , que

Mr Simon Commandant la Fre

gate la Syrenne , de Dunquerque

de vingt-ſix canons & de 17o.

hommes d'équipage a conduit dans

la Riviere de Morlaix , un Cor

ſaire Fleſſinguois de vingt quatre

canons & de 15 o. hommes d'équi

page qu'il a pris à l'abordage aprés

un Combat de deux heures, entre

Plimouth, c9 Falmouth , il y a

eu trois hommes tuez & neu

de bleſſez dans le Corſaire Fran

fois , & dix hommes tuez cgº

:
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dix-neufbleſſez dans le Fleſſin

- gois. ",

A S. Malo le 6. Novembre.

Le Corſaire l'Aſpirant y

amena hier une Priſe Angloiſe

· de 1 5o. tonneaux , e9 de huit

· canons , nommée le Chicheſter

de Londres ,venant de Niéves,

avec 3oo. futailles de ſucre, &

quelque peu de Cacao eſtimée 4oà

45 ooo livres. -

Le Capitaine qui s'eſfoit atten

du que le Corſaire viendroit à l'a

bordage avoit fait remplirſa gran

de chaudiere de poudre pour faire
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ſauter le Gaillard ; mais le feu

ayant pris trop toſt il a eu neuf

- hommes bruſlez ſans avoir fait

aux noſtres aucun dommage. Ils

eſtoient ſortis de Niéves deux

Marchands enſemble ; mais l'au

tre ayant pris plus Nord, on le

croit arrivé cn Irlande.

Le Chaſſeur eſt auſſi arrivé &

· a ramené le Capitaine d'une

petite priſe Angloiſe chargée de

hareng & de moriie venant d'E

dimbourgqu'il a laiſſée à la Mer.

A Breſt le 8.Novembre.

Il entra hier au ſoir en cette
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Ville une petite priſe Angloiſe

qui a eſtéfaitte par le Corſaire de

S. Malo, nommé la Margue

rite, Capitaine Mr des Audrais

Loquez à 3o. lieues à l'Oueſt

Sud'Oueſt des Sorlingues, le trois

du preſent mois, cette priſe venoit

de la jamaique , & alloit porter

des Lettres en Angleterre. Elle
eſtoit partie de l'Iſle de la famdi

que , ily a environ deux mois ;

elle eſt de dix canons & de 5o.

· hommes d'équipage compris les
- - 4 J) # • * • A

paſſagers, & n'a point du tout de

Marchandiſes : le Maître de la

priſe & les priſonniers, raportent

quepeu aprés leurdépart, il devoit
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partir de la famaique une Flotte

conſiderable ſous l'eſcorte de cinq

· Vaiſſeaux de 5o. à 6o. canons ,

eg ils comptentqu'elle ne doit pas

| tarder à arriver .

ABreſt le 11.Novembre.

· La Fregate la Syrenne de
Dunkerque, Capitaine Mr Si

mon, entra en cette Rade Vendre

dy au ſoir 8. de ce mois, ayant

amené une petite Priſe Angloiſe

nommée l'Eliſabeth & Anne de

Londres, venant de laffamaïque

chargée de Sucre & de Gingem

bre ; il a fait cette priſe ſur le
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-

Cap de Cornoiiailles, & les gens

de la Priſe rapportent qu'ils

avoient moüillé aux Sorlingues

le 4. de ce mois, & qu'on leur

avoit dit qu'une partie de la Flot

te de la Barbade, c9 une Flotte

venant de Liſbonne eſloient en

trées dans la Manchepeu de jours

auparavant. -

| Les Fregates le Zephire c9 la
c> 4 . "

Viétoire.de Dunkerque C0772/774/7

dées par Mrs de Blanque & du

Hamel , rencontrerent le 7. de ce

mois à quatre heures du matin

ſur le Cap Godeſter, prés de Pli

mouth , un Corſaire Fleſſingois

de cinquante-deux canons qu'ils

Novembre 17o9. Y
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croyoient eſtre la Perle de Fleſſin

gue, & comme ce Vaiſſeau pre

nuit les empêchoit de le bien con

noiſtre, ils l'attaquerent avant le

jour, & le vent ayant calmé à

la pointe du jour, la Fregatte la

Victoire ſe trouva ſous le canon

de ce Navire , pendant que le

Zephire en eſtoitfort éloigné, de

ſorte qu'elle eſſuya tout ſon feu

de canons & de mouſqueterie pen

dant un eſpace de temps aſſºz con

ſiderable, & la Victoire fut deſ

emparée de voiles & de manœu- .

vres, & eut quatre hommes tuez

& ſeixe bleſſex, ſes maſts beau

noit chaſſe devant eux, e9 que la
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coup endommagex ; mais s'eſtant

| élevé un peu de vent , Mr de

Blanque ſe rapprocha de la Fre

gate la Victoire, ce que voyant le
Corſaire Fleſſingois , ilprit le parti

de ſe retirer. - -

A Toulon ce 14. Novembre..

Dpuis les Bleds qui ſont en

trez en ce Port le 2 I. d'Oétobre,

il n'y eſt entré que deux petits

Baſtimens chargez de deux à trois

cens ſacs ; mais nous venons d'ap

prendre que Mr Graſſon de Mar.

ſeille, montant une Flute armée

en courſe que Mr le Chevalier

- " Y ij
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de Rochepierre avoit priſe ſur les

Ennemis depuis quelque temps ,

· avoit pris la ſemaine derniere un

Vaiſſeau Hollandois nommé le

Sage Salomon, de cinquante ſix

canons, chargé de Sucre & de Ta

bac, eſtimé deux cent mille livres,

à ſoixante milles au large d'icy. >

Il y a longtemps que je de

vrois vous avoir envoyé l'Ar

ticle ſuivant. Mr l'Evêque de

Chartres dont vous avez ap

pris la mort , ayant ordonné

que ſon Cœur ſeroit porté à

Saint Cyr , dont il avoit la

Direction, qui eſt attachée à

tous les Evêques de Chartres,
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, & dont par conſequent , Mr

ſ l'Abbé de Morinville ſon ne- .

veu qui en avoit cy-devant

la Coadiutorerie , eſt Direc

teur ; Mr l'Abbé de Morin

ville , dis je , ayant porté le

Coeur de ce Prelat à Saint

| Cyr , ce Cœur y fut reçu
' avec toutes les Ceremonies

pratiquées en pareilles occa

ſions ; & toutes celles qui

| compoſent cette Sainte Com

munauté ayant un Cierge à

la main donnerent mille bc-,

| nedictions à la memoire de

| ce Prelat, & des marques de .

leur douleur & de l'affection

|

|

|

l

-
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qu'ils luy avoient portée pen

dant ſa vie. -

· Le Roy a donné au nou

veau Prelat, l'Abbaye d'Igny

Dioceſe de Reims , que poſ

ſedoit feu Mr Godet Deſma

retz , Evêque de Charttes

ſon oncle , & S. M. la luy a

donnée ſans qu'ill'eut deman

dée, & Elle a dit en luy con

ferant cette Abbaye, qu'il ne

· falloit pas ſeparer ces deux

Benefices qui avoient eſté unis

depuis pluſieurs années, dans

"la perſonne de Mr l'Evêque

· de Chartres Je vous ay ſi "

ſouvent parlé de l'illuſtre

:
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| Maiſon de Godet Deſmaretz,

· que je ne vous en diray pas

davantage ; & à légard du

merite du nouvel Evêque ,

perſonne ne doit douter qu'il

n'ait toutes les qualitez requi

, ſes pour remplir un ſi grand

Employ , purſqu'il a eſté élevé

ſous les yeux de feu Mr l'E

vêque de Chartres ſon oncle.

L'Abbaye d'Igny eſt des plus

anciennes de toute la Cham

pagne , & de l'Ordre de

Ciſteaux. -

J'avois reſolu de placer icy

l'Article de la derniere Pro

motion des Benefices , faite
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la veille de la feſte de tous lcs

Saints ; mais je me trouvc

obligé de la remettre encore,

à cauſe du grand & curieux

Article que vous allez lire ,

& qui ne peut ſouffrir de de

lay. | | z

Je ſçay que vous attendez

avec beaucoup d'impatience,

un détail de tout ce qui s'eſt

paſſé à la Cour & à Paris

touchant l'arrivée de Mon

· ſieur le Comte de Tacco.

Vous avez bien fait de me

· marquer qu'il n'eſtoit pas ne

· ceſſaire que je parlaſſe de ſa

Maiſon comme je ſuis obligé
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de faire dans beaucoup d'Ar

ticles. Je ſupoſe donc que

vous ſçavez tout ce que l'on

peut ſçavoir là deſſus, & quoy

qu'il puiſſe avoir beaucoup de

Titres differens , comme ont

toutes les perſonnes de ſon

rang, je me ſerviray unique

ment de celuy de Comte de

Tacco ; mais cependant je

vous diray que ce que vous

me demandez eſt tres diffici

le , ou pour mieux dire preſ

que impoſſible à ceux qui n'ont

- pas vû de leurs propres yeux

tout ce qu'ils raportent , &

qui n'ont pas entendu toutes

| Novembre 17è9. Z



les choſes dontil f§ rape

port , & je pourrois même

dire que les yeux ou les oreil

les de ceux qui ont vû ou
· .. - 1 ^ 1 . -- . ) -- -- .

entendu , les ont ſouvent

trompez. : Ce ſont des expe

f enccs que je fais tous les jours

depuis trente cinq années, &

de quelque choſe dont on

puiſſe recevoir des Relations

quand on en auroit vingt d'u

ne meſme affaire, il yſauroit

ſouvent des circonſtances dif

ferentes dans chacune. Ce

ſont des faits conſtans que j'é

-† tous les jours, & per

onne n'en peut parler plus
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juſte que moy. Jugez dans

· quel embarras je me dois trou

| ver lors que les conjonctures

ſont delicates, & que l'on

ne peut faire une ſeule faute

qui ne ſoit tres- conſiderable .

& ne porte avec elle de gran

des conſequences. Ces refle

xions ont eſté cauſe que j'ay

pris toutes les précautions

imaginables pour vous faire

un raport fidelle de tout ce

que vous me demandez. Je

me ſuis adreſſé à tous ceux qui

pouvoient ſçavoir les choſes

par eux - mêmes ; les uns ont

répondu à monattente, & les

Z ij
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autres n'ont pas cru le devoir

faire. J'éprouve tous les jours

que les Caracteres des hom

mes ſont differens, & qu'ils

ſont preſque outrcz en tout ;
les uns m'accablent tous les

jours , & étendent infiniment

trop les choſes qu'ils ſouhai

tent qui ſoient renduës pu

bliques, & les autres abregent

tellement leurs Memoires qu'

ils laiſſent plus à ſouhaiter

qu'ils ne diſent. Enfin com

me la conjoncture où je me

trouve eſt tres-delicate, j'ay

pris toutes les précautions

que j'ay cru poſſibles pbur
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ſatisfaire voſtre curioſité , &

pour ne vous rien envoyer

qui ne fuſt veritable , & ce

pendant- je n'oze m'aſſurer

d'avoir pleinement réüſſi ;

mais cependant ſi j'ay man

qué , c'eſt en ſi peu de cho

ſe que je ne crois pas avoir

fait de fautes conſiderables ,

en cas qu'il s'en ſoit gliſſé

quelques-unes dans le grand

& curieux détail que vous al

lez lire.
-

Monſieur le Comte de

Tacco dîna à Chantillv avec
aCCO y aº

Leurs Alteſſes Screniſſimes

AMonſieur le Duc & Madame

Ziij
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la Ducheſſe, le jour qu'il ar

| riva à Paris. Je ne vous dis

rien de la reception'qui luy fut

faite ; ce lieu peut eſtre ap

pellé le Palais de la Magnifi

· cence, qui y a régné de tout

temps, & le Prince & la Prin

ceſſe qui l'occupent , aujour

d'huy rencheriront plûtoſt

ſur ce qu'ont fait leurs prede

ceſſeurs que d'en rien dimi

| nuer. . !

| La joye que Monſieur le

Comte de Tacco , reſſentoit

par avance de ce qu'il couchc

roit cc jour-là à Paris, & qu'

il auroit l'honneur de voir &

-
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d'entretenir le# e

main , & toute la Famille

Royale,l'avoit mis en ſiboni
ne humeur , & cette joye luy

· fit dire tant de choſes ſpiri- .

tuelles &

pendant

† » ;& ſur tout

le Jeu qui ſuivit le

| repas, qu'il eſt impoſſible de

marquer plus d'eſprit & plus

de galanterie que ce Comte

en fit voir. , Et comme l'on

peut dire que Madame la Du

cheſſe a tout J'eſprit du mon

de , accompagné du plus vif

enjouëment, ceux qui eurent

· le plaiſir de les entendre, en

furent charmez. La Compa

| Ziiij
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gnie ſe ſepara de bonne heure,

parce que Monſieur le Com

te de Tacco , devoit venir

coucher à Paris. · · -

Il y vint en effet , & deſ

cendit au Fauxbourg Saint

Germain chez un Comte que

je ne vous nomme point ,

pour les raiſons que vous de

vez vous imaginer , & qui é

clairciroient ce que l'on doit

taire. Il y fut reçu au bas du

degré, par M ſon épouſe ,

qui ayant beaucoup d'eſprit,

luy fit un Compliment auſſi

reſpectueux que ſpirituel , &

ſe retira enſuite , afin de le

--·.
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laiſſer maiſtre luy & ceux qui

l'accompagnoient , de toute

la Maiſon. Il y fut auſſi toſt

viſité de quelques perſonnes

qui avoient l'honneur de le

connoiſtre depuis longtemps,

& de quelques autres qui a

voient une extrême impatien

ce de le voir. Le lendemain

on luy ſervit à dîné de bonne

heure, parce que l'heure mar

quée pour ſon départ pour

Marly où eſtoit le Roy, eſtoit

à Midi ; & comme il n'eftoit

occupé que de l'impatience

de voir Sa Majeſté, il regarda

ſouvent à ſa Montre pour
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voir quelle heure il eſtoit, &

lors qu'il eut entendu ſonner

Midi, il ſe leva de table avec

precipitation, quoy que l'on.

n'eût qu'à peine ſervile ſecond

ſervice, &ce Comte dit : Voi'a,

Midi, partons, oùſont mes Car

rºſſes ? Il y en avoit deux , &

ils n'avoient que des Chiffres

au lieu d'Armes, & ſa Livrée

cſtoit d'un bleu celeſte. II -

monta auſſi toſt en Caroſſe,

avec les perſonnes qui l'ac

· compagnoient, & il fut con

duit à Marly. | _ " ' . ?

| Ilentra avec ſes Caroſſes par la

| porte du Parc & vit le Château
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· du haut de la Riviere, oùilfut

reçu par M'le MarquisdeTor

cy & par pluſieurs Seigneurs»

| & d'abord Madame la Du

| cheſſe de Bourgogne & toutes

les Dames'coururent à lapor

te du Billard pour le voir de

loin. Il admira pendant quel

que temps la beauté de la Ri- .

viere, & il fut enſuite conduit

à l'Appartement de Madame

la Duc eſſe qui luy eſtoit deſti

né, parce que cette Princeſſe

eſtoit à Chantilly ; pendant

qu'il y reſta pour changer de

perruque,M'le Marquisd'An

tin alla avertir le Roy de ſon

*: e .
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arrivée, & aprés quelqucs al

lées & venuës, il fut conduit

' dans le Cabinet du Roy , dont

la portiere eſtoit toute ouver

te. Il fit d'abord une profonde

reverence à Sa Majeſté quis'a

vança deux pas au-devant de

luy. Le Roy l'embraſſa , ſe

couvrit, & il ſe couvrit enſui

te. Il n'y avoit dans le Cabinet

que Monſeigneur le Dauphin,

Monſeigneur le Duc de Bour

gogne , Monſeigneur le Due

de Berry , Monſieur le Duc

d'Orleans , & Monſieur le

Comte de Toulouſe. Aprés

une converſation aſſez courte

-!
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le Roy le mena dans ſes Jar

dins , & ils furent ſuivis de

| toute la Cour, à la reſerve des

Princes. Sa Majeſté le mena

d'abord au bout de la Terraſſe,

d'où ayant tourné à gauche &

marchant toûjours à pied, clle

luy fit voir tout le Boſquet

juſqu'à la Diane,& aprés eſtre

ſortis du Boſquet, le Roymon

ta dans un Chariot de prome

nade à un ſeul ſiege , & le fit

monter avec luy, & il ſe plaça

à la gauche de Sa Majeſté. Ils

deſcendirent à l'Eperon qui eſt

au-deſſus de l'Abreuvoir toutes

les Fontaines joüant à la fois.

-
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| Ils montérent enſuite au Glo

ble celeſte,& aprés avoir reſté

' quelque temps en ce lieu, ils

montérent le long de l'Allée

des Pavillons, & entrérent par

la porte qui eſt vis- à-vis de

l'Agripine, d'où ils allérent

· reprendre lebord de l'Allée de

la belle Caſcade, & ayant mis

ied à terre ils marchérent juſ

qu'à cette Caſcade où ils reſté

rent quelque temps. Ils allé

rent enſuite aux deux Baſſins

des Carpes, aprés quoy ils ren

· trérent dans le Chaſteau par la

même porte par laquelle ils

cſtoient ſortis Il parla ſi juſte

.

|

t.



de tout ce qu'il vit que le Roy

| admira ſes lumieres& ſon bon

gouſt. * , r r , ºººººp

| Ils allerent enſuite dans le

· Salon où eſtoit Madame la

· Ducheſſe de Bourgogne, avec

· les Princes, les Princeſſes & les

Dames parées de riches habits

· garnis de pierreries. Le Roy

reſta long-temps debout avec

luy , & il s'entretint avec la ,

Famille Royale, & principale

mentavec Madame la Ducheſ

ſe de Bourgogne. On ſe mit

au Jeu† temps aprés ;

ils regardérent joüer pendant

quelque temps, & le Roy s'é

-
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tant enſuite retiré dans ſon

Cabinet , on luy donna un

ſiege derriere Monſeigneur &

un peu à coſté pour voir jouër,

& une demi - heure aprés le

Roy les vint retrouver, & ils

demeurérent encore debout,

& le Jeu ayant encore conti

nué il reprit ſa place, & il par

tit ſur les ſix heures pour re

tourner à Paris.

Il finit bien agreablement

cette grande journée, puiſqu'à

ſon retour Madame la Com

· teſſe d'Arcos luy donna un

- grand & magnifique ſouper,

où Madame de Boüillon ; Mr

-
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le Maréchal d Eſtrées ; Mr le

Duc de Lauzun ; Mr le Mar

quis d'Antin ; Mr le Comte

de Roucy , Mr leComte & Mc

la Comteſſe de Monaſterol ;&

pluſieurs autres perſonnes de

diſtinction avoient cſté invi

tées. Madame la Comteſſe

d'Arcos a un gouſt exquis

pour toutes choſes ; elle eſt

magnifique , ſes manieres ſont

honneſtes & polies ; elle a

l'eſprit liant & penetrant, &

elle eſt beaucoup au-deſſus de

pluſieurs perſonnes de ſon

ſexe. - º . -

· Le Mercredy , Monſieur

• Novembre 17o9, A a

v
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le Comte de Tacco , alla à

Verſailles, où il devoit demeu

rer trois jours, afin de voir à

loiſir toutes les beautez de ce

lieu, &il deſcendit chez Mr le

Marquis d'Antin qui en fit les

honneurs , parce que tout ce

qui concerne les Baſtimens,

& les Jardins, le regarde. Un

de ſes premiers ſoins fut d'aller

voir Monſeigneur le Duc de

Bretagne qu'il trouva accom

pagné de Monſieur le Duc de

Chartres , de Monſieur le

Comte de Charolois,& d'au

tres jeunes Seigneurs à peu

prés de ſon âge ;& aprés ſon

- -
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Compliment , ce

ſéjour qu'il y a fait , ...

283

rince luy• * • . - •º # " , • * -

dit , Monſieur, je vous prie de .-

faire mes Complimens à l'Elec,

| teur , & de luy dire que je l'ai

me de tout mon cœur , & en le

quittant, il alla le tirer par le

juſte-au-corps en luy diſant ;

Monſieur, dites je vous prie à

l'Electeur qu'il m'aime un peu.

Il paſſa enſuite dans l'Aparte

ment de Me la Duchcſſe de

Vantadour, où il demeura un

art-d'heure. , .

"v§ choſes les plus

remarquables qui ſe ſont paſ

ſécs à Verſailles, pendant le

Aa ij



La Muſique du Roy s'eſt

trouvée à toutes les | Meſſes

qu'il a entenduës , comme ſi

le Roy y eut eſté en perſon

ne , & Mr de la Lande qui en

eſt Sur - Intendant , n'oublia

rien pour la luy faire entendre

dans ſa perfection , & a fait .

chanter chaque fois, differens

Motets. -

| Il a eſté tirer, & tout s'y

| eſt paſſé de la même maniere

que s'il eut repreſenté le Roy,

& je crois que vous ne ſerez pas

fâchée que je vous envoye un

s détail qui vous fera connoiſtre -

tout ce qui ſe paſſe eh cette
: s . ! -

4
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occaſion , & cela vous fera

mieux comprendre tout ce

qui s'eſt fait lors qu'il a eſté

tirer. . . | - · · · ·

· Lorſque le Roy va tirer, il

eſt ſuivi des Seigneurs qui oc

· cupent de droit le Caroſſe du

· Capitaine des Gardes. Il ſe

trouve au Rendez vous un

certain nombre de Pages à

Cheval , qui tiennent chacun

un fuſil du Roy. Le Porte

, Arquebuze , dont la fonction

eſt de charger les fuſils, pre

ſente le premier fuſil au Roy,

& à chaque coup que.Sa

Majeſté tire , un Page s'aé
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vance pour recevoir ſon fuſil,

& luy en rcpreſenter un autre

chargé , il reporte enſuite

l'autre au Porte Arquebuze

qui le recharge, & ainſi alter

nativement pendant toute la

Chaſſe. Il y a d'autres Pages à

Cheval qui, ont de petits ma> -

telats ſur l'arçon de la ſellg

pour porter & raporter les

Chiennes Couchantes en cas

de beſoin, & un homme de

l'Ecurie ſuit, ayant des pan

niers à differens étages, mis

comme des Timbalesà l'arçon

de la ſelle, pour mettre le

Gibier , & c'eſt toujours le

/
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:

premier Page qui en a ſoin.

La Chaſſe eſtant finie, il prend

les devants ſuivi de cet hom

me, & porte le Gibier chez

le Roy, & lors que Sa Ma- .

jeſté eſt rentrée , & qu'Elle a .

changé d'Habit, Elle voit ſon

Gibier par terre , en ordonne

la diſtribution, & en donne

toujours quelque piece au pre

' mier Page ; voila ce qui ſe

paſſe lors que le Roy va tirer.

Monſieur le Comte de Tac

co , tua 57. Faiſans, à la

Chaſſe qu'il fit prés de Tria

non , & étonné de l'abondan

ce, il n'en voulut pas tirer

«5
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davantage. Jamais Chaſſeur

n'a eſté plus adroit ; il a plu

· ſieurs fois parié que de vingt

quatre Hirondelles qu'il tire

roit, il en tueroit vingt-deux,

·& il a toujours gagné tous

les paris qu'il a faits. .

º Lors qu'il alla aux Ecuries,

Mr des Épiné qui commande

la petite Ecurie fous Mr le

Premier, luy preſenta leFouet
en luy diſant : voila ce que j'ay

l'honneur de preſenter au Roy

- lors qu'il vient - iy. Il le prit

en diſant qu'il luy faiſoit beau

coup d'honneur de le traiter de

· meſme qu'un auſſi Grand Roy.

-

|

| - Il
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Il parcourut tous les rangs &

fit une diſtinction fort juſte

des plus beaux Chevaux, &

admira la propreté ; car tou

te l'Ecurie eſtoit parée , &

les Pages & toute la Livrée

eſtoient en haye devant la

principale porte. Il vit la Sel

lerie, les Caroſſes , & tout ce

qui dépend de l'Ecurie. Il

admira la magnificence du

Baſtiment des Ecuries, & ſe

trouvant ſous le Dôme de

la petite, il dit qu'on luy a

voit autrefois donné un Plan

d'une Ecurie, & qu'il voyoit ,

bien que l'Auteur s'eſtoit re

Movembre 17o9. Bb
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glé ſur celle qu'il voyoit. :

· Mr d'Antin luy fit voir

tous les Appartemens , les

Jardins, Trianon, le Ménage

rie, l'Orangerie, le Potager ,

& generalement tout ce qui

doit attirer la curioſité des

Etrangers, & ſur tout d'une

perſonne, qui non ſeulemenr

a une parfaite connoiſſance de

toutes choſes, & ce qui eſt en

core plus remarquable, un

gouſt ſi juſte qu'on ne peut

l'entendre parler ſans en de

meurer d'accord. Auſſi en don- .

na t il des preuves en parlant,

• avec la juſteſſe qui luy cſt na-
-

r,
- - -

t \

-
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turelle, de tout ce qu'on luy

fit voir. Mr d'Antin luy don

| na ſouvent occaſion de ſe fai

' re admirer, puiſque les repas

qu'illuy donna pcndant tout le

ſéjour qu'il fit à Verſailles avec

toutc la galanterie poſſible

dans la Gallerie des Tableaux,

furent accompagnez de Jeux

| & de Concerts , tantoſt de

Voix & tantoſt d'Inſtrumens,

dans leſquels Mr Marets s'at

tira beaucoup d'applaudiſſe-;

mens, & que la maniere dont

ce Comte parla de tout ce

qu'il entendit, fit connoiſtre

qu'il n'y avoit rien qu'il ne

--

B b ij
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connuſt à fond. Il y eut toû

jours quatre Dames à table ;

ſçavoir Meſdames de Duras,

de Blanzac, de la Vrillicre, &

d'Antin ; mais les hommes

n'ont pas toûjours eſté les

mêmes, & Mr le Comte de :

Brionne, & Mr le Prince de

Lambeſc ont eſté de ces repas.

Il fit connoiſtre en quittant

Mr le Marquis d'Antin, com

bien il eſtoit penetré de la ma

· niere dont il avoit eſté reçu,

combien il eſtoit charmé du

| Roy, & marqua même l'atta-,

| chement qu'il auroit toujours

pour Sa Majeſté en quelque

*,

|

f
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, eſtat qu'il fuſt.

· Il y eut chaſſe du Cerf au

ſecond voyage qu'il fit à Mar

ly, & la partie avoit eſté faite

exprés. Il y arriva vers les dix

heures du matin ; l'on partit

peu de temps aprés. Le Cerf

fut joint à onze heures, & l'on

ne peut aſſez admirer avec

· quelle grace & quclle vivacité

il parut dans cet exercice. Il ne

pût ètre devancé par aucun Pic

queur, & chacun convint que

l'on ne pouvoit voir un meil

leur & plus belhomme deChe

val ; le Roy luy fit preſenter le

pied du Cerf. • -

Bb iij
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Le retour de Chaſſe fut en

viron à deuxheures, & il trou

va en arrivant dans l'Apparte

ment de Madame la Ducheſſe

un magnifique repas qui luy

avoit eſté preparé par les Offi

ciers du Roy. Monſieur le

Prince de Vaudemont , & les

plus grands Seigneurs qui ſe

trouverent alors à Marly,man

gérent avec luy, & Mrle Mar.

quis d'Antin parut en faire les

honneurs par ordre de Sa Ma

jeſté. Peu aprés que le Fruit

fut ſervi, il ſe leva de Table,

&il y fit reſter toute la Compa

gnie ; il paſſà dans un Cabinet

\#

-
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-
† écrire, & il y reſta depuis

- deux heures & demie juſqu'à .

trois qu'il en ſortit pour aller

trouver le Roy. En paſſant par

le grand Sallon où eſtoit toute.

la Cour, il joignit Madame la

Ducheſſe dc Bourgogne , &

· s'arreſta un peu de temps avec .

· elle, aprés quoy il alla trouver

le Roy dans ſon Appartement.

Il y prit congé de Sa Majeſté,

& voulut luy baiſer la main ;

mais Sa Majeſté qui ne le ſouf.

frit pas l'ayant embraſſé deux

| fois de ſuite, on vit couler des

, larmes ſur ſon viſage.

Comme il y a toujours

- -
Bb iiij
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grand monde aux Thuileries,

l'aprés dinée il crût y devoir

aller à une heure aprés Midy,

& il s'y rendit le Dimanche

17 en ſortant de la Meſſe

'des Theatins. Il alla d'abord !

· juſqu'au grand Baſſin pour

examiner la Façade du Baſti

ment , qui ſurprend par ſa

longue étenduë, par la varieté

de ſon Architecture, & par

la grandeur des Pavillons qui

ſont aux deux bouts. Il fut

cnſuite conduit dans les

Appartemens, dans la petite !

Gallerie, & dans la Salle des

Machines, & il parla dc tout
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|

ce qu'il vit avec la juſteſſe &

le bongouſt qui luy ſont ordi

naires, & qui font que l'on

prend plaiſir à l'entendre. Il

eſtoit accompagné de Mr le

Comte d'Albert , & de plu

ſieurs perſonnes de ſa ſuite qui

eſt fort nombreuſe. Les Pau

vres qui ſe trouverent à la

Porte du Jardin , reſſentirent

des effets de ſes liberalitez.

Le lendemain Lundy il

partit de Paris à dix heures &

demie du matin pour aller à

· Saint Cloud, & Monſieur le

Duc d'Orleans en eſtoit party

à neuf hcures pour l'y aller,
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recevoir. Monſieur le Comte

deTacco y arriva à onze heu

res & un quart. Monſieur le

Duc d'Orleans le reçut au haut

du grand Eſcalier ; ils allerent

· d'abord dans tous les grands

Apartemens & enſuite dans

les Cabinets qui eſtoient ornez

d'un grand nombre de Ta

bleaux des plus anciens& des

plus grands Maiſtres. Il en

reconnut les manieres ; il trou

va qu'ils avoient eſté bien con

ſervez, & nomma tous ceux

qui les avoient faits. Ils deſcen

dirent enſuite , & monterent

dans une petite Brandebourg,
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qui n'eſt que pour deux per

ſonnes , cſtant tous deux

couverts. Elle eſtoit .'attelée

de ſix chevaux; elle eſtoit pre

cedée par Mr du Ploüy ,

Ecuyer commandant l'Ecurie ;

il eſtoit à cheval , & il avoit

devant luy deux Palefreniers

, de la livrée de ce Prince, qui

· eſtoient auſſi à cheval, Il y

avoit à chaque cofé de la

Brandebourg vingt Valets de

pied de la même livrée ; elle

eſtoit ſuivie de ſix Pages à

cheval , & entourée de plu

ſieurs perſonnes de qualité de

la ſuite de Monſieur le Comte .
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de Tacco, auſſi à cheval, avec

douze autres Pages de Mon

| ſieur le Duc d'Orleans, tous

º montez ſur des chevaux de

- l'Ecurie de ce Prince. On

· voyoit enſuite une grande

, Caleche à ſix chevaux, & cinq

Caroſſes aufli à ſix chevaux

chacun , tous de la même

livrée. Ils firent le tour du

Parc par les Jardins bas , &

, ils allerent devant la Caſcade

par le grand Quay. Ils la

· virent joüer pendant quelque

temps, & Monſieur le Comte

de Tacco , aprés avoir dit

que c'eſtoit la plus bclle choſe
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qu'il avoit vuë icy , ajouta,

quand je dis icy , je dis dans

toute l'Europe, car on doit avoiier

que l'on n'y voit rien d'auſſi

· beau qu'en France. Ils firent

enſuite le tour par Séve, mon

terent dans le grand Parc par :

Ville - d'Avray , & ſe rendi

rent à la belle veuë de la Ba- .

| | luſtrade. Ils paſſerent enſuite

vers l'Etang, & vinrent deſ

cendre à la Grille du petit Parc ,

devant le derriere du Chaſteau,

où ils mirent pied à terre &

virent joüer la Grille d'eau. Ils

ſe promenerent enſuite à pied,

&aprés avoir paſſé par l'Allée
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premier Cabinet où eſtoient les

Tableaux dontje vous ay par

lé, & qui eſtoit deſtiné pour la

Muſique, ils y arriverent ſur

les deux heures &demie.Mon

ſieur le Comte de Tacco alla

dans un Appartement qui luy
| --- * / - / V • - -

avoit eſté preparé, où il chan

gea de Perruque. Il revint dans

le premier Cabinet deſtiné

pour la Muſique d'où il entra

dans celuy marqué pour les

Jeux où il joüaau Pharaon juſ

qu'à trois heures & demie.

, On paſſa de là dans l'an

ciene Salon où l'on avoit ſer

des Maronniers qui conduitau
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vy deux Tables, dont la pre

miere eſtoit de vingt - cinq

Couverts , & la ſeconde de

vingt. Celle de vingt-cinq

Couverts fut de quatre Servi

ces de cinquante ſept plats

chacun , & celle de vingt

Couverts à proportion de ſa

grandeur , & chacun s'eſtant

placé indiferemment, Mon

ſieur le Comte de Tacco ſe

trouva placé le dos du coſté

* du Jardin, Madame de Boüil

lon à ſa gauche Monſieur le

Duc d'Orleans enſuite , &

toutes les Dames & Seigneurs

qui devoient manger à cette
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Table ſe trouverent entre

meſlez. L'autre Table qui fut

ſervie en même temps, ne fut

remplie que de perſonnes de

la ſuite de Monſieur le Com.

te de Tacco, & de pluſieurs

| Grands Officiers de Monſieur

le Duc d'Orleans, qui en fi

rent les honneurs. Je ne vous

dis rien de la ſomptuoſité du

Repas , où l'on ſervit avec

abondance tout ce que la ſai

fon a de plus rare & de plus

exquis ; mais je dois ajouter

que rien n'eſtoit plus agreable

à la vuë, & ne pouvoit pro

duire un plus bel effet que le

-
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Deſſert, qui fut tout ſervy

dans des Porcelaines dont la

varieté des Couleurs avec cel

les des fruits , des compotes

des confitures ſeiches , & de

| tout ce † fut ſervy à ce

Deſſert, formoit un tout en

ſemble ſi agreable à la vuë

qu'il eſtoit impoſſible de rien

voir de cette nature qui la

puſt rejoüir davantage.Auſſi

Mr Bezier , qui avoit fait ce

Repas en avoit il pris ſoin.

La foule des Spectateurs ſe

trouva fort grande , mais la

confuſion a toujours eſté in

ſeparable de ces ſortes de Re

Novembre 17o9. C c
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pas , & elle marque la gran

· deur de ceux qui les donnent,

& de ceux à qui ils ſont don

nez ; ce grand Repas dura

juſqu'à prés de cinq heures

du ſoir.

| | On paſſa au ſortir de Ta

ble , dans le premier Cabinet

pour entendre la Muſique ;

mais je dois vous dire que

pendant qu'on chanta il y eut

pluſieurs Tables pour toute

la ſuite de Monſieur le Com

te de Tacco, & même pour

toute ſa livrée. On donna

pain , vin , & viande , aux

Gardes, aux Suiſſes , aux Va

--

)
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lets de pied , aux Jardiniers ,

aux Palefreniers, aux autres

º-

livrées, & même à un† -

nombre d'autres perſonnes

' qui en demanderent.

º La Muſique commença à

cinq heures & demie. Il y ea

eut d'Italienne & de Françoi

ſe , Mademoiſelle Hullot fut

fort applaudie, & apres quel

· ques Cantates Françoiſes la

Muſique finit à ſept heures &

demie. On paſſa enſuite dans

le ſecond Cabinet où l'on

joüa juſques à huit heures &

demie au Pharaon , aprés

,quoy Monſieur le Comte de

- C c ij
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· Tacco prit congé de Mon

ſieur le Duc d'Orleans. Ce

Prince luy dit qu'il eſtoit fâ

· ché de la confuſion qu'il y

avoit euë pendant le Repas ,

à quoy le Comte repondit,

lu'clle marquoit qu'il eſtoit

aimé, & le Prince repartit ,

· que c'eſtoit plus toſt une mar

que du grand empreſſement

u'on avoit de le voir. Hs

s'embraſſerent fort tendre

· ment avant leur ſeparation ,

& Monſieur le Duc d'Or

leans l'ayant reconduit juſ

· qu'à l'endroit où il l'avoit re

qu, ce Comte monta en Ca.gº

.!
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- · roſſe pour retourner à Paris.

· J'ay oublié de vous marquer

que le même jour avant ſon

départ pour Saint Cloud ,

ayant appris quc Monſieur le

Duc, qu'il avoit vû quelques.

jours auparavant à Chantilly ,

· eſtoit à Paris , il crut devoir

aller rendre viſite à ce Prince »

ce qu'il ne fit que par un pur

effet de ſa grande politeſſe, &

de l'eſtime qu'il a pour tout le

fang Royal , puiſqu'il l'avoit

vû deux fois à Chantilly. Je

vous en ay déja parlé , mais je .

dois ajouter à ce que je vous

· enay dit, que toutes les Da- .
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mes de la Cour de Madame la

| Ducheſſe qui eſtoient environ

quinze de la premiere diſtinc

tion, en furent charmées , &

qu'elles ſe loüent tres fort de

ſon air aiſé , de ſes belles ma

nieres , & du brillant de ſon

eſprit qui fut remarqué en beau

coup d'occaſions differ entes.

Je n'ajoute rien à tout cela ,

& je me ſers des propres ter

mes qui ſont dans les Lettres

que j'ay reçues. · · · · ·

à la viſite qu'il a

-

: Jc reviens à
, « . 'S

-renduë à Monſieur le Duc.

Ce Prince n'ayant point eſté

averty de ſon arrivée, n'eut
- 2

|
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qu'àpeine le temps d'aller qu'cl

ques pas au devant de luy. . \

La viſite fut courte parce que

Monſieur le Comte de Tacco

cſtoit attendu à Saint Cloud

& que l'heure preſſoit ; mais

vous devez juger que la Con

verſation fut vive & pleine

d'eſprit , puiſqu'elle ſe fit en

tre deux perſonnes qui en ont

infiniment. Lors qu'elles ſe

quitterent , Monſieur le Duc

· reconduiſit ce Comte juſqu'

aubout de ſon Antichambre,

où il luy fit connoiſtre que

ſans ſon indiſpoſition qui ne

luy permettoit pas de mar

: S
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cher , il l'auroit reconduit

plus loin , & en effet perſon

ne n'ignore l'état ou ſe trou

| ve ce Prince qui ſort d'une

grande Ma adie. •

| Le Mardy 19. il alla le ma

tin aux Invalides où on luy

- fit voir tout ce qui peut atti

rer la curioſité dans ce Lieu,

qui pouroit paſſer pour une

petite Ville. Je ne vous repê

te point tout ce qu'il contient

pour la commodité, le ſou

lagement & l'entretien des In

valides, dont je vous ay déja .

donné de grands détails qui

contiennent preſque des Vo

lumes

1
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lumes entiers , & dont cha

que choſe en ſon genre ſur

prend & étonne tous ceux

qui en ſont témoins. Mon

§ le Comte de Tacco vit

toutes ces choſes, & on l'en

tretint auſſi de la police du

lieu qui eſt merveilleuſe ; &

il fit connoiſtre à l'ordinaire

par ſes repliques, juſqu'où va

ſa penetration, puiſqu'on n'aº

pas.ſi toſt commencé à luy

expliquer une choſe qu'il con

çoit auſſi toſt le reſte, & qu'il

devine juſte. Il continua dans

' l'Egliſe à faire connoiſtre la

ſuperiorité de ſon bon gouſt,

Novembre 17o9. Dd
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dont je ne vous parle plus,

| parce que je n'ay plus de ter

mes pour vous l'exprimer. Ce

qu'il y eut de ſurprenant fut

quc cinq ou ſix des meilleurs

Peintfes de France , ayant

travaillé au Dôme, aux autres

Ouvrages de cette Egliſe, &

aux Chapelles , il diſtingua

tous leurs Ouvrages , & les .

nomma tous , ce qui ſurprit

extrêmement tous ceux qui

l'entendirent. Il ne parla pas

du Baſtiment avec moins de

juſteſſe, & tout ce qu'il en dit

de judicieux continua de faire

connoiſtre que rien de ce qui -

-
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regarde tous les beaux Arts ,

n'ajamais échapé à ſa connoiſ
ſance. · - • | | · |

· L'apréſdînée il alla à Meu. .

don, où il fut reçu par Mr le

| Marquis d'Antin qui luy fit

voir tout le Chaſteau , en

commençant par l'Apparte

ment des Maronniers. Il fut

enſuite conduit au Chaſteau

neuf Monſeigneur le Dau

phin arriva comme il en ſor

| toit , & aprés qu'ils ſe furent

ſaluez , Monſeigneur propoſa

une Promenade , & l'on vit

auſſi-toſt paroiſtre deux pe

' tites Chaiſes de Promenades

- - - Dd ij
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tirées chacune par un petit

| Cheval proprement enharna

ché, & chacun ayant monté

dans une de ces Chaiſes ils

les conduiſirent eux-mêmes ,

' & toute leur Cour monta à

· Cheval , & les ſuivit à la Pro

menade qui dura juſques à

quatre heures , & ils ſe quit

#

(

terent ſans entrer dans le !

Chaſteau , & ſe dirent Adieu

-en ſe donnant des marques

de toute la tendreſſe poſſible.

Monſieur le Comte de Tac

· co , continua de faire voir

ſon bon gouſt en parlant de

: tout ce qu'il vit à Meudon,

|

|

P
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& de faire ! connoiſtré que

rien n'échape à la parfaite

connoiſſance qu'il a de toutes

choſes. · · · · · · · · · ,

· Le lendemain il alla voir

· la Monnoye des Medailles ,

lieu également curieux tant

· par la beauté des Poinçons

& des Quarrez du Roy , que

par la diſtribution & la gran

| deur des Ateliers. .. On frapa

, deux Medailles en ſa preſence,

-

2

& il marqua ſa ſatisfaction

par les qucftions que la ſurpriſe

& la promtitude de l'exccution

donnent lieu de faire.

- Il paſſa enſuite dans la

- D d iij



Galerie de l'Orfévrerie ; où

ſe font les Ouvrages d'or &

d'argent du Roy. Les voya

geurs conviennent de n'en

avoir point vû de ſemblable

à cauſe de la longueur, & de

la diſpoſition, de la lumiere,

· des commoditez, &du nom

bre d'Ouvriers qui peuvent y

travailler ſans ſe nuire les uns

aux autres , ni embaraſſer le

paſſage, parce qu'ils ſont pla

cez dans de grandes embraſu

res de croiſées qui n'anticipent

point ſur le Corridor. Il jugea

de tout ce qui s'y faiſoit avec

un parfait diſcernement , ce

# !
'.

;



qui fait conoiſtre qu'il n'igno
1'C f1C1l. : • • • • • • • • • • .

• Il fut conduit de là au Cabi

net où l'on garde les Poinçons

· & les Quarrez , avec les revers

dés grandes & des petites Me

· dailles de l'Hiſtoire du Roy,

mis en Tableau ſur un ſatin

verd. Il y a un tres beau Luſtre

· ſuſpendu au milieu du plafond.

Les deux grands coſtez for

ment une ſuite d'armoires qui

n'eſt point interrompuë , à

| panneaux de Glace , de même

que le reſte du Cabinet, &

terminées par une corniche

d'une belle Menuiſerie qui

D d iiij
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porte des Bronzes reprefentant

les travaux d'Hercule, & des

vaſes dorez entremêlez de

Porcelaines. Les Poinçons"&

les Quarrez , ſont arrangez

dans ces Armoires ſur des

Tablettes , de maniere que

les Types paroiſſent à travers

les Glaces qui expoſent de

cette ſorte à la vûë les piéces

de ce rare Cabinet , eſtimées

plus de deux millions. Mon

ſieur le Comte de Tacco , les

conſidera toutes , & n'en

admira pas moins le travail

· qu'il loüa le lieu même,& le

choix des ornemens qui répon

-

"
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dent à la dignité de ſon

uſage. · : · · · · · · ,

· Il vit enſuite les Tableaux

de Mr de Launay , qui ſont

tous des plus grands Maîtres.

Ce fut à l'aſpect de ces pre-.

, cieux Originaux qu'il fit voir

CI]COIC davantage ſa profonde .

& délicate connoiſſance qui

ſçait faire de la diference entre

le beau & l'excellent, Le Saint

François du Carache , & la

Viſion d'Ezcchiel , de Ra

phaël , l'attacherent d'abord

& long temps, & l'on s'aper

cevoit qu'il y découvroit ſuc

ceſſivement non - ſeulement

M. --
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les beautez qui s'y remarquent;

mais auſſi certaines perfections

de l'Art qui ne ſont ſenſibles

qu'aux Connoiſſeurs du pre

mier ordre. Enfin il marqua

, pour chaque Tableau une

admiration proportionnée à

ſa beauté. |

· Ce Comte parut fort con

tent de ce qu'il avoit vû,& le

| témoigna à Mr de Launay ,

· par tout ce qu'un homme de

ſon rang peut dire de plus

gracieux, ajoûtant qu'il eſtoit

fâché de n'avoir pas le temps

d'admirer de ſi belles choſes

de la maniere qu'elle le meri

|
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toient. Il laiſſa en ſortant des

marques de ſa liberalité aux

| Ouvriers.

， Il a vû trois fois l'Opera

pendant le ſejour qu'il a fait

icy , & deux fois la Comedie.

Les Opera qu'il a vû font

Philomelle deux fois & Roland,

· & les Comedies Phedre & A

riane. -

· Lors qu'il entendit Mr Ma

rets , joüer du Thcorbe, a

l'un des Repas que Mr le

| Marquis d'Antin luy donna à

Verſailles , il ſe ſouvint de la

· Tempeſte d'Heſione qu'il a

faite, & qui eſt un tres-beau

A
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· Morceau de Muſique, & il

dit qu'il ſeroit ravy de l'enten

drc , mais qu'il ne luy reſtoit

plus de temps que pour voir

l'Opera de Roland qu'on luy -

avoit preparé On luy répon

, dit qu'on pourroit placer cette

Tempeſte à quelque endroit

de l'Ôpera de Roland, ou la

· joüer à la fin , ce que l'on a

fait ; & il en fut ſi content,

qu'aprés l'avoir , entenduë

joüer une fois , il demanda

qu'on la jouaſt une ſeconde,

ce qui fut executé Tous ceux

qui l'ont vû à l'Opera ou à la

Comedie , ont eſté charmez

|
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, de l'honneſteté de ſes manie

· res, & l'empreſſement de le

voir a fait redoubler les Aſ

ſemblées, en ſorte que la fou

le a eſté fort grande à tous ces

- - Spectacles lors qu'il les a ho

norez de ſa preſence, & il a

donné des marques de ſes li

beralitez à l'Opera & à la Co

medie. . -

· Le Mercredy 2o., aprés

midy , veille de ſon départ ,

il reçut une viſite de Mr le

Marquis de Torcy qui luy a

porta de la part du Roy, un

Manchon de Martre, & luy

dit que Sa Majeſté le luy cn

| --



· 326 MERCURE

voyoit pour le garentir du

froid pendant ſon voyage. Il
A^ - -

mit auſſi toſt les mains dans

ce Manchon , dans lequel il

trouva une Ceinture & une

Boucle garnie d'un tres-gros

Diamant brillant & de ſixau

tres de moindre groſſeur , eſ

· · timez tres- certainement cent

mille Ecus, & quoy qu'il fuſt

ſurpris de la maniere galante

dont on luy fit ce preſent, il

ne le fut pas de la liberalité -

• du Roy, ſa magnificence pro

ortionnée au rang de ceux à

qui S. M. en donne des mar

ques , n'eſtant ignorée de

perſonne.

?
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Il eſt parti tres content, &

charmé du voyage qu'il a fait

en cette Cour, où il a eu tous

les agréemens imaginables ; il

a eſté reçu par tout où il a eſté

avec tous les honneurs que

l'on auroit pû faire aux plus

grands Princes ; mais les mar

ques des bontez & des conſi

derations particulieres du Roy,

quoy qu'il cut lieu de les at

tendre, ont encore eſté plus

loin qu'il ne ſe l'eſtoit imagi

né. La grande ſuperiorité de

ſon eſprit a fait l'admiration

de toute la Cour, & de tous

ceux qui l'ont entendu parler
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dans tous les lieux où il a eſté.

| Il a dit que tout ce qu'il avoit

vû icy luy avoit paru beau

· coup au-deſſus de tout ce qu'

, on luy en avoit dit. Mais l'on

peut aſſurer en parlant de luy

qu'il y a paru beaucoup au

deſſus detout ce que la renom

mée en avoit publié. Toutes

ſes manieres ont paru d'un

grand Prince ; ſes honneſtetez

ont eſté grandes pour tout le

monde, mais avec diſtinction,

& quelques grandes qu'elles

ayent eſté , elles ont toûjours

laiſſé voir ce qu'il eſt Sonbon

gouſt a paru entoutes choſes,
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|
|
l

1

& ſon affabilité a égalé ſes

manieres galantes, & les plus

grands Princes dans la meilleu

| re ſituation de leurs affaires ,

n'ont jamais donné de plus

grandes & de plus frequentes

marques de leurs liberalitcz ;

mais ſon bon naturel ſurpaſſe

encore toutes ſes grandes qua

litez, & rien ne le peut mieux

faire connoiſtre que les larmes,

ainſi que je vous l'ay déja mar

qué, qu'il a répanduës en pre

nant congé du Roy, qui de

ſon coſté n'a pas pris moins

de plaiſir à levoir, & à qui ſon

•dépatHnapas eſté mei# ſsgt

Novembre 17o9, E c
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ſible qu'à toute la Famille

Royale. .. · · ·

· Le ſuccés de la Campagne

faite par Mr le Maréchal Duc

d'Harcourt, a eſté ſi heureux

· que le Roy voulant luy té

moigner la ſatisfaction qu'il

avoit de la conduite qu'il

a tenuë pendant toute la Cam

pagne , l'a nommé Pair de

| France à ſon retour à Ver

| ſailles, où il eſt arrivé il y a

déja quelques jours. Il en a

eſté felicité de toute la Cour ,

dont il a reçu de grandes loüan

ges non-ſeulement parce que

ſon attention au ſervice du°
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Roy a eſté cauſe que le Gene

ral Mercy a perdu la Bataille

de Newbourg, mais auſſi par

ce qu'il a tenu les ennemis en

cchec pendant toute la Cam

pagne, & qu'il a étendu les : .

Contributions .beaucoup au

delà du Rhin, dont il a fait

payer la plus grande partie en

bleds, ce qui dans la diſette

que l'on a euë cette année, a

eſté d'une utilité tres-conſide

rable, & a fort incommodé les

cnnemis. ·

Pendant que le Roy luy fai- .

ſoit ce preſent, on enterrinoit

au Parlement les Lettres de

,'

E e ij
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Pair de France données par Sa

Majeſté, à M le Maréchal

Ducde Villars, ce qui fait con

noiſtre que ce Prince n'a pas

eſté moins prompt à les ré

compenſer qu'ils ont fait pa

roître de vigilance dans les

ſervices qu'ils luy ont rendus. ,

Comme il y a tres long

temps que Mr de Saintot luy

en rend, & qu'il luy en a ren

du en premier lieu comme

Maître des Ceremonies , &

qu'il a exercé cette Charge

· dans des occaſions tres-impor

tantes, & dont le Ceremonial

eſtoit difficile à obſerver, ce

-

t 2 4
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qui a paru notamment dans

d'Orleans, qu'il accompagna

juſqu'en Eſpagne aprés qu'clle

eut épouſé à Fontainebleau

Charles II. Roy des Eſpagnes.

Jamais homme n'a mieux ſçu

tout ce qui regarde cette im

portante Charge dans laquelle

il eſt difficile de ne pas faire

| ſouvent quelque faute.Auſſi

a-t-il fait des remarques tres

curieuſes ſur beaucoup de

· choſes delicates qui la regar

dent, & a t il eſté conſulté par

Sa Majeſté ſur des faits tres

· importans , & qui auroicntº

· la conduite de la Reine Louiſe

-
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ſouvent fort embaraſſé s'il n'en

avoit eu des Memoires. Vous

ſçavez qu'il a eſté enſuite In

· troducteur des Ambaſſadeurs,

& qu'il ne s'eſt pas moins bien

acquitté de ce grand Employ

· qu'il a fait du premier. Tant de

ſervices, & rendus pendantun

ſi grand nombre d'années ,

ſont cauſe que le Roy vient

de luy accorder la ſurvivance

de la Charge d'Introducteur

des Ambaſſadeurs, pour Mrle

Chevalier de Saintot ſon fils,

avec un Brevet de retenuë de

quarante mille livres. Ilya lieu

de croire qu'eſtant inſtruit des

-,
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fonctions de cette grande

Charge par Mr de Saintot ſon

, pere, il s'acquittera de tout ce

qui la regarde,& qui demande

un homme ſage & ſpirituel,

avec un applaudiſſement ge-

neral. - - -

: Mr de Villeras , Secretaire à

la conduite des Ambaſſadeurs,

eſtant mort il y a déja quelque

temps, Sa Majeſté, a nommé

pour remplir cette place Mr

Merlin , l'un de ſes Gentils

hommes Servants, Chevalier

de Saint Loüis & qui a eſté cy

devant Capitaine de Cavalerie.

· Cette place demandant un
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† d'une grande activité,

& d'une parfaite intelligence,

- Sa Majeſté a balancé pendant

quelque temps ſur le choix

qu'elle devoit faire , mais ayant

ſçu que Mr de Villeras avoit

dit qu'il ne connoiſſoit point

d'homme plus capable de

remplir cette Charge aprés ſa

mort , Sa Majeſté qui ne s'at

tachc qu'au merite dans tous

les dons qu'elle fait ; & qui

le conſidere plus que toutes

les recommandations imagi

nables , l'a pourvû de cette

Charge, ce qui a cauſé beau

coup de joye à tous ceux qui

coñnoiſſent
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connoiſſent ſon merite , &

dont le nombre eſt grand.

· M des Maretz , fille de

M le Contrôlleur General ,

Religieuſe à Montmartre ,

ayant eſté nommée par le Roy,

Abbeſſe d'Hyeres, ainſi que

vous l'avez déja appris par

une de mes Lettres , y fit ſon

Entrée le 24. du mois dernier.

Voicy le Compliment qui luy

fut fait par Mlle Boitart de

Ceriſay, Penſionnaire du mê

me Convent, aunom de toute

la Communauté, & qui meri

te d'eſtre rendu Public.

Madame , ce jour heureux

| Novembre 17o9. Ff
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fait enfin ceſſer 140 ; prines &° nos

inquiétudes. Nous vous regar

dions comme un don ineſtimable
- - A A

, que le Ciel avoit accordé à nos

prieres ; mais juſqu'à ce que

nous le viſſions dans nos mains,

l'eſperance de le poſſeder eſtoit.

toujours accompagnée de quelque

crainte de le perdre. Aujourd'huy

noſtre joye eſt pure ca ſans mélan

ge; pour bien juger de ſon excés ,

ilſuffit de connoiſtre celuy de nos

malheurs. Nous avions veit

preſte à eſtre deſerte & abandon

née, cette Abbaye ſi celebrepar la

Nobleſſe , & l'antiquité de ſa

Fondation, par le nom & la pieté

|



GALANT 339

N,

) -

· de tant d'Illuſtres Abbeſſes , &°

par la Sainteté de tant de Vierges

qui s'y ſont Conſacrées à fſus

Chriſt A cette douleur eſtoit

jointe celle d'avoir perdu une

excellente Abbeſſe , une Mere

tendre, qui avoir adouci nospei

nes tant qu'elle avoit pû les par

tager ; & qui aprés avoir long

temps ſoutenû cette Maiſon par

a ſagºſſe, ſon œconomie, c9 ſa

# # l'avoit quittée #
pleurant , que pour lafairetomber

en des mains plus heureuſes. Nous

n'accuſions perſonne de nos mal

heurs.Nous adorions la main du

Tout-Puiſſant , qui pour faire

fij
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ſentir aux mortels leur dependan

ce c9 ſon pouvoir , les conduit
- quelque fois juſques ſur le bord

du precipice pour les ſauver d'une

maniereplus éclatante. Proſternées

devant ſon Sanctuaire , nous

implorions ſa miſericorde, nous le

ſuplions de ne pas permettre que

ſon nom fut oublié dans ce #

Saint oùl'on chanteſcs loüanges

depuis tant de ſiecles, ila exau

cé nos vœux : il vous a choi

ſie, Madame , pour eſtre l'inſ

trument de ſa providence , & ſ

ce choix eſt avantageux , s'il eſt

honorable pour la Maiſon , per

mettez moy de le dire , il n'eſtpas
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moins glorieux pour vous. Si

Dieu , vous avoit deſtinée au

Gouvernement d'une Abbaye

riche cg floriſſante , c'eſtoit un

bonneur qui vous eſtoit commun

avec pluſieurs autres , c7 qu'on

eut regardé comme la recompenſe

de voſtreſg ſſe , c.9 de voſtre

· pieté; mais qu'elle gloire pour 7U0t/S

de raſſurer une Troupe timide de

Vierges preſte à eſtre diſpenſées 2

de ſauver cette Maiſon de ſa perte

preſque certaine, cg de la retirer

pour ainſidire du naufrage. Oiiy

Madame, vous en ſerez regardée

commé la ſeconde Fondatrice ; c9

dans la ſuite des temps , lors qu'on

- Ffiij
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verra ſaproſperité, dont elle vous

era redevable, on joindra voſtre

nom à celuy de la pieuſe Comteſſe

d'Eſtampes , qui la fonda par les

liberalitez du Roy ſon frere.

Pour nous , Madame , ſi nous

vous avions receuè dans l'heureux

eſtat de nos affaires , vous auriex

trouvé en nous une obeiſſance, e9º

une ſoumiſſion qui n'auroit fini

qu'avec nos vies , mais les maux

dont vous nous délivrez avec

tant de bonté ajoûteront à nos

reſpect une reconnoiſſance éter

melle.

\
-

-

Je dois ajoûter icy une
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choſe qui eſt bien glorieuſe à

Me Deſmaretz , & qui fait

voir le bon choix que le Roy a

fait, en luy donnant l'Abbaye

qu'il luy a conferée , & que

cette nouvelle Abbeſſe s'apli

- quera uniquement aux ſoins

de la bien gouverner. Je dois,

dis-je, ajoûter icy , que cette

nouvelle Abbeſſe , n'a voulu

emmener avec elle, perſonne

de l'Abbaye de Montmartre

où clle eſtoir , & qu'elle n'a

même retenu qu'un jour &

demi M ſa mere & M" de

Bethune , & de Bercy , ſes

| ſœurs , afin de ſe livrer plus

F f iiij
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· promtement toute entiere &

ſans reſerve, à ſes cheres Filles.

Je vous envoye l'Extrait

d'une Lettre d'un Pere Domi

niquain, écrite à Rome le 1 o,

Aouſt dernier.

, Le Pere Vicaire de noſtre Miſ

ſion de fulfa , Faux bourg d'Iſ- -

ahan , demeure des Chreſliens,

a eſté fait Archevêque de Nar

chevan, Province de Perſe, où il

y a neuf Convens de Domini

quains Armeniens. Le Pere An

tonin a eſté tranſporté de fulfa

pour aller prêcher cg commencer

un College dans la Province d'Ar.

s



:

--

I.

" -

-

é# A # # # # # :

menie. La Congregation#

Propagande deſtine trois de nos

Peres dans ce Pays-là, avec un

Frere Laic. Le Pere BarnabéFi

dele , doit eſtre du nombre , c9

deux autres bons ſujets Preſtres

l'accompagnent. Le Pape afait le

R gale que le Pere Pierre Mar

tyr nommé Archevſque, préſen

tera au Roy de Perſe. Mr Mi

chel Marſeillois , Ambaſſadeur

pour le Roy dans la Gour Pcrſan

ne a fait des biens infinis à la

Religion ; les Catholiques eſtoicnt -

ſur le point d'eſtre abim z. Il a

obtenu des commandemens du Roy

de Perſe pour eux tres-favora
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bles; il a fait toute ſorte de biens

aux Miſſionnaires; il nous a fait

l'honneur d'aſſiſter à nos Feſtes de

Saint Dominique, & du Roſaire

de l'année derniere, c9 de donner

à manger à tous les Convents; il

a enfin fait une aumône de 5o.

piaſtres à noſtre Maiſon naiſſan

te, porté le Pere Antonin avec

luy dans la Province ſi éloignée,

& il a fait recevoir ce Religieux

comme un Ange du Seigneur, qui

preſche avec un ſuccez incroya

ble.

Je paſſe au ſecond Article des

Affaires de la Mer.

-

|
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Détail de la Courſe de la Fregatte

du Roy le Sorlingue, com

mandée par Mr Chamberty

Herbert.

Le 19. Octobre il mit à la

voile de Saint Maho pour con

tinuer la courſe. Il alla recon

noître le Cap Lezard à la côte

d'Angleterre , à deſſein d'y

croiſer ;il rencontra une Flotte

Angloiſe de 4o. voiles cſcor

tée par deux Vaiſſeaux, l'un

de 6o. l'autre de 36. canons.

Il alla les reconnoiſtre à demie

lieuë : le plus gros ſe detacha
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pour le chaſſer, ce qu'il fit pen

dant une heure & demie, aprés

quoy l'ennemy revira ſur ſa

· Flotte; le Sorlingue revira auſſi

d'abord, à deſſein de l'obliger

à faire quelque mouvement

qui l'en écartât ; mais ſa ma

nœuvre fût inutile ; l'autre

Vaiſſeau les ayant raſſemblez

ils firent route pour la Rade

de Montbaye , où ils entre

rent la nuit ; il fut croiſer au

Oüeſt des Sorlingues , où le

5. Novembre au matin il prit

un Vaiſſeau Anglois de 1 5o.

Tonneaux venant de Saint

Chriſtophle chargé de Sucre;
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il envoya un Officier •!#

hommes qui envoya le Capi

taine avec quelque priſonniers.

Le jour ſuivant ayant eu con

noiſſance de deux autres Vaiſ

- ſeaux, il les chaſſa, ordonnant

à la priſe de le ſuivre. Il en prit

un le ſoir qui venoit de la Bar

bade, dans lequel il s'eſt trou

vé environ 4o. Tonneaux de

Sucre; il l'amarina d'abord, &

fit route pour chercher la pre

miere priſe qu'il avoit perduë

de veuë à Midy. Le ſixiéme

au matin il parut un Vaiſſeau

au vent qu'il prit chargé de

6o. Tonncaux de Sucre, & de
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quelquesBalles de Gingembre,

qui venoit auſſi de la Barbade,

& en l'amarinant il eut con

noiſſance d'un Vaiſſeau qui

venoit à ſa rencontre ; il alla

à luy & le reconnut pour un

Vaiſſeau Anglois de 6o. ca

nons,deſamparé de ſes Maſts,

mais aſſez bien ragrée, pour

eſtre encore meilleur voillier

que les priſes; il paſſa au vent
*A N. f 2

· à luy à portée de canon; l'en

nemy en tira pluſieurs coups,

pendant lequel temps, il fit

ſignal aux priſes de faire force

· de voille au plus prés du vent.

Ce Vaiſſeau eſtoit fort en équi

:
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page , & avec le peu qu'il en

reſtoit au Sorlingue, il n'eſtoit

pas en eſtat de luy faire inſul

te ; il rejoignit ſes deux der

nieres priſes, & ayant retrouvé

la premiere, il fit route pour

la coſte de France.

Meſſieurs Sans & Battement

Commandant les Vaiſſeaux du

Roy l'Auguſte & le Blakoal,

ſont rentrez à Dunkerque

aprés trois jours de courſe

'avec deux priſes Hollandoiſes,

l'une de 4o. canons, & l'autre

de 14. le premier ayant 2oo.

hommes d'équipage ; & le ſe

cond 6o. ces Navires reve
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noient d'eſcorter les Baſtimens

peſcheurs de Harang & de

Moluë. Mr Sans ayant Pavil

lon Anglois , ils le crûrent de

cette Nation & le ſaluèrcnt; il

| hiſſa en même temps Pavillon

François, tira toute ſon artil

lerie & aborda le plus fort qui

, ne s'y attendoit pas, & qu'il

enleva : il n'a eu que deux

hommes bleſſez , les Hollan

dois en ont eu 4o. tuez ou

bleſſez, & l'un des Capitaines

l'eſt dangereuſement.

Le Capitaine Dominique

Pont qui a croiſé à la coſte

d'Angleterre, arriva à Calais,



· mone

Novembre 17o
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à la fin dc ce mois avec une

Rançon Angloiſe de 5oo.li

vres ſeulement.

Je vous envoye une Chan

| ſon nouvelle dont les paroles

ſont de Mr d'Aubicourt. Il

ſufit de vous le nommer ,

puiſque je vous envoye ſou

vent de ſes Ouvrages.

A I R N OU V E A U.

Chacun ſe plaint que cet Au

tom'ne , - -

Rend mal'heureux tous les

humains -

: Que Bachus , Ceres & Po

» . /720/26 -

Novembre 17o9. Gg
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N'ont donné nuls Froment , ate

cun Fruit, point de Vins,

Conſolez-vous, conſolez

^U0t4S ,

S'écrie une Bergere,

· Avecun tranſport vif& doux,

Et pour bannir l'ennuy que cau

- ſe la miſere -

Chantez avec moy tour-à-tour ;

Ah ſi c'eſt un malheur étrange

De n'avoir pas dequoy faire

vendange ,

Nous aurons le loiſir de faire

mieux l'Amour.

/

· Le mot de l'Enigme du der

, nier mois eſtoit l'Arbre. Voi

| |

-
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--

cy de quelle maniere il a eſté

cxpliqué en Vers.

L'Arbre donne aux mortels mille

c9 mille douceurs

Qu'il porte ſur la terre & ra

porte ſur l'Onde ;

On ne ſçauroit nombrerſesfreres

· .. cg ſes ſœurs - -

Tant il s'en trouve dans le

monde.

L'Arbre ſenſible à lafroidure

Pendant l'Hiverſe tient tout nâ

cg par l'ordre de la nature

Attend pourſe vetir que le chaud

ſoit venu. 2 .

Ggj.
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•

';'.

-

$

-

Sa livrée eſt le vert au Prelatreſ

pectable, , . ^ -

Mais au Banqueroutier tres ign

702l87!º!% . -

Le Cordon vert eſt honorable , ·

| Le Bonnet vert eſt odieux.

Tant qu'un Arbre eſt vivant ilne

# &7° ne danſe 9 -

Mais Flûte ou Violon devenupar

le ſort,

Excitant par tout la cadence

Il chante & danſe aprés ſa

77707't .

Les autres qui l'ont trouvé

*
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, --

ſont M" Galicſon ; de Saint

Vallery ; d'Argone ; Berken

head ; les Abbez Champin &

Didier ; le Chevalier Subſina

mus du Marais ; Bonjuſte ;l'Ar

change, de la ruë Geoffroy

Laſnier ; Tamiriſte , l'Auteur

entouſiaſmé; l'aîné des quatre

groſſes Sœurs; le Paroiſſien de

Saint Eſtienne ; le Nouvelliſte

paſſionné, & le Pilier du Pa

lais. M" de Ruis ; des Mardel

les & de Cheneville, du Ma- .

| rais ; la Femme groſſe de Bon

juſte; Mlles d'Eclainville; de la

Rotiere; B , la charmanre Bul

loch, Commere de M Ber
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kenhead, de Saint Germain en

Laye; Marie Danican de Saint

Cloud ; la Solitaire de la ruë

· aux Féves & ſon Aſſociée , la

plus jeune des belles Dames de

la ruë des Bernardins ; Hebée

& Uranie, du Marais ;l'Autri

ce nouvelle ; la belle Danſeuſe

du quartier Saint Honoré, &

la Dupe des quatre Amans.

Je vous envoye une Enigme

nouvelle faite par le ſolitaire

du Bois du Val-Dieu.

E N I G M E.

Dans l'élevation que mon être

mt donne,

i,
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- fe ſuis dedans les Airs ſans ram

per icy bas,

: Etſans avoir d'eſprit ce qu'on ne

croirott pas »

j'ay pourtant mes degrez & mon

- rangen Sorbonne.

. ，NAX

Mon naturel eſt dur ; j'éclatte

quandj'ordonne, -

je vas & je reviens auſſitoſt ſur

mes pas ,

Sans me laſſer jamais je rens les

. autres las ,

Qu'on me laiſſe en repos je n'étour

disperſonne. -

Toûjours la# ouverte avec

ma voix dejfer,



_
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Sur de joieux ſujets on m'entent

- triompher 3

j'inſpire en la triſteſſe une doa-

leurprofonde, |

Quoyque je parle aſſez je ne dis ;

ouy ny non , -

Mon éclat eſt puiſſant pour attirer

le monde, ·

jeporte à ma ceinture c5 mon âgº

€ 7" mon nom7. -

La Chanſon que vous venez

de voir regardant en quelque !

façon l'Automne , je vous en .

envoye une autre qui peut

regarder le Printemps, puiſ

- ' , qu'il
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qu'ily eſt parlé du Chant des

oyſeaux qui ſe renouvelle en

ce temps-là. -

-

AIR NOUVEAU.

Petits Qyſeaux qui chantez

vos plaiſirs, -

· · L'Amour qui comble vos deſirs

JEloigne de vos cœurs le trouble c9

laſoufrance.

| Vous ſuivez une douce Loy ;

Mais fi vous reſſentiez les dou- .

• leurs de l'abſence,

Peut être ſeriez vous auſſi triſtes
que moy. • .

- Novembre 17o9. H
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| On a fait dans ma derniere

Lettre, une mépriſe tres-con- .

ſiderable , en donnant pour

Epoux, à Mlle le Goux-Mail

lard , fille de Mr le Goux

Maillard , Preſident au Par

lement de Dijon, Mr le Mar

quis de Pons, Chef de l'illuſ

rre Maiſon de Pons , une des

plus grandes du Royaume ,

originaire de Saintonge &c.

Cette Dlle ayant épouſé Mr

de Vilſavin du nom de Bou

thilier de Chavigny , lequel

a une belle Terre appellée !

Pont, ce qui a fait l'erreur ,

Mr de Vilſavin s'eſtant fait

º,

|

-
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| appeller fortlong temps, Mr

· le Marquis de Pont. . "

| | Je crois ne devoir pas finir

ma Lettre ſans vous dire que

Mr le : Maréchal de Villars

continuë de jour en jour à

ſe mieux porter ; qu'il n'y a

plus aucun accident à craindre

de ſa playe, & qu'elle eſt en

· ſi bon état que ſi les affaires

| demandoient qu'il montaſt à

· Cheval avant la fin du mois

de Janvier, il pourroit y mon

ter. Je crois ne pouvoir rien

vous mander qui vous faſſe

plus de plaiſir , & vous pou

| vez compter ſur ce que je vous

H h ij
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-

mande , ce qui a beaucoup

réjoüy toute la Cour qui luy

- rend de frequentes vifitcs pour

le feliciter, & pour l'entendre

parler du ſuccés qu'il ſe pro

met, en cas que la guerre

continuë , ce qu'il ſeroit di

ficile de pouvoir deviner, au

· cun des Partis ne pouvant ſça

voir preſentement avec certi

tude dans quel eſtat il ſera lors

que le temps d'ouvrir la Cam

pºgne approchera. Cependant
ſi l'on en juge par les difpoſi
- - Juge p po

tions de toutes choſes, la face

des affaires ſera avantageuſe
- -

$ )

ment changée à noſtre égard,

-

- 4 .
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: & la dureté du temps, tant

à l'égard des bleds que de l'ar

gent qui n'a pas circulé, quoy

qu'il y en ait abondamment

dans le Royaume,& qui nous

, a plus fait la guerre que les

| Alliez , commence tous les

jours à prendre une autre face.

Toutes les apparences ſont que

la recolte ſera des plus abon

dantes, & juſques là on a† -

· de ſi juſtes précautions de faire

venir des bleds de tous coſtez,

que le prix en diminuë chaque

jour, en ſorte que dans peu il

ſera à un prix fort mediocre. Le

Miniſtre de la Guerre & celuy

| H h iij

1
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des Finances ont pris des meſu

res ſi juſtes que dés-à-preſent

on eſt aſſuré que les Armées

du Roy ne manqueront de

rien ; qu'elles auront même

abondance de toutes choſes,

& que l'argent ne manquera

pas puiſque tous les fonds ſont

faits pour la Campagne pro

chaine, & que l'on peut com

pter ſur la vigilance & le ſça- .

voir du Miniſtre qui en ré

ond. On n'attend point que

la Saiſon ſoit avancée pour

| faire des Recrûës; on y travail

le chaque jour, & l'on y tra

vaille avec ſuccés , & jamais "
- i
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"

l'ardeur & la bonne volonté

n'ont paru plus vives dans les

Troupes, que celle qu'on leur

voit preſentement, & elles ne

reſpirent que le combat.Tout

cela doit vous faire connoiſtre

· que nosTroupes ſeront com

plettes avant l'ouverture de la

Campagne, & que nous ne

manquerons ni d'hommes ni

· d'argent. . 4

Les Alliez ne peuvent pas

dire la même choſe, & l'on

peut aſſurer que la derniere Ba,

taille, jointe à ce que leur ont

coûté les Sieges de Tournay,

de la Citadellede la mêmevii
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lc, & de Mons, leur coûte prés

de quarante-cinq mille hom

mes, & l'on trouvera que je

·n'exagere pas lors qu'on fera

reflexion, qu'il eſt manifeſte,

& que de leur aveu même, la

Bataille leur coûte prés de tren

re mille hommes , dont la le

vée leur ſera d'autant plus dif

ficile que l'on en aura beſoin

pour la guerre du Nord, qui

eſt entierement ouverte ; que

beaucoup de Princes d'Alle

magne ſont dans des ſituations

qui les engagent à conſerver

une grande partie de leurs .

Troupes,&à empêcher qu'on
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en leve chez eux; que l'Alle

- magne elle même en a un tres

grand beſoin pour l'Armée de

l'Empire qui n'a rien fait cette

année que de ſe laiſſer battre,

& n'a pû empêcher qu'on le

- vaſt des contriburions au de-là

· du Rhin. Toutes ces choſes,

·jointes au Corps entiers qui

ſont occupez par la guerre du

Nord, ſeront cauſe qu'il ſera

· impoſſible que l'Armée de

Flandre puiſſe eſtre nombreu

ſe ; puiſque l'on ne voit pas

qu'il luy ſoit poſſible de pour

voir faire les Recruës dont elle

a beſoin. • -

' ----
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-

L'Angleterre eſt engagée de

fournir des Troupes au Roy

de Portugal, & à l'Archiduc,

& de garnir ſes Vaiſſeaux, &

elle auroir trop à craindre dans

la ſituation où ſe trouvent ſes

affaires ; ſi elle laiſſoit ſans

Troupes un Pays ſujet aux

grandes revolutions, & où il

en peut tous les jours arriver ;

de maniere , que loin que les

Anglois puiſſent envoyer de

nouvellesTroupes en Flandre,

il leur ſera impoſſible de rem

placer toutes celles qu'ils y ont

perduës pendant la campagne

derniere.
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, Quant aux Hollandois, on

ſçait que leur Pays en fournit

peu, & l'on vient de voir la

difficulté qu'ils auront d'en

tirer d'Allemagne pour rem

placer celles qu'ils ont perduës
l'année derniere. - -

Il me reſte encore à vous

arler de l'argent dont les

Alliez ont beſoin pour payer

les Corps qui ſont à leur ſolde;

outre les ſommes dont ils ont

beſoin pour faire leurs Re

cruës. Il n'en faut point at

tendredu coſté de l'Empereur,

il ſçait comment on en tire ;

mais il ignore comment on cn

donne. -
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A l'égard de l'Angleterre,

elle ſe trouve dans une impoſ

ſibilité abſoluë d'en fournir

beaucoup, & les Banquerou

tes qui y eſtoient autrefois fort

· rares , y eſtant frequentes, il

n'en faut pas davantage pour

faire voir la diſette d'argent

qui s'y trouve. Le Parlement à

ſon ouverture ne manquera

pas de promettre beaucoup,

& de faire parade debeaucoup

de fonds qui ne ſeront que des

Impoſts nouveaux, ou des re

nouvellemens d'impoſts ; de

maniere qu'il ſera impoſſible

- d'en tirer de l'argent comptant

a molns

-|

*
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(

à moins d'abandonner la moi

tié des ſommes, & tout l'ar- .

gent que l'on en pourra tirer,

quelque grande que puiſſe

eſtre la ſomme, ne ſuffira pas

pour payer ſeulement les arre

rages de l'année derniere, qui

ſont dûs à la Flotte, loin qu'on

en puiſſe tirer un ſol pour les

fonds de l'année prochaine.

Quant à la Hollande qu'il

y a tant d'années qu'elle eſt

épuiſée par toutes ſortes de

raiſons que je ne repete poinr;

qu'il y a long-temps que plu

ſieurs Villes , & meſme des

Provinces entieres ne payent

Novembre 17o9. Ii
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# cotte part , rien ne

peut mieux faire voir l'état où

' clle ſe trouve que la Lotterie

qu'elle vient de tirer. Elle

n'eſtoit pas à moitié remplie,

& tout l'argent quc l'on avoit

donné pour cette Lotterie

ayant eſté dépenſé à meſure

qu'il a eſté livré, elle ne peut

ſervir de reſſourceaux Hollan

dois pendant cette campagne ;

& comme ils n'en ont aucu

· nes, il eſt tres difficile pour ne

pas dire impoſſible, qu'ils puiſ

ſent trouver des fonds pour la

faire. Joignez à toutes ces cho

ſes que les Anglois& les Hol

|
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landois vont eſtre accablez

des demandes de nouveaux ſe

cours que leur feront les Por

tugais & l'Archiduc, parce que

les Eſpagnols voyant le zele de

Philippe V. pour la Nation,

& le deſſein formé de combat

tre avec le dernier Eſpagnol,

ſi la fortune l'abandonnoit,

, ont fait de ſi grands efforts,

qu'ils ont déja ſeize millions

d'écus pour la campagne pro

chaine , & aſſez de Troupes

levées pour compoſer une Ar

mée formidable. Cet Article

eſt un fait conſtant » & ſur le

I i ij
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# vous pouvez compter.

Voilà la veritable ſituation

des Affaires preſentes, & pour

peu que vous y faſſiez de refle

xion, vous trouverez que la

face des Affaires a bien chan

gé, & que la France a lieu d'at

tendre de grands & d'heu

reux ſuccez la campagne pro
| chaine. -

Je remets au mois prochain

à vous parler de§ Ar

ticles d'une grande beauté, &

je puis vous aſſurer que vous

n'aurcz point reçû depuis long

temps de Lettres plus curieu
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ſe & plus belle. Je ſuis Mada

me voſtre, &c. -

A Paris ce dernierNovembre 17o9:

A v I S.

| Le Mercure de Decembre

ſe dcbirera lc deuxiéme Jan

vier.
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Dºº , qui avec l'Articleſai

vant , fait voir les mouve

| menſ que le Roy s'eſt donné pour

tout ce qui a regardé la Guerre ,

pendant 44. années. 5

Maiſon de Monteſquiou d'Attai

gnan , Article d'autant plus

curieux, que l'ony aprendbeau

| | coup de choſes qui ont juſqu'icy

eſté ignorées » 8

Derntere5 Expeditions de Mr le

Duc de Noailles , 29

Service fait à Tulles , 38

Premier Article des Mofts , 4 I

Article concernant la Bourgºgne ,

& dans lequel on voit dequoy

ſont compoſez les Etats de Bour
gogne , avec un détail curieux

qui regarde les trois Ordres qui

i
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a-

les compoſent , 9z

Viſite faite par Mr de Caylus,

dans ſon Evêché d'Auxerre, dans

laquelle on voit le caraftere de ce

Prelat , & les grands ſoins qu'il

prendde ſon Troupeau , • 1o3

Afte d'acceptation de la mort, com

poſé par le R. P. Arſene de 7an

ſon de Roſemberg Religieux de

la Trape , - 117

Hiſtoire des plus ſurprenantes, 12 5

second Article des Morts , I48

Détail tres curieux de ce qui s'eſt

paſſe à la Grand'Chambre & à .

la Courdes Aydes , le lendemain

de la Saint Martin, 158

Diſcours prononcé, l'aprés dinée du

· · même jour, à l'Academie Royale

· des Medailles & Inſcriptions ,

·. 196



· T" A B L E. !

Saivant le mème uſage , pluſieurs |
, Diſcours dont je vous envoye auſſi -

: les Extraits , furent Prononcex.

le lendemain à l'JAcademie

| Royale des Sciences , 2 I 4

ce qui s'.ſt paſſéà Bayonne pendant

- le ſejour de Mr de Saint Olon »

· Envoyé du Roy pour faire Com

pliment à la Reine Doüairiere

• d'Eſpagne, ſur la mort de l'Elec

trice Doüairiere Palatine ſa

$

Mere , . 2 24.

Premier Article des Affaires de

Mér, - 2 37

cœur de feu Mr l'Evèque de Char

tres , porté à Saint Cyr par Mr

: l'Abbé de Morinville , ſon nes

·, veu : preſentement Evèque de

, Chartres, & à qui le Roy vient |

· · de donner lAbbaye d'Agny , 26o !
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